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1 - La situation administrative de l’ATSEM :

1.1 Le statut :

Les ATSEM sont des agents territoriaux relevant du statut général de la fonction publique
territoriale
en vertu de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de la
loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale. Ils appartiennent à un cadre d’emploi dont le statut est fixé par le décret 92.850 du 28
août 1992.

1.2 Les modalités de recrutement :

Le recrutement en qualité d’ATSEM intervient après inscription sur la liste d’aptitude établie en
application des dispositions de l’article 36 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. Sont inscrits sur
liste d’aptitude les candidats déclarés admis à un concours sur titres et sur épreuves, ouvert aux
candidats titulaires du CAP Petite Enfance.
Les ATSEM sont nommés et révoqués par le Maire.
Toutefois, conformément aux articles R 412-127 et R 414-29 du Code des Communes, et sans
préjudice des dispositions statutaires, la nomination des ATSEM et la décision de mettre fin à leurs
fonctions sont soumises à l’avis préalable du directeur de l’école (article 7 du décret susvisé).

1.3 La carrière :

Les ATSEM constituent un cadre d’emploi de la filière médico-sociale classé en catégorie C.

Le cadre d’emploi des ATSEM comprend deux grades :
- le grade d’agent territorial spécialisé principal de deuxième classe des écoles maternelles
(échelle 3)
- le grade d’agent territorial spécialisé principal de 1ère classe (grade d’avancement), spécialisé
des écoles maternelles (échelle 2).

1.4 Evaluation individuelle :

Les ATSEM, comme tous les fonctionnaires territoriaux, doivent faire l’objet d’une évaluation
individuelle chaque année.

1.5 Avancement :

Selon le statut de la fonction publique territoriale.

1.6 Rémunération et régime indemnitaire :

La rémunération principale des ATSEM est déterminée conformément au statut de la fonction
publique territoriale en fonction du grade de l’agent et de l’échelon auquel il est parvenu et en
référence aux grilles indiciaires de son cadre d’emploi.
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1.7 La formation :

Les ATSEM ont droit à la formation au même titre que l’ensemble des fonctionnaires territoriaux.

1.8 Autorité et responsabilité respective du Maire et déléguée au directeur d’école
- (D. 89.122 du 24 février 1989) :

Les ATSEM, comme tous les fonctionnaires territoriaux, sont placés sous l’autorité du Maire qui a
seul, qualité pour régler leur situation administrative. Ces agents sont sous le contrôle hiérarchique
du service éducation jeunesse, pour l’application de ces dispositions et l’exercice de leurs
fonctions.
Ils sont placés, pendant le temps scolaire, sous l’autorité fonctionnelle du directeur de l’école,
responsable de l’organisation de son établissement, qui donne ses instructions à l’ATSEM.
En fonction de la quotité d’heure allouée par le maire à l’école, Le directeur d’école établit
l’emploi du temps de chaque ATSEM, en début d’année scolaire en concertation avec ce dernier.
L’emploi du temps devra respecter les attributions réglementaires des ATSEM et tenir compte
notamment du temps nécessaire à l’entretien satisfaisant des locaux. L’emploi du temps fera
l’objet d’un affichage dans la salle de repos. Ce document servira de référence pour le personnel
remplaçant. Le directeur de l’école exerce sur les agents territoriaux l’autorité nécessaire pour
assurer le bon fonctionnement du service public d’éducation dans le cadre des dispositions du
présent règlement. En dehors du temps scolaire, l’ATSEM est placé sous l’autorité du maire et sous
le contrôle du service éducation jeunesse.
En cas de non-respect grave des engagements pris en début d’année, la décision finale appartient
au maire qui exerce son pouvoir hiérarchique.

2- Gestion du personnel :

2-1 Les effectifs et affectations :

Les ATSEM sont affectés sur une école et non à une classe en particulier. A la demande du service
éducation jeunesse et/ou du Directeur d’école, ils peuvent être amenés à intervenir dans une autre
classe en fonction des nécessités du service ou de l’organisation de l’école chaque fois que l’intérêt
des enfants l’exigera.
Les ATSEM peuvent être amenés à intervenir dans une autre école que celle d’origine en fonction
des nécessités du service.

Chaque ATSEM dispose d’un temps de travail annualisé et intervient sur du temps d’entretien (sous
la responsabilité du service éducation jeunesse), du temps scolaire (sous la responsabilité du
directeur d’école).

Le changement d’affectation :

a- À la demande de l’agent :

Les demandes de changement d’école interviendront, à chaque rentrée scolaire, dans le cadre du
mouvement général. Des demandes écrites des agents devront être présentées ou renouvelées en ce
sens, auprès du service éducation jeunesse, avant le 1er juin de chaque année, afin qu’elles
puissent être étudiées avant la rentrée scolaire suivante.

Le mouvement général du personnel sera établi avant la fin de l’année scolaire, afin que les ATSEM
soient prévenus à l’avance de leur nouvelle affectation.

En matière d’affectation les demandes seront examinées en fonction des critères suivants :
- l’ancienneté de l’agent sur un poste d’ATSEM ou équivalent
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- la qualité du travail fourni
- les considérations d’ordre social (difficultés avérées, parent isolé, décès, maladie du conjoint)
- le rapprochement domicile/travail

Le respect de la procédure (dépôt des demandes au service éducation jeunesse dans les délais
indiqués, respect des critères et des vœux) est le garant de l’équité entre tous les ATSEM.

b- À la demande du service éducation jeunesse :

- afin de favoriser les échanges d’expériences inter-écoles, il est proposé aux ATSEM de changer
d’école, d’affectation.
- en cas de suppression de classe suite aux mesures de carte scolaire : à défaut d’entente amiable
au sein de l’équipe d’ATSEM (volontariat), la commune décidera de l’agent qui se verra proposé une
autre affectation.
- après un congé de longue durée (congé maladie de plus de 2 ans, congé parental, congé
formation, disponibilités pour convenances personnelles) : l’agent pourra être réintégré dans son
ancien poste si ce dernier est vacant. Il pourra aussi se voir proposer un poste dans une école en
fonction des postes disponibles.

Il pourra aussi, s’il ne dispose pas du grade d’ATSEM, se voir proposer un poste correspondant à son
grade.

2-2 Les horaires de travail :

La durée annuelle pour un agent à temps complet est de 1607 heures. Un planning hebdomadaire
est établi chaque année civile, dans la limite de ce volume horaire pour tous les agents. Le volume
et la répartition sont susceptibles d’évoluer en fonction des modifications du rythme scolaire.
Le régime horaire doit être précisé dans l’emploi du temps élaboré en début d’année. L’agent
s’engage à respecter ses horaires de travail. Pendant les heures de travail, les agents ne pourront
en aucun cas s’absenter, sans l’autorisation du service éducation jeunesse et du directeur lors du
temps scolaire. Les heures effectuées au-delà des horaires de travail habituels sont réalisées à la
demande exclusive du service éducation jeunesse et sont comptabilisées dans le cadre de
l’annualisation.

2-3 Les congés et absences :

Compte tenu de la spécificité de leur fonction, les congés des ATSEM devront être exclusivement
pris durant les périodes de vacances scolaires dont le calendrier est fixé par le Ministère de
l’Education Nationale. Cela concerne les vacances de : automne, fin d’année, Hiver (février),
Printemps et Eté.

Le principe est que, durant la période scolaire, seuls les congés exceptionnels statutaires (ex :
absence pour mariage, naissance, décès, garde d’enfant, maladie du conjoint, d’un parent...) sont
autorisés. Au cours de cette absence, l’ATSEM ne sera pas remplacé.

Il est accordé au personnel ATSEM :

a- Pour la participation à l’accompagnement des enfants lors des classes transplantées :

Pour une journée complète à l’extérieur : amplitude horaire habituelle.
Pour une journée avec nuitée, dans le cadre de séjours : une amplitude maximum de 12 heures sera
comptabilisée.
Pour les mercredis inclus dans le séjour : prise en compte au réel du dépassement horaire au regard
du planning habituel de l’agent ces mêmes jours et dans la limite de 12 heures maximum.
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b- Les absences pour maladie et accidents de travail :

Conformément aux mesures s’appliquant à l’ensemble du personnel municipal, toute absence pour
cause de maladie (fut-elle d’une demi-journée), doit être justifiée par un arrêt maladie.

Afin de conserver ses droits, l’agent est tenu de transmettre ce dernier au service des ressources
humaines, dans un délai maximum de 48 heures. Indépendamment de l’envoi d’un certificat
médical, l’agent doit avertir immédiatement le responsable ou à défaut le service des ressources
humaines, ainsi que le directeur de l’école, en précisant la durée prévisible de l’arrêt.
.
De même, l’agent devra prévenir le service éducation jeunesse ou à défaut le service des ressources
humaines, 24 heures au moins avant la fin de son congé maladie (sauf pour une reprise le lundi qui
doit être obligatoirement signalée le vendredi), de la reprise de ses fonctions ou de la prolongation
de son arrêt de travail, afin que ce dernier puisse organiser le remplacement éventuel des
maladies.

En cas d’accident de travail, le directeur d’école doit saisir immédiatement le service éducation
jeunesse. Toute déclaration d’accident de travail doit être effectuée impérativement dans les 48
heures, accompagnée d’un certificat médical, qu’il y ait ou non-arrêt de travail.

Le remplacement des congés maladie supérieurs ou égal à une semaine sera pourvu par le service
éducation jeunesse, en priorité sur le temps scolaire, dans la mesure des possibilités.

c- Les congés syndicaux :

Les règles générales applicables sont celles énoncées dans le décret 85.397 du 3 avril 1985.
L’ATSEM bénéficie au même titre que les autres agents territoriaux des dispositions concernant le
droit syndical.

2-4 Responsabilité et assurance :

a- Les règles en matière de responsabilité :

Pendant le temps scolaire, les enfants sont placés sous la responsabilité de l’Education Nationale et
c’est aux enseignants, particulièrement aux directeurs d’écoles, que revient la mission de veiller à
ce qu’il n’arrive pas d’accident aux élèves qui leur sont confiés. Cela implique de leur part une
attention soutenue concernant la surveillance des élèves et une grande vigilance dans l’état et le
mode d’utilisation des installations et des matériels de l’école. (la responsabilité du maintien en
état des locaux et des équipements relevant du Maire).

L’ATSEM ne peut être tenu responsable d’un accident d’élève pendant le temps scolaire que dans
des cas très rares (exemple : faute intentionnelle de sa part).

Dans le cas de dommages occasionnés par un ATSEM en dehors du temps scolaire et lorsqu’il ne
participe pas à la surveillance des élèves, c’est à la commune de protéger ses agents et de réparer
les dommages causés par l’ATSEM dans le cadre de ses fonctions « extra scolaires ».
Toutefois, en cas de faute lourde de l’agent, la ville pourra se retourner contre ce dernier.

b- Les règles en matière d’assurance :

Les agents sont pris en charge dans le cadre du contrat d’assurance de la commune, pour tous
dommages corporels subis lors d’un accident de travail ou de trajet, selon les règles applicables à
l’ensemble du personnel territorial.
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3- Rôle et fonction de l’ATSEM :

3-1 La définition statutaire des missions de l’ATSEM :

Le Décret 92-850 du 28 août 1992 précise que « les agents spécialisés des écoles maternelles sont
chargés de l’assistance au personnel enseignant pour la réception, l’animation et l’hygiène des très
jeunes enfants ainsi que la préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel
servant directement à ces enfants. Les agents spécialisés des écoles maternelles participent à la
communauté éducative » (article 2).

Il ressort de ce texte que les activités confiées aux ATSEM se décomposent comme suit :
- les missions des ATSEM au sein de la communauté éducative,
- les tâches de mise en état de propreté des locaux et du matériel.

Les ATSEM ou agent faisant fonction doivent être animés par la volonté de conduire un projet au
service des enfants, sous la responsabilité de l’enseignant durant le temps scolaire et sous la
responsabilité du service éducation jeunesse durant le temps périscolaire (pause méridienne et
accueil périscolaire). Ainsi, les activités qui relèvent du métier d’ATSEM, ne peuvent être
effectuées qu’en étroite collaboration avec les enseignants ou avec le responsable du service
éducation jeunesse, selon les différents temps considérés.
Il est à préciser que les activités réalisées par les ATSEM durant le temps scolaire, sont accomplies
sous la responsabilité de l’enseignant.

3-2 La participation de l’ATSEM à la communauté éducative :

Le décret du 28 août 1992 reconnaît le rôle éducatif des ATSEM à travers leur fonction d’aide et de
soutien au personnel enseignant.

L’ATSEM participe à l’éveil et à l’apprentissage de l’enfant pendant sa présence dans l’école et ce
sous la responsabilité exclusive de l’enseignant. Cette fonction est « transversale » car elle
s’applique de nombreux moments de la journée : l’accueil, les activités de jeux (éveil intellectuel
et manuel) et la vie en collectivité (socialisation).

Pour autant, ces agents, n’ont pas de compétence pour remplacer un enseignant, ni accomplir un
acte quelconque relevant exclusivement du travail et de la responsabilité de ces personnes. Ils
peuvent toutefois être appelés, sous la responsabilité du directeur, à assurer la surveillance
d’enfants pendant des absences imprévisibles, de courte durée (ex : appel téléphonique, venue
d’un parent...) Les enfants ne peuvent être laissés seuls sans activités organisées par l’enseignant.
Ils ne doivent en aucun cas rester livrés à eux-mêmes.

a- Les qualités demandées aux ATSEM dans la relation éducative :

L’école est un lieu d’enseignement et d’éducation.

Comme tous les membres de l’école, l’ATSEM présente une attitude de respect envers tous les
enfants et apporte son attention, son aide et ses soins dans un souci d’égalité. Il privilégie la parole
et l’expression et favorise les relations détendues et positives en adoptant un ton de voix et une
expression modérés. L’ATSEM, comme tout agent de la fonction publique territoriale, est tenu à un
devoir de réserve et à une obligation de discrétion.
Dans sa relation avec les parents, il veillera à ce qu’aucun jugement de valeur ne soit porté auprès
des parents, ni envers eux-mêmes, leurs enfants ou les membres de l’école. L’ATSEM et
l’enseignant conviendront ensemble du type d’informations qui seront transmises aux parents. Les
évaluations et la communication avec les familles autour du travail et des apprentissages de
l’enfant sont des missions qui relèvent uniquement de l’enseignant. L’ATSEM n’a pas de
responsabilité pédagogique mais le regard croisé enseignant/ATSEM sur l’enfant est important.
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b- Les tâches éducatives d’assistance au personnel enseignant :

L’ATSEM assure une fonction d’aide de soutien à l’enseignant et non d’adjoint. Il peut prendre en
charge un atelier et aider à sa bonne réalisation mais toujours sous la responsabilité de
l’enseignant.
Cette fonction, définie en concertation avec l’enseignant, comprend :

- la participation à la mise en œuvre des projets pédagogiques de la classe élaborée par
l’enseignant,
- la préparation et /ou la réalisation des travaux manuels avec ou pour les enfants,
- l’entretien et le rangement du matériel pédagogique sur le temps scolaire,
- la remise en ordre des lieux après les activités (nettoyage, rangement),
- l’accompagnement des enfants dans leurs sorties sur le temps scolaire (zoo, musée, bibliothèque,
piscines …),
- l’application du règlement de l’école et de la classe par les enfants sur le temps scolaire, sans
décision de sanction qui sera prise par l’enseignant,
- Etre auprès des enfants sur les temps de récréation ou effectuer des taches de préparation de la
classe, en aucun cas, assurer seuls la surveillance de la cour. La responsabilité de la cour incombe
exclusivement aux enseignants.

Par ailleurs, L’ATSEM est informée et peut être amenée à participer à la mise en œuvre des projets
d’accueil individualisés (PAI).

c- Les missions d’assistance au personnel enseignant pour l’accueil, l’hygiène et le repos
des enfants :

Il s’agit ici d’activités éducatives d’accueil, de soutien et de soins corporels qui visent à
préserver la sécurité et le bien-être de l’enfant.
L’ATSEM participe à l’accueil des enfants le matin.
Il peut être présent avec l’enseignant lors des entrées et sorties des classes.
L’ATSEM assiste le personnel enseignant lors de l’habillage et du déshabillage des jeunes enfants
(arrivée en classes, récréations, départ de l’école).
Dans l’hypothèse de la mise en œuvre de plan de sécurisation des locaux scolaire ex (PPMS), il
appartient au directeur d’école de définir le rôle et la fonction d’accueil de l’ATSEM vis-à-vis des
enfants et de leurs parents.
L’ATSEM aide à faire respecter les axes du Projet d’école (en lien avec l’hygiène et le repos des
enfants)

L’ATSEM participe aux soins corporels et d’hygiène des jeunes enfants :
- il aide l’enseignant dans la conduite aux sanitaires pendant le temps scolaire.
- il peut être amené à accompagner individuellement un enfant aux lavabos, aux sanitaires, à laver
l’enfant sali, à le doucher si nécessaire et à lui changer de vêtement.
-il aide les enfants à se laver les mains.
-il vérifie avec l’enseignant l’état corporel de l’enfant et veille à leur propreté (moucher, essuyer le
visage,..)
-en cas de découverte de parasite, il informe discrètement le directeur ou l’enseignant.
-il peut sous la responsabilité de l’enseignant, prodiguer des soins simples, conformément à la
réglementation en vigueur (désinfecter une plaie, pansement, bandage simple, réalisation d’une
compression lors de saignement, prendre la température, apposer de la glace).

L’ATSEM ne peut en aucun cas administrer de médicaments.
Les enfants blessés ou malades restent sous la seule responsabilité du personnel enseignant.

Sur le temps scolaire l’ATSEM assiste le personnel enseignant pendant le temps de repos
des enfants :
- l’ATSEM contribue à l’instauration d’un climat détendu, propice au repos. Il assure les meilleures
conditions de confort des enfants en favorisant le dialogue et l’autonomie de ce dernier.
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- l’ATSEM peut se voir confier l’installation des lits et le rangement de la salle de repos notamment
dans les écoles qui partagent le dortoir, sur d’autres temps (périscolaire).
- L'ATSEM est amené, dans le cadre de l’organisation pédagogique de l’école, à veiller au sommeil
des enfants, pendant la sieste qui se déroule dans l’enceinte des locaux scolaires, sous la
responsabilité de l’enseignant-e dont la présence physique n’est pas nécessaire. L’enseignant-e doit
toutefois être informé-e en temps réel, de toute situation, se déroulant sur le temps de sieste, par
tout moyen, le plus adapté à la situation locale (portée de voix, téléphone, interphone, présence
d’un agent ou d’une gante supplémentaire…).
- durant ce moment, l’agent ne peut effectuer, à l’intérieur du dortoir, aucune autre activité
susceptible de perturber le sommeil des enfants et compromettre sa vigilance.
- le réveil échelonné des enfants est assuré conjointement par l’ATSEM et les enseignant-e-s, dans
un souci de confort et de sécurité. Cette organisation doit être discutée et mise en place de concert
en début d’année.

L’ATSEM contribue à l’intégration des enfants fragilisés ou porteurs de handicaps :
-l’ATSEM exercera une attention particulière pendant le temps scolaire, vis-à-vis des enfants
atteints d’une allergie ou d’un handicap, mais toujours en présence de l’enseignant auquel
appartient l’entière responsabilité de la surveillance et de la vigilance nécessaire, pour assurer la
sécurité de ces élèves.
-l’ATSEM participe, au même titre que la communauté éducative, à la vie collective de ces élèves
dans l’école.
- Les missions respectives des AVS (Auxiliaire de Vie Scolaire) et des ATSEM sont à définir par le
directeur ou la directrice en chaque début d’année. L’ATSEM peut néanmoins s’occuper des enfants
ayant un ou une AVS, au même titre que tous les autres élèves de la classe.

d- La participation de l’ATSEM aux activités liées à l’organisation et à la vie de l’école :

Afin de favoriser le sentiment d’appartenance à la communauté éducative et de faciliter l’accès de
tous aux informations concernant la vie de l’école, il est intéressant que les ATSEM puissent :

-être invité-e-s à participer au conseil d’école, (invitation écrite adressée par le directeur ou la
directrice de l’école) et y participent, s’ils ou elles le souhaitent
-participer à des réunions organisées par le directeur ou la directrice de l’école : réunion de pré-
rentrée, réunion trimestrielle et réunion bilan avec un représentant de la mairie.

Il est autorisé à répondre au téléphone ou à téléphoner pour nécessité de service. Pour des raisons
de sécurité, il est impératif que le téléphone de l’école soit accessible à tout moment par l’ATSEM.
(selon l’organisation interne de chaque école).

3-3 Les tâches des ATSEM relatives à leur intervention au sein des
accueils périscolaires :

Les ATSEM interviennent en accueils périscolaires chaque lundi, mardi, jeudi, vendredi, hors
vacances scolaires durant la pause méridienne et les ateliers périscolaires. A ce titre, ils
appartiennent alors à l’équipe d’animation et doivent se référer au projet pédagogique de la
structure, sous la responsabilité du directeur de l’accueil périscolaire et du responsable du service
éducation.

3-4 Les tâches des ATSEM relatives à la mise en état, la propreté des
locaux et du matériel :

L’ATSEM est chargé de tenir les locaux de l’école maternelle dans un état constant de salubrité et
de propreté. A cet effet, les enfants seront sensibilisés par les enseignants aux questions liées à la
propreté et au respect de leur environnement quotidien et ils seront encouragés à participer au
maintien en état de leur milieu scolaire.
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a- L’entretien régulier :

L’ATSEM est chargé du maintien quotidien en état de propreté des locaux et des matériels à usage
scolaire inclus dans le périmètre de l’école. L’entretien de l’école sera effectué, dans la mesure du
possible, tous les jours en dehors de la présence des enfants.

Les principales tâches se déclinent comme suit :

 L’entretien régulier :
- entretien des classes (balayage et lavage)
- un soin particulier sera apporté aux sanitaires et lavabos et leurs accès ; la désinfection des
toilettes est primordiale et doit être la plus fréquente possible,
- balayage et nettoyage des sols après le goûter ou les activités pédagogiques spécifiques
- aération des pièces de vie (salles de classe, dortoir)

 L’entretien des vacances :
- entretien des meubles, du matériel scolaire et pédagogique,
- l’entretien des toiles des lits, des couvertures et du linge de l’école.
- le nettoyage des vitres à hauteur accessible à l’aide d’une marche ou de matériel adapté, ou tout
autre nettoyage de meuble ou matériel situé en hauteur.
- les tâches peuvent varier d’une période de vacances à l’autre en fonction des besoins.

Les ATSEM sont chargé-e-s de vérifier le soir, avant leur départ, la fermeture des robinets,
lumières, fenêtres et portes extérieures, de leur classe d’affectation.

Dans l’hypothèse où l’effectif ATSEM d’une école est incomplet, le personnel devra se conformer
aux instructions du responsable du service éducation jeunesse qui répartira, en fonction des
priorités établies, les tâches du personnel présent afin que l’état de propreté des locaux soit
maintenu.

b- L’entretien général durant les vacances scolaires :

Il sera procédé aux travaux de gros entretien des écoles autant que possible, à l’occasion des
vacances scolaires de fin d’année, de février, de Printemps, d’automne et lors des congés d’été.

Les jours de nettoyage, les horaires sont susceptibles d’être modifiés, sans pour autant augmenter
l’amplitude journalière habituelle. Les agents sont en outre prévenus plusieurs semaines à l’avance.
La liste des travaux d’entretien n’est pas exhaustive. Les tâches à exécuter tiennent compte de la
spécificité des locaux scolaires et des mises à disposition de ces mêmes locaux pour l’exercice des
activités péri et extra scolaires.
Pour l’exécution de ces travaux, l’ATSEM dispose de matériel adapté tels que les chariots de lavage,
mono brosses, aspirateurs etc…

3-5 Les dispositions particulières :

a- Les sorties scolaires :

Les sorties scolaires régulières et les sorties occasionnelles sans nuitée :

L’ATSEM accompagne les élèves, sous la surveillance et la responsabilité du personnel enseignant,
pour toutes les activités extérieures régulières qui s’effectuent au cours de la journée et durant le
temps scolaire (ex : sorties piscine, activités sportives et culturelles).
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Cependant, la participation active de l’ATSEM à ces activités ne peut être exigée. Pour la piscine, les
ATSEM ne sont pas tenu-e-s d’accompagner les enfants dans l’eau, sauf dans le cadre du volontariat
ou prévu explicitement dans le contrat de travail, avec accord du maire.

L’extrait du Bulletin officiel n°28 du 14 juillet 2011 :
« À l'école maternelle, dans le cadre de leur statut, les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
(ATSEM) peuvent utilement participer à l'encadrement de la vie collective des séances de natation (transport,
vestiaire, toilette et douche). Ils ne sont pas soumis à l'agrément préalable de l'inspecteur d'académie-
directeur des services départementaux de l'Éducation nationale. Leur participation doit faire l'objet d'une
autorisation préalable du maire. Cette autorisation peut inclure l'accompagnement des élèves dans l'eau. »

Lorsque ces sorties scolaires sont intégrées, dans l’emploi du temps ordinaire des ATSEM, leur
participation à ces sorties ne nécessite pas d’information préalable du service éducation jeunesse.

Les sorties scolaires occasionnelles hors temps scolaire ou avec nuitée :
Ces sorties concernent les voyages collectifs d’élèves, les sorties pédagogiques, les classes
transplantées (classes de découverte, classe d’environnement...).
La participation des ATSEM aux sorties avec nuitées ne peut être envisagée que sur la base du
volontariat et avec l’accord du Maire.
Cette participation nécessite qu’une demande écrite soit adressée par le directeur d’école au Maire
pour autoriser cette mise à disposition.
Un ordre de mission sera établi par le service éducation jeunesse.
Aucune participation financière ne peut être demandée à l’ATSEM. Il appartient à l’organisateur de
la sortie scolaire d’intégrer dans son projet de financement les éventuelles charges
correspondantes.
L’ATSEM, au cours de ces sorties, est habilité à intégrer l’équipe de surveillance et, par conséquent,
à participer à la surveillance des enfants pendant le trajet.
Toutefois, l’ATSEM n’a pas la qualité d’intervenant agréé ou autorisé au sens de la circulaire n° 99-
136 du 21 septembre 1999 relative à l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles
et élémentaires publiques.

L’ATSEM reste sous la responsabilité de l’enseigant-e et ne peut se substituer aux missions d’un
intervenant extérieur.

b- Les notes de service de l'autorité territoriale :

Les notes de service concernant le personnel municipal doivent être portées à leur connaissance et
tenues à la disposition des agents effectuant les remplacements.

c- La discipline :

Toute infraction au règlement entraîne des sanctions qui sont appliquées dans les conditions
prévues au statut de la fonction publique territoriale, au regard de la gravité de la faute.
Les directeurs d’école rendront compte à la commune des négligences que l’agent pourrait apporter
dans son travail.
Ces comptes rendus devront obligatoirement être faits par écrit.
Durant le temps scolaire et le temps périscolaire (hors temps de pause), l’utilisation du téléphone
portable par les ATSEM doit s’effectuer avec modération, dans des cas d’urgence.
De même, le téléphone et le matériel informatique de l’école ne sont utilisés que dans un cadre
professionnel ou en raison de l’urgence d’une situation personnelle.

d- Hygiène, sécurité et conditions de travail :

Le directeur d’école devra veiller au respect de la réglementation relative aux conditions de travail
du personnel municipal placé sous sa responsabilité.
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Dans le cadre de la prévention des risques professionnels, l’ATSEM est invité à informer directement
le service éducation de toute anomalie éventuelle qui pourrait avoir une incidence sur les
conditions de travail, la sécurité et la santé des agents.

L’ATSEM doit se conformer aux consignes générales d’hygiène et de sécurité qui lui ont été
communiquées par les personnels ayant la mission d’assistant de prévention.
Les travaux pénibles et/ou dangereux ne peuvent être imposés aux agents notamment le port de
charges lourdes et le déménagement de mobilier pesant si l’agent ne bénéficie pas du matériel
adapté.

Des temps de pause sont prévus dans la journée : 30 mn durant la pause méridienne, 10 mn dans la
matinée en concertation avec l’enseignant de la classe.

3-6 Les missions n’entrant pas dans le cadre des attributions de l’ATSEM :

- En cas de grève du personnel enseignant ou en l’absence de celui-ci, l’ATSEM ne peut être seul en
charge d’un groupe classe, (hors mise en place du Service Minimum d’Accueil par la Collectivité).
- Le balayage, le ramassage des feuilles dans les cours d’écoles relèvent du Service Technique de la
commune.
- Pendant son temps de travail, l’ATSEM ne pourra effectuer aucun déplacement à l’extérieur de
l’école sauf sur autorisation spéciale du service éducation jeunesse.

3-7 Les interdictions :

Les ATSEM ne doivent fournir aucun service privé au directeur ou aux personnels enseignants de
l’école.
En aucun cas, ils ne pourront se faire aider ou remplacer par une personne étrangère à l’école pour
effectuer leur travail.
Il leur est également interdit de recevoir la moindre rémunération des élèves, de leur famille ou du
corps enseignant.
Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte scolaire, y compris sous les préaux.
Cette disposition, conforme à la loi interdisant de fumer dans les lieux publics, concerne la
préservation de la santé publique et l’exemplarité de la conduite à tenir vis à vis des enfants.

Fait à Clohars-Carnoët le,

et validé au Comité technique du
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CHAPITRE 1 : ZONE UA 

TISSU AGGLOMERE ANCIEN 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UA est destinée à l'habitat et aux activités compatibles avec l'habitat. Elle correspond à un type 
d'urbanisation traditionnel, dense et généralement en ordre continu dont la qualité architecturale et le caractère 
patrimonial méritent d’être sauvegardés. Il convient de permettre l’implantation de commerces, de services, et 
d’activités non nuisantes dans cette zone. 
 
 
 

SECTION I. - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UA1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
• les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités industrielles, agricoles et forestières ;  
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les entrepôts ; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les affouillements et exhaussements du sol tendant à modifier le relief général du terrain, sauf s’ils sont 

nécessaires à la réalisation d’ouvrages d’infrastructure ; 
• les occupations ou utilisations du sol incompatibles avec l’habitat. 

 
Dispositions relatives au rez-de-chaussée des constructions implantées le long des voies repérées aux 
documents graphiques comme « linéaires commerciaux et artisanaux » : 
Le rez-de-chaussée doit être prioritairement affecté à des activités commerciales ou artisanales ou à des 
équipements publics ou d’intérêt collectif. Le changement de destination des commerces en logement est interdit. 
Ces dispositions s’appliquent au rez-de-chaussée des constructions ayant une façade sur la voie concernée par le 
linéaire. Toutefois, cette règle ne s’applique pas aux parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques, locaux de 
gardiennage. 
 
ARTICLE UA 2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
• Les constructions à usage artisanal sous réserve que des dispositions sont prises pour limiter les 

risques et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage. 
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SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
2) Voies de desserte 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Lorsque le terrain sur lequel l’opération est envisagée fait l’objet de division, l’accès aux parcelles divisées doit être 
mutualisé et optimisé. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». 
 
ARTICLE UA 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins. 
 
Eaux pluviales 
Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics 
sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de 
vidange des piscines. Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la 
récupération des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 

 

ARTICLE UA 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
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Les constructions principales doivent être implantées en limite de voies et emprises publiques ou dans le 
prolongement des constructions existantes. Tout alignement différent peut être imposé ou autorisé sur demande 
motivée, pour des raisons d’ordre architecturales et/ou d’unité d’aspect, d’exposition à l’ensoleillement, en fonction 
de la configuration des lieux, de l’urbanisation environnante ou conformément aux orientations d’aménagement. 
Pour les garages il n’est pas fixé de règle d’implantation. 
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et emprises publiques. 
 
Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de cet article s’applique 
par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres voies sont considérées comme des limites 
séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 
 
 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions principales sont implantées, sur au moins une limite séparative. 
La marge de recul par rapport à la ou les autres limites devra être d’au moins 2m. 
 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons d'ordre technique, 
architectural ou paysager, par exemple :  
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de construction nouvelle 
avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de l'implantation de constructions voisines,  
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants. 
 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 
 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
1) Hauteur maximale absolue 

 
La hauteur maximale des constructions, calculées à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire avant l'exécution des 
fouilles ou remblais) ne peut excéder 11m. 
 
Pour tous les secteurs, une hauteur différente, justifiée par des raisons d'ordre technique, architectural ou 
paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons 
d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de constructions existantes qui 
ne respecteraient pas les normes générales.  
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne respectant pas les 
normes générales.  
 
2° Dépendances 
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Les constructions non habitables à usage de dépendances (atelier, remise...) ne devront pas dépasser une 
hauteur maximale de : 
 

Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 
3m 5m 

*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
 
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux antennes, paratonnerres, aux cheminées et aux dispositifs 
de ventilation.  
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère exceptionnel, tel que ; église, 
phare, château d'eau, silos, relais hertzien, pylône, etc. .... pour lesquelles la hauteur devra être déterminée suivant 
la fonction de l'ouvrage sans toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
 

ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS 

DE LEURS ABORDS 
 
1) Eléments du patrimoine paysagé  
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application du 7° de l’article L123-1-5. Pour l'ensemble de la 
zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants (notamment en limite séparative 
ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine paysager’ seront conservés et 
entretenus. 
 
2) Rappel de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme  
« Le projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 
 
 
3) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs: 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
 
b. Couvertures et toitures 
Dans le cas de toiture en pente, les couvertures du volume principal et secondaire doivent être constituées  
d’ardoises naturelles ou d’un matériau présentant l’aspect et la tenue de l’ardoise. 
Les ouvertures des lucarnes, quelle que soit leur forme, doivent présenter une dimension inférieure à celle des 
étages courants. 
Les dépendances sont obligatoirement couvertes d’ardoises naturelles ou d’un matériau présentant l’aspect et la 
tenue de l’ardoise. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
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Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon. 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boîtes aux lettres : 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF …) doivent être intégrés dans les façades 
ou les murs de clôtures. Le cas échéant, un muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures 
doit être édifié pour les accueillir. Leur localisation doit être choisie de manière à limiter, au maximum, l’incidence 
sur le caractère de l’immeuble. 
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Les constructions neuves doivent respecter les volumes, les hauteurs et employer autant que possible le même 
type de matériaux que les constructions avoisinantes. 
Dans tous les cas : 
- Les linteaux, jambages, et les appuis de fenêtre doivent être enduits ou constitués de pierres bouchardées 
régionales (pierre éclatée interdite) ; 
- Les parements en pierres reconstituées sont interdits ; 
- Les lucarnes et gerbières à fronton doivent être réalisées dans le style local. 
 
Les murs en maçonnerie de pierre pourront rester apparents s’ils sont soigneusement appareillés. 
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b. Rénovations 
Les rénovations doivent respecter autant que possible le caractère de la construction existante. Les éléments 
marquants de cette construction doivent être conservés ou remplacés à l’identique (arcs, pilastres, chaînages 
d’angles, balustrades, bandeaux, corniches et décors divers, linteaux, jambages,…) si leur qualité le justifie. Les 
nouvelles ouvertures (portes, fenêtres, lucarnes,…) doivent être faites dans le style local. 
Sous ces réserves, les rénovations peuvent adopter un style contemporain si le parti architectural le justifie et sous 
réserve d’une bonne intégration dans le site. 
ARTICLE UA 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
 

L’annexe n°3 au présent règlement fixe les normes applicables. 

En cas d’impossibilité technique, urbanistique ou architecturale de les réaliser, le pétitionnaire doit : 
• soit les réaliser sur tout autre terrain distant de moins de 200 mètres situé en zone U ou AU, et en respectant les 
conditions de desserte ci-dessus énoncées, 
• soit justifier d’une concession de longue durée dans un parc de stationnement public ou de l'acquisition de places 
dans un parc privé. 
 
 
ARTICLE UA 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à cette règle dans la mesure où les procédés de construction utilisent des moyens de chauffage 
ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant l’utilisation de surfaces au sol 
disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce cas, le  caractère paysager des 
surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Les aires de jeux de quartiers et les aires de stationnement ouvertes au public doivent être paysagées et intégrées 
dans un projet urbain. 
 
L’utilisation de revêtements perméables permettant l’infiltration des eaux de pluie sera privilégiée, si la nature du 
sol le permet. 
 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 2 : ZONE UB 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UB est affectée principalement à l’habitat. Sans caractère central marqué, elle correspond à un type 
d’urbanisation de densité moyenne en ordre continu ou discontinu disposant des équipements essentiels. Il 
convient de permettre l’implantation de commerces, de services et d’activités non nuisantes dans cette zone.  
 
 
Rappels  
 
Dans les secteurs concernés par des risques de submersion marine, les projets pourront être refusés ou assortis 
de prescriptions particulières (article R111-2 du code de l’urbanisme). 
 
La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, en préalable soumise à permis 
de démolir dans les secteurs visés à l’article R421-28 du Code de l’Urbanisme, notamment pour les constructions 
protégées au titre de la loi Paysage délimités au plan conformément à la légende.  
 

 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités industrielles, agricoles et forestières ;  
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les entrepôts ; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les affouillements et exhaussements du sol tendant à modifier le relief général du terrain, sauf s’ils sont 

nécessaires à la réalisation d’ouvrages d’infrastructure ; 
• les occupations ou utilisations du sol incompatibles avec l’habitat. 

 
Dispositions relatives au rez-de-chaussée des constructions implantées le long des voies repérées aux 
documents graphiques comme « linéaires commerciaux et artisanaux » : 
Le rez-de-chaussée doit être prioritairement affecté à des activités commerciales ou artisanales ou à des 
équipements publics ou d’intérêt collectif. Le changement de destination des commerces en logement est interdit. 
Ces dispositions s’appliquent au rez-de-chaussée des constructions ayant une façade sur la voie concernée par le 
linéaire. Toutefois, cette règle ne s’applique pas aux parties communes des constructions nécessaires à leur 
fonctionnement telles que hall d’entrée, accès au stationnement souterrain, locaux techniques, locaux de 
gardiennage. 
 
ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONSPARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• Les constructions à usage artisanal sous réserve que des dispositions sont prises pour limiter les 
risques et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage. 
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SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UB 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
 
2) Voies de desserte 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Lorsque le terrain sur lequel l’opération est envisagée fait l’objet de division, l’accès aux parcelles divisées doit être 
mutualisé et optimisé. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 
ARTICLE UB 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins. 
 
En l’absence d’un tel réseau ou un cas d’impossibilité technique de se raccorder, les installations individuelles 
d’assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur, sont admises dans le cas où le 
terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
 
Eaux pluviales 
Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics 
sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de 
vidange des piscines. Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la 
récupération des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
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3) Electricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la 
charge du maître d'ouvrage. 
 
 
ARTICLE UB 5 -SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. Ces dispositions 
doivent être prises dans tous les cas et notamment lors des divisions de terrain et du changement de destination 
d’un bâtiment. 
Les terrains, y compris ceux issus de la division d’une plus grande propriété ou qui le seront dans le cadre du 
permis de construire, doivent avoir une superficie répondant aux exigences du type d’assainissement retenu pour 
la construction, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 

ARTICLE UB 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
Les constructions principales doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite 
des emprises publiques et voies. 
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite des emprises publiques et voies. 
Pour les garages, détachés de la construction principale, il n’est pas fixé de règle d’implantation. 
 
Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de cet article s’applique 
par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres voies sont considérées comme des limites 
séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 
 
ARTICLE UB 7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification pour des raisons d'ordre technique, 
architectural ou paysager, par exemple :  
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de construction nouvelle 
avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de l'implantation de constructions voisines,  
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants. 
 

ARTICLE UB 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UB 9 -EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 60 % de la superficie du terrain d’assiette intéressé par le 
projet de construction. Lorsque le projet de construction répond à des critères de performance énergétique, une 
majoration de 10% d’emprise au sol pourra être accordée (soit une emprise au sol maximale de 70%). 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif lorsque leurs caractéristiques physiques l'imposent. 
 

ARTICLE UB 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
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La hauteur maximale des constructions, calculées à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire avant l'exécution des 
fouilles ou remblais) ne peut excéder 11m. 
 
Pour tous les secteurs, une hauteur différente, justifiée par des raisons d'ordre technique, architectural ou 
paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons 
d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de constructions existantes qui 
ne respecteraient pas les normes générales.  
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne respectant pas les 
normes générales.  
 
2° Dépendances 
 
Les constructions non habitables à usage de dépendances (atelier, remise,...) ne devront pas dépasser une 
hauteur maximale de : 
 

Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 
3m 5m 

*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
 
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux antennes, paratonnerres, aux cheminées et aux dispositifs 
de ventilation.  
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère exceptionnel, tel que ; église, 
phare, château d'eau, silos, relais hertzien, pylône, etc. .... pour lesquelles la hauteur devra être déterminée suivant 
la fonction de l'ouvrage sans toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
 

ARTICLE UB 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ETAMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
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b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon. 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF …) doivent être intégrés dans les façades 
ou les murs de clôtures. Le cas échéant, un muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures 
doit être édifié pour les accueillir. Leur localisation doit être choisie de manière à limiter, au maximum, l’incidence 
sur le caractère de l’immeuble. 
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
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Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovantes découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies  renouvelables 
pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve 
de la protection des sites et des paysages. 
 
b. Rénovations 
Les rénovations doivent respecter autant que possible le caractère de la construction existante sauf si le parti pris 
architectural justifie un autre projet. 
 
c. Extensions et dépendances 
A l’alignement des façades sur le domaine public (travaux et extensions sur le bâti existant), une cohérence de 
nature et d’aspect avec les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 
 
d. Vérandas 
La forme simple et les matériaux utilisés pour la construction de vérandas doivent favoriser son intégration dans 
le bâti existant. Sous cette réserve, les formes et matériaux contemporains sont autorisés. 
 

 

ARTICLE UB 12 -REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
L’annexe n°3 au présent règlement fixe les normes applicables. 

 
 

ARTICLE UB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Les aires de jeux de quartiers doivent être paysagées et intégrées dans un projet urbain. 
Les opérations d’aménagement doivent obligatoirement comporter des espaces communs, à disposition de 
l’ensemble des co-lotis, hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, cheminements pour 
piétons...) représentant 10 % de la superficie du terrain intéressé par l’opération. Les espaces boisés classés inclus 
dans le projet peuvent être pris en compte au titre de ces espaces communs. 
Toutefois, ces espaces communs peuvent être réalisés en dehors des terrains concernés par l’opération lorsqu’il 
est possible de les regrouper avec ceux existants ou à réaliser pour d’autres opérations similaires situés en secteur 
U ou AU à une distance n’excédant pas 200 mètres. 
Les espaces naturels paysagers pourront comporter des ouvrages hydrauliques destinés à améliorer la gestion  et 
la qualité des eaux de pluies (stockage, infiltration …) dans la mesure où ceux-ci restent accessibles et présentent 
un modelage topographique non marqué. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
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L’utilisation de revêtements perméables permettant l’infiltration des eaux de pluie sera privilégiée, si la nature du 
sol le permet 
 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UB 14 -COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 3 : ZONE UC 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UC correspond à un type d’urbanisation aérée en ordre discontinue. Elle est destinée à l’habitat 
et aux activités compatibles avec l’habitat. 

 

Elle comprend un sous-secteur UCa correspondant aux hameaux de grande taille. 
 
Rappels  
 
La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, en préalable soumise à permis 
de démolir dans les secteurs visés à l’article R421-28 du Code de l’Urbanisme, notamment pour les constructions 
protégées au titre de la loi Paysage délimités au plan conformément à la légende.  
 

 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 

ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités industrielles, agricoles et forestières ;  
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les entrepôts ; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les affouillements et exhaussements du sol tendant à modifier le relief général du terrain, sauf s’ils sont 

nécessaires à la réalisation d’ouvrages d’infrastructure ; 
• les occupations ou utilisations du sol incompatibles avec l’habitat. 

 
 
 
ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONSPARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• Les constructions à usage artisanal sous réserve que des dispositions sont prises pour limiter les risques 
et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage. 
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SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 

ARTICLE UC 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
2) Voies de desserte 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Lorsque le terrain sur lequel l’opération est envisagée fait l’objet de division, l’accès aux parcelles divisées doit être 
mutualisé et optimisé. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». 
 
La création de nouveaux accès sur les routes départementales est interdite hors agglomération, sauf pour 
améliorer la sécurité. 
 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 
ARTICLE UC 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins. 
 
En l’absence d’un tel réseau ou un cas d’impossibilité technique de se raccorder, les installations individuelles 
d’assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur, sont admises dans le cas où le 
terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
 
Eaux pluviales 
Lorsqu'il existe un réseau collectif spécifique apte à recueillir les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain 
doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau sauf impossibilité technique lié à la topographie du terrain. 
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En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, des mesures 
de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre 
et sont à la charge exclusive du propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de vidange des 
piscines. Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la récupération des eaux 
pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 
 
ARTICLE UC 5 -SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. Ces dispositions 
doivent être prises dans tous les cas et notamment lors des divisions de terrain et du changement de destination 
d’un bâtiment. 
Les terrains, y compris ceux issus de la division d’une plus grande propriété ou qui le seront dans le cadre du 
permis de construire, doivent avoir une superficie répondant aux exigences du type d’assainissement retenu pour 
la construction, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE UC 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 
En secteur UC et UCa : 
Les constructions principales doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite 
des emprises publiques et voies. 
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et emprises publiques. 
Pour les garages détachés de la construction principale, il n’est pas fixé de règle d’implantation. 
 
De plus, en secteur UCa uniquement : 
Le recul est porté à 10m par rapport à la limite des emprises publiques et voies des routes départementales hors 
agglomération. 
 
Pour tous les secteurs : 

Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   

� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de cet article s’applique 
par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres voies sont considérées comme des limites 
séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 
 
ARTICLE UC 7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
En secteur UC : 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
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En secteur UCa : 
La marge de recul à respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 3 m. 
 
Pour toutes les zones : 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons d'ordre technique, 
architectural ou paysager, par exemple :  
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de construction nouvelle 
avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de l'implantation de constructions voisines,  
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants. 
 

ARTICLE UC 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UC 9 -EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
En secteur UC : 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder  50 % de la superficie du terrain d’assiette intéressé par le 
projet de construction. Lorsque le projet de construction répond à des critères de performance énergétique, une 
majoration de 10% d’emprise au sol pourra être accordée (soit une emprise au sol maximale de 60%). 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif lorsque leurs caractéristiques physiques l'imposent. 
 
Secteur UCa : 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 30 % de la superficie du terrain d’assiette intéressé par le 
projet de construction. Lorsque le projet de construction répond à des critères de performance énergétique, une 
majoration de 10% d’emprise au sol pourra être accordée (soit une emprise au sol maximale de 40%). 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif lorsque leurs caractéristiques physiques l'imposent. 
 
 

ARTICLE UC 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions, calculées à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire avant l'exécution des 
fouilles ou remblais) ne peut excéder 8m. 
 
Pour tous les secteurs, une hauteur différente, justifiée par des raisons d'ordre technique, architectural ou 
paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons 
d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de constructions existantes qui 
ne respecteraient pas les normes générales.  
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne respectant pas les 
normes générales.  
 
 
 
2° Dépendances 
 
Les constructions non habitables à usage de dépendances (atelier, remise, …) ne devront pas dépasser une 
hauteur maximale de : 
 

Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 
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3m 5m 
*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
 
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux antennes, paratonnerres, aux cheminées et aux dispositifs 
de ventilation.  
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère exceptionnel, tel que ; église, 
phare, château d'eau, silos, relais hertzien, pylône, etc. .... pour lesquelles la hauteur devra être déterminée suivant 
la fonction de l'ouvrage sans toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
 

ARTICLE UC 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ETAMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
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En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF …) doivent être intégrés dans les façades 
ou les murs de clôtures. Le cas échéant, un muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures 
doit être édifié pour les accueillir. Leur localisation doit être choisie de manière à limiter, au maximum, l’incidence 
sur le caractère de l’immeuble. 
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovantes découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies  renouvelables 
pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve 
de la protection des sites et des paysages. 
 
b. Rénovations 
Les rénovations doivent respecter autant que possible le caractère de la construction existante sauf si le parti pris 
architectural justifie un autre projet. 
 
c. Extensions et dépendances 
A l’alignement des façades sur le domaine public (travaux et extensions sur le bâti existant), une cohérence de 
nature et d’aspect avec les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 
 
d. Vérandas 
La forme simple et les matériaux utilisés pour la construction de vérandas doivent favoriser son intégration dans le 
bâti existant. Sous cette réserve, les formes et matériaux contemporains sont autorisés. 
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ARTICLE UC 12 -REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
 
L’annexe n°3 au présent règlement fixe les normes applicables. 

 

ARTICLE UC 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Les aires de jeux de quartiers doivent être paysagées et intégrées dans un projet urbain. 
Les opérations d’aménagement doivent obligatoirement comporter des espaces communs, à disposition de 
l’ensemble des co-lotis, hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, cheminements pour 
piétons...) représentant 10 % de la superficie du terrain intéressé par l’opération. Les espaces boisés classés inclus 
dans le projet peuvent être pris en compte au titre de ces espaces communs. 
Toutefois, ces espaces communs peuvent être réalisés en dehors des terrains concernés par l’opération lorsqu’il 
est possible de les regrouper avec ceux existants ou à réaliser pour d’autres opérations similaires situés en secteur 
U ou AU à une distance n’excédant pas 200 mètres. 
Les espaces naturels paysagers pourront comporter des ouvrages hydrauliques destinés à améliorer la gestion  et 
la qualité des eaux de pluies (stockage, infiltration …) dans la mesure où ceux-ci restent accessibles et présentent 
un modelage topographique non marqué. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
 
L’utilisation de revêtements perméables permettant l’infiltration des eaux de pluie sera privilégiée, si la nature du 
sol le permet 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UC 14 -COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 

 

  

Envoyé en préfecture le 09/03/2017

Reçu en préfecture le 09/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900310-20170303-DELIB201702-DE



Commune de CLOHARS CARNOET   PLU - Règlement 

 

 Page 27/148 

 

 

  

Envoyé en préfecture le 09/03/2017

Reçu en préfecture le 09/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900310-20170303-DELIB201702-DE



Commune de CLOHARS CARNOET   PLU - Règlement 

 

 Page 28/148 

 

 

CHAPITRE 4 : ZONE UI 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UI est destinée aux activités et installations incompatibles avec l'habitat. 
Elle est destinée aux activités de caractère professionnel, de bureaux, de services, commercial, artisanal et 
industriel et ne présentant pas de nuisances majeures et dont l'implantation ne présente pas d'inconvénients ou 
des dangers importants pour l'environnement. 
 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UI 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Dans l’ensemble de la zone  
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les campings; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les exhaussements du sol de plus d’un mètre par rapport au terrain naturel, exceptés lorsqu’ils 

concernent un projet de construction ; 
• Toutes autres occupations ou utilisations du sol incompatibles avec la destination de la zone 
• Sont interdites les constructions à destination d'habitation autres que le cas visé à l'article UI 2 ; 

 
 

ARTICLE UI 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Dans la zone Ui : 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
La loge de gardiennage destinée aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
surveillance ou le gardiennage des installations ou activités autorisées dans la zone et à condition : 

• qu’elle s’intègre au bâtiment d’activité, 
• que sa surface de plancher ne dépasse pas 40 m², 

 
Les constructions à destination de bureaux, de commerces et de services si elles sont directement liées et 
nécessaires aux activités et installations autorisées dans la zone. 
 
 

SECTION II. – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UI 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
Les accès sur une voie ouverte à la circulation générale doivent être aménagés afin d’assurer une bonne 
visibilité. 
2) Voies de desserte 
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En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination des 
constructions à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent intégrer les modes de « déplacement 
doux » au-delà des emprises dédiées aux voies. 
 

ARTICLE UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des prescriptions imposées par d’autres législations et notamment, la législation relative aux 
installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public d'assainissement. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public, lorsqu’il existe, que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
 
3) Électricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la 
charge du maître d'ouvrage. 
 

ARTICLE UI 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Non réglementé 
 

ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

• les constructions à destination d'installations classées soumises à autorisation, doivent respecter une 
marge d'isolement de 10 mètres de largeur comptée à partir de la limite de l’emprise des voies. 

• les autres constructions et installations doivent être implantées à au moins 5 mètres de la limite de 
l'emprise des voies. 

Dans les marges ci-dessus désignées, les aires de stationnement lorsqu’elles ne sont pas traitées de manière 
paysagère et les dépôts de matériels ou de matériaux sont interdits. 
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ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions à destination d'installations classées doivent respecter une marge d'isolement par rapport aux  
zones limitrophes, comptée à l'intérieur de la zone UI et fixée comme suit : 

• 20 mètres pour les installations classées soumises à déclaration, 
• 50 mètres pour les installations classées soumises à autorisation. Un recul plus important pourra leur 

être imposé en fonction de la gravité des dangers ou inconvénients que peut représenter leur 
exploitation. 

Toutefois, dans ces marges d'isolement, pourront être admises les constructions à destination administrative 
liées aux activités ainsi que des aires de stationnement. 
Pour les autres constructions, lorsque elles ne sont pas implantées en limite séparative, la marge de recul à 
respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 3 m. 
 

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UI 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Non règlementé. 
 
ARTICLE UI 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, nature du ravalement et couleurs 
Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovants découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies 
renouvelables pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et 
sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
Tous les matériaux qualitatifs sont autorisés.  
Les couleurs de bardage seront de tonalité discrète (ton gris dominant) 
Les couleurs vives et le blanc sont exclues sauf par touche sur de petits volumes entiers 
En aucun cas il ne sera accepté de teintes alternées (rayures) sur une même façade 
 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. 
Les enduits doivent présenter un aspect lisse ou gratté. 
 
b. Couvertures et toitures 
Les toitures à pentes traditionnelles ou à redans successifs doivent être masquées par des relevés d’acrotères 
en contre bardages. 
Les toitures terrasses ou autres formes contemporaines, doivent faire l’objet d’un soin particulier dans leur dessin 
et leur volumétrie et être réalisées en matériaux cohérents avec les façades des bâtiments. Elles peuvent être 
végétalisées. 
 
c. Clôtures 
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Les clôtures doivent être constituées de grillage métallique à maille rigide dont la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 1.80 m, de couleur gris anthracite doublée de haies végétales), sauf nécessité impérative liée au 
classement de l'établissement. 
Les portails à panneaux pleins sont interdits. 
Les portails et portillons seront en grille métallique à maille verticale de couleur égale à la clôture. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF, enseignes d’entrée …) doivent être 
intégrés dans des murets techniques béton lasuré soigné proprement mis en œuvre et traiter en harmonie avec la 
construction et les espaces publics. La hauteur de l’ouvrage sera celle de la clôture.  
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant  une 
bonne intégration dans le site. 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes y compris la forme de la toiture que les percements, les couleurs, 
la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
Les façades sont composées simplement et présentent une unité architecturale sur toutes les faces. 
 
ARTICLE UI 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT ET AIRES DE STOCKAGE 
1) Aire de stationnement 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
Les aires de manœuvre des véhicules lourds doivent être réalisées sur le terrain propre à l’opération. 
Les aires de stationnement seront traitées en revêtement perméable afin de limiter le ruissellement. 
 
2) Aire de stockage 
La position des aires de stockage et de stationnement doit figurer dans la demande d’autorisation. Le projet doit 
s’attacher autant que possible à masquer visuellement par un positionnement judicieux au regard des constructions 
et projets alentours. 
Les aires de stockage doivent être masquées par une haie végétale composée de végétaux permettant une 
occultation permanente, ou par un mur maçonné enduit ou tout élément d’architecture en harmonie avec le 
bâtiment. 
Les aires de stockage seront traités en enrobé. 
 
 

ARTICLE UI 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les marges d'isolement, notamment par rapport aux voies et par rapport aux autres zones, doivent être paysagées. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface.  
Pour les aires de stationnement, doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 4 places de parking. 
 
Les espaces verts doivent représenter au moins 10 % de la surface totale du terrain intéressé par l’opération. Les 
espaces boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte. 
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Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants ou respectueux de l’environnement, 
nécessitant l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même 
dans ce cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Le seuil d’imperméabilisation maximale des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UI 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 4 : ZONE UT 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UT correspond à la friche industrielle située au cœur de Doelan. Seules les activités artisanales, 
commerciales et liées au tourisme seront autorisées. Il s’agit d’accueillir des activités liées à l’hébergement 
touristique. 

 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UT 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Dans l’ensemble de la zone  
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
• Les activités industrielles  
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les campings; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les exhaussements du sol de plus d’un mètre par rapport au terrain naturel, exceptés lorsqu’ils 

concernent un projet de construction ; 
• Toutes autres occupations ou utilisations du sol incompatibles avec la destination de la zone 
• Sont interdites les constructions à destination d'habitation autres que le cas visé à l'article UI 2 ; 

 
ARTICLE UT 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
La loge de gardiennage destinée aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
surveillance, le fonctionnement ou le gardiennage des installations ou activités liées au tourisme : 

• qu’elle s’intègre aux bâtiments existants, 
• que leur surface de plancher ne dépasse pas 115m² 

Les constructions à destination de bureaux, de commerces et de services si elles sont directement liées et 
nécessaires aux activités et installations autorisées dans la zone. 
 

 

SECTION II. – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UT 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
Les accès sur une voie ouverte à la circulation générale doivent être aménagés afin d’assurer une bonne 
visibilité. 
2) Voies de desserte 
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En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination des 
constructions à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent intégrer les modes de « déplacement 
doux » au-delà des emprises dédiées aux voies. 
 

ARTICLE UT 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des prescriptions imposées par d’autres législations et notamment, la législation relative aux 
installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public d'assainissement. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public, lorsqu’il existe, que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
 
3) Électricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la 
charge du maître d'ouvrage. 
 

ARTICLE UT 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Non réglementé 
 

ARTICLE UT 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions principales doivent être implantées en limite des emprises publiques et des voies ou dans le 
prolongement des constructions existantes. Tout alignement différent peut être imposé ou autorisé sur demande 
motivée, pour des raisons d’ordre architecturales et/ou d’unité d’aspect, d’exposition à l’ensoleillement, en fonction 
de la configuration des lieux, de l’urbanisation environnante ou conformément aux orientations d’aménagement. 
Pour les garages il n’est pas fixé de règle d’implantation. 
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite des emprises publiques et des voies. 
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Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de cet article s’applique 
par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres voies sont considérées comme des limites 
séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 
 
 

ARTICLE UT 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions principales sont implantées, sur au moins une limite séparative. 
La marge de recul par rapport à la ou les autres limites devra être d’au moins 2m. 
 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons d'ordre technique, 
architectural ou paysager, par exemple :  
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de construction nouvelle 
avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de l'implantation de constructions voisines,  
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants. 
 

ARTICLE UT 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé 
 

ARTICLE UT 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non règlementé. 
 
 

ARTICLE UT 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des constructions, calculées à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire avant l'exécution des 
fouilles ou remblais) ne peut excéder 11m. 
 
Pour tous les secteurs, une hauteur différente, justifiée par des raisons d'ordre technique, architectural ou 
paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons 
d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de constructions existantes qui 
ne respecteraient pas les normes générales.  
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne respectant pas les 
normes générales.  
 
2° Dépendances 
 
Les constructions non habitables à usage de dépendances (atelier, remise...) ne devront pas dépasser une 
hauteur maximale de : 
 

Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 
3m 5m 

*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
 
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux antennes, paratonnerres, aux cheminées et aux dispositifs 
de ventilation.  
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Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère exceptionnel, tel que ; église, 
phare, château d'eau, silos, relais hertzien, pylône, etc. .... pour lesquelles la hauteur devra être déterminée suivant 
la fonction de l'ouvrage sans toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
 

ARTICLE UT 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, nature du ravalement et couleurs 
Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovants découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies 
renouvelables pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et 
sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
Tous les matériaux qualitatifs sont autorisés. Les couleurs vives peuvent être utilisées pour les logos ou  
symboles et enseignes ainsi que pour souligner certains éléments architecturaux et les menuiseries. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. 
Les enduits doivent présenter un aspect lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures 
Les toitures à pentes traditionnelles ou à redans successifs doivent être masquées par des relevés d’acrotères 
en contre bardages. 
Les toitures terrasses ou autres formes contemporaines, doivent faire l’objet d’un soin particulier dans leur dessin 
et leur volumétrie et être réalisées en matériaux cohérents avec les façades des bâtiments. Elles peuvent être 
végétalisées. 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
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- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 
imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 

 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant  une 
bonne intégration dans le site. 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes y compris la forme de la toiture que les percements, les couleurs, 
la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
Les façades sont composées simplement et présentent une unité architecturale sur toutes les faces. 
 
ARTICLE UT 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT ET AIRES DE STOCKAGE 
1) Aire de stationnement 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
Les aires de manœuvre des véhicules lourds doivent être réalisées sur le terrain propre à l’opération. 
 
2) Aire de stockage 
La position des aires de stockage et de stationnement doit figurer dans la demande d’autorisation. Le projet doit 
s’attacher autant que possible à masquer visuellement par un positionnement judicieux au regard des constructions 
et projets alentours. 
Les aires de stockage doivent être masquées par une haie végétale composée de végétaux permettant une 
occultation permanente, ou par un mur maçonné enduit ou tout élément d’architecture en harmonie avec le 
bâtiment. 
 

ARTICLE UT 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les marges d'isolement, notamment par rapport aux voies et par rapport aux autres zones, doivent être paysagées. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. Les espaces verts doivent représenter au 
moins 10 % de la surface totale du terrain intéressé par l’opération. Les espaces boisés classés inclus dans le 
secteur peuvent être pris en compte. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants ou respectueux de l’environnement, 
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nécessitant l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même 
dans ce cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Le seuil d’imperméabilisation maximale des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UT 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 5 : ZONE UE 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UE est destinée aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits : 

- les constructions à usage d'habitation autres que le cas visé à l'article UE2 

- les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation 

- hébergements hôteliers 

- les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière 

- les commerces 

- les activités d’artisanat 

- les activités d’industrie 

- les entrepôts 
 
ARTICLE UE 2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• Les constructions de logements de gardiennage, à condition qu’elles soient liées et nécessaires au 
fonctionnement des installations et occupations autorisées dans la zone et dans la limite de 120m² de 
surface de plancher. 

 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UE 3 - VOIRIE ET ACCES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile 

Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». 
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ARTICLE UE 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
nouvelle construction qui requiert une alimentation en eau. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public lorsqu’il existe que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, des mesures 
de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre 
et sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la 
charge du maître d'ouvrage. 
 
 
ARTICLE UE 5 –SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations doivent être implantées à au moins 5 mètres de la limite de l'emprise des voies. 
 

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
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ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
Il est recommandé l’utilisation de matériaux ou de techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d’une 
démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies renouvelables pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, 
et sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
ARTICLE UE 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
Les aires de stationnement nécessaires aux deux roues doivent être prévues en nombre suffisant, avec un 
minimum de 1 place de stationnement vélo pour 4 places de stationnement automobile. 
 

ARTICLE UE 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 

 

SECTION III –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UE 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 7 : ZONE UP 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UP est destinée aux activités maritimes et portuaires correspondant à l’anse de Doelan, port du Bas-
Pouldu, Pouldu-plaisance et Porsmoric. Elle se situe sur le domaine public maritime. 

 
Rappels  
 
Dans les secteurs concernés par des risques de submersion marine, les projets pourront être refusés ou assortis 
de prescriptions particulières (article R111-2 du code de l’urbanisme). 
 
La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, en préalable soumise à permis 
de démolir dans les secteurs visés à l’article R421-28 du Code de l’Urbanisme, notamment pour les constructions 
protégées au titre de la loi Paysage délimités au plan conformément à la légende.  
 

 

 

SECTION I. - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UP 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les constructions et équipements de toute nature à l’exception de ceux précisés à l’article Up.2 y 
compris les affouillements et exhaussements non liés à une autorisation, et y compris les logements de fonction. 
 

 

ARTICLE UP 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont autorisés sous réserve de prise en compte des préoccupations d’environnement et d’insertion dans les sites 
d’implantation et sous réserve de l’avis de l’Etat :  

• Les ouvrages portuaires, constructions, équipements et installations de toute nature liés aux activités 
portuaires (pêche, plaisance, exploitation des ressources de la mer, etc...) sous réserve de respecter les 
procédures spécifiques à l'instruction de ces projets et de respecter les préoccupations d'environnement.  

• Les équipements publics ou privés d’intérêt général ou collectif ainsi que les constructions et installations 
qui leur sont directement liées (travaux de défense contre la mer, ouvrages liés à la sécurité maritime, 
ouvrages d’accès au rivage, prises d’eau, émissaires en mer, réseaux divers, …).  

• Les installations nécessaires aux activités de pêche, aux établissements de cultures marines de 
production, à l’exclusion des magasins de vente, salles de dégustation, locaux de gardiennage et 
habitation dans le respect des dispositions du décret n°83-228 du 22 mars 1983 fixant le régime des 
autorisations des exploitations de cultures marines.  

• Les aménagements et équipements légers d’intérêt balnéaire, nautique et de loisirs.  
• Les utilisations du sol relevant des activités extractives bénéficiant d’une autorisation spécifique.  
• Les aménagements qui, par leur nature ou leur très faible dimension, demeurent compatibles avec les 

usages normaux du Domaine Public Maritime.  
 
 
 
 

SECTION II. – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 
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ARTICLE UP 3 - VOIRIE ET ACCES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile. 

ARTICLE UP 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 

2) Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des prescriptions imposées par d’autres législations et notamment, la législation relative aux 
installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public d'assainissement. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public, lorsqu’il existe, que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
 
3) Électricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 
 

ARTICLE UP 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UP 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

• les constructions à destination d'installations classées soumises à autorisation, doivent respecter une 
marge d'isolement de 10 mètres de largeur comptée à partir de la limite de l’emprise des voies. 

• les autres constructions et installations doivent être implantées à au moins 5 mètres de la limite de 
l'emprise des voies. 

Dans les marges ci-dessus désignées, les aires de stationnement lorsqu’elles ne sont pas traitées de manière 
paysagère et les dépôts de matériels ou de matériaux sont interdits. 
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ARTICLE UP 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
ARTICLE UP 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé 
 
ARTICLE UP 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé 
 

ARTICLE UP 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UP 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16 du code de l’urbanisme.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
Il est recommandé l’utilisation de matériaux ou de techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d’une 
démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies renouvelables pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, 
et sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 

ARTICLE UP 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT ET AIRES DE 

STOCKAGE 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
 
ARTICLE UP 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Non réglementé. 

 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UP 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé 
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CHAPITRE 8 : ZONE US 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone US est destinée aux constructions et installations nécessaires pour le fonctionnement de la station 
d’épuration de Clohars-Carnoët. 

 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE US 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits : 

- les constructions à usage d'habitation  

- les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation 

- hébergements hôteliers 

- les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière 

- les commerces 

- les activités d’artisanat 

- les activités d’industrie 

- les entrepôts 
 
ARTICLE US 2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Non réglementé. 
 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE US 3 - VOIRIE ET ACCES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile 

 

ARTICLE US 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Non réglementé. 
 
 
ARTICLE US 5 –SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
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ARTICLE US 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations doivent être implantées à au moins 3 mètres de la limite de l'emprise des voies. 
 

ARTICLE US 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limite séparative soit en observant une marge de recul d’au moins  
égale à 2 m. 
 

ARTICLE US 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE US 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE US 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE US 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
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Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  
- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
ARTICLE US 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
 
 

ARTICLE US 11 - REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX DE LOISIRS ET 

DE PLANTATIONS 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 

 

SECTION III –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE US 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 9 : ZONE UZAC 

La ZAC du Pouldu, crées par arrêté préfectoral du 3 mars 1971, modifié en date du 17 mars 1972, en date du 12 
mars 1980 et en date du 29 avril 1982. 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone UZAC correspond à la ZAC du Pouldu. La zone UZAC correspond à un type d’urbanisation aérée 
en ordre discontinue. Elle est destinée à l’habitat et aux activités compatibles avec l’habitat. 
 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE UZAC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités industrielles, agricoles et forestières ;  
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les entrepôts ; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les affouillements et exhaussements du sol tendant à modifier le relief général du terrain, sauf s’ils sont 

nécessaires à la réalisation d’ouvrages d’infrastructure ; 
• les occupations ou utilisations du sol incompatibles avec l’habitat. 

 
 
ARTICLE UZAC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONSPARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• Les constructions à usage artisanal sous réserve que des dispositions sont prises pour limiter les risques 
et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage. 

 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UZAC 3 - VOIRIE ET ACCES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile 

 

ARTICLE UZAC 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
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La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins. 
 
Eaux pluviales 
Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics 
sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de 
vidange des piscines. Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la 
récupération des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
 
 
ARTICLE UZAC 5 –SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UZAC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations doivent être implantées à au moins 5 mètres de la limite de l'emprise des voies. 
Dans le cas  où un plan masse est établi, les constructions pourront être implantées à 1m minimum de l’alignement 
des voies de desserte intérieure. 
 

ARTICLE UZAC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limite séparative soit en observant une marge de recul d’au moins 
égale à 3 m. 
 

ARTICLE UZAC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UZAC 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UZAC 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des constructions, calculées à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire avant l'exécution des 
fouilles ou remblais) ne peut excéder 8m. 
 
Pour tous les secteurs, une hauteur différente, justifiée par des raisons d'ordre technique, architectural ou 
paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons 
d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de constructions existantes qui 
ne respecteraient pas les normes générales.  
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne respectant pas les 
normes générales.  
 
2° Dépendances 
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Les constructions non habitables à usage de dépendances (atelier, remise...) ne devront pas dépasser une 
hauteur maximale de : 
 

Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 
3m 5m 

*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
 
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux antennes, paratonnerres, aux cheminées et aux dispositifs 
de ventilation.  
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère exceptionnel, tel que : église, 
phare, château d'eau, silos, relais hertzien, pylône, etc. .... pour lesquelles la hauteur devra être déterminée suivant 
la fonction de l'ouvrage sans toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
ARTICLE UZAC 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
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En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF …) doivent être intégrés dans les façades 
ou les murs de clôtures. Le cas échéant, un muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures 
doit être édifié pour les accueillir. Leur localisation doit être choisie de manière à limiter, au maximum, l’incidence 
sur le caractère de l’immeuble. 
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovantes découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies  renouvelables 
pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve 
de la protection des sites et des paysages. 
 
b. Rénovations 
Les rénovations doivent respecter autant que possible le caractère de la construction existante sauf si le parti pris 
architectural justifie un autre projet. 
 
c. Extensions et dépendances 
A l’alignement des façades sur le domaine public (travaux et extensions sur le bâti existant), une cohérence de 
nature et d’aspect avec les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 
 
d. Vérandas 
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La forme simple et les matériaux utilisés pour la construction de vérandas doivent favoriser son intégration dans le 
bâti existant. Sous cette réserve, les formes et matériaux contemporains sont autorisés. 
 

ARTICLE UZAC 12 -REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
 
L’annexe n°3 au présent règlement fixe les normes applicables. 

 

ARTICLE UZAC 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Les aires de jeux de quartiers doivent être paysagées et intégrées dans un projet urbain. 
Les opérations d’aménagement doivent obligatoirement comporter des espaces communs, à disposition de 
l’ensemble des co-lotis, hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, cheminements pour 
piétons...) représentant 10 % de la superficie du terrain intéressé par l’opération. Les espaces boisés classés inclus 
dans le projet peuvent être pris en compte au titre de ces espaces communs. 
Toutefois, ces espaces communs peuvent être réalisés en dehors des terrains concernés par l’opération lorsqu’il 
est possible de les regrouper avec ceux existants ou à réaliser pour d’autres opérations similaires situés en secteur 
U ou AU à une distance n’excédant pas 200 mètres. 
Les espaces naturels paysagers pourront comporter des ouvrages hydrauliques destinés à améliorer la gestion  et 
la qualité des eaux de pluies (stockage, infiltration …) dans la mesure où ceux-ci restent accessibles et présentent 
un modelage topographique non marqué. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
 
L’utilisation de revêtements perméables permettant l’infiltration des eaux de pluie sera privilégiée, si la nature du 
sol le permet 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE UZAC 14 -COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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TITRE II – DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES A 

URBANISER  
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CHAPITRE 1 : ZONE 1AU 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit d’une zone d’urbanisation future. Son urbanisation est conditionnée à une opération d’ensemble. 
Toute opération doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation jointes au dossier 
de plan local d’urbanisme. 
La zone comprend les secteurs suivants : 

- 1AU : zone d’urbanisation à vocation d’habitat et les activités et équipements qui y sont liés 
- 1AUZAC : zone d’urbanisation sous la forme d’une ZAC 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions, ouvrages et travaux destinés aux activités industrielles, agricoles et forestières ;  
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les entrepôts ; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les affouillements et exhaussements du sol tendant à modifier le relief général du terrain, sauf s’ils sont 

nécessaires à la réalisation d’ouvrages d’infrastructure ; 
• les occupations ou utilisations du sol incompatibles avec l’habitat. 

 
 
ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONSPARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes sous réserve d’être compatible aux orientations 
d’aménagement et de programmation et sous réserve de faire l’objet d’une opération d’ensemble : 

• Les constructions à usage artisanal sous réserve que des dispositions sont prises pour limiter les 
risques et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage. 

 
La zone 1AUZAC est conditionnée à la réalisation d’une Zone d’Aménagement Concertée. 
 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
2) Voies de desserte 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis dans la zone 1AUZAC : 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
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Uniquement dans la zone 1AUZAC : 
Seules les voies d’un linéaire supérieur à 100 mètres ont l’obligation d’être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent effectuer un demi-tour. 
  
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». 
 
ARTICLE 1AU 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
nouvelle construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins. 
 
En l’absence d’un tel réseau ou un cas d’impossibilité technique de se raccorder, les installations individuelles 
d’assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur, sont admises dans le cas où le 
terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
 
Eaux pluviales 
Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics 
sont à prendre et sont à la charge exclusive du propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de 
vidange des piscines. Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la 
récupération des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 
 
ARTICLE 1AU 5 -SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Secteur 1AUZAC uniquement : 
Non réglementé. 
 
Secteur 1AU uniquement : 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. Ces dispositions 
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doivent être prises dans tous les cas et notamment lors des divisions de terrain et du changement de destination 
d’un bâtiment. 
Les terrains, y compris ceux issus de la division d’une plus grande propriété ou qui le seront dans le cadre du 
permis de construire, doivent avoir une superficie répondant aux exigences du type d’assainissement retenu pour 
la construction, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE 1AU 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis dans la zone 1AUZAC : 
Les constructions principales doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite 
des emprises publiques et voies.  
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite des emprises publiques et voies. 
Pour les garages détachés de la construction principale, il n’est pas fixé de règle d’implantation. 
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC : 
Les constructions doivent s’implanter soit : 
-à l’alignement de la voie ; 
-soit en retrait de l’alignement avec une distance minimum de 2 mètres ; 
-soit en retrait de l’alignement avec une distance minimum de 0,90 mètres si les logements sont de type collectif.  
 
Les abris de jardins doivent obligatoirement respecter un retrait de 1m50 minimum par rapport à l’alignement. 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux constructions, installations, 
ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement des services et équipements 
publics, collectifs ou d’intérêt général.  
 
Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de cet article s’applique 
par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres voies sont considérées comme des limites 
séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 

ARTICLE 1AU 7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons d'ordre technique, 
architectural ou paysager, par exemple :  
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de construction nouvelle 
avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de l'implantation de constructions voisines,  
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants. 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux constructions, installations, 
ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement des services et équipements 
publics, collectifs ou d’intérêt général.  
 
Le présent règlement ne s’applique pas aux équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif.  

 
Uniquement dans la zone 1AUZAC : 
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Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative (latérale ou de fond de parcelle), la distance 
horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de la limite séparative, doit être au moins 
égale à 2 mètres.  
 
Dans la zone 1AUZAC, pour les abris de jardins, le recul minimum à respecter, en cas de non implantation en limite 
séparative, est réduit à 1m50 m minimum. 

ARTICLE 1AU 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AU 9 -EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70 % de la superficie du terrain d’assiette intéressé par le 
projet de construction. Lorsque le projet de construction répond à des critères de performance énergétique, une 
majoration de 10% d’emprise au sol pourra être accordée (soit une emprise au sol maximale de 80%).. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif lorsque leurs caractéristiques physiques l'imposent. 
 

ARTICLE 1AU 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis en 1AUZAC : 
La hauteur maximale des constructions, calculées à partir du terrain naturel, (c'est-à-dire avant l'exécution des 
fouilles ou remblais) ne peut excéder 11m. 
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC : 
La hauteur maximale des constructions destinées aux équipements, aux logements collectifs et semi-collectifs ne 
peut excéder 15 mètres et 11 mètres pour les logements individuels. 
 
Pour tous les secteurs, une hauteur différente, justifiée par des raisons d'ordre technique, architectural ou 
paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons 
d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de constructions existantes qui 
ne respecteraient pas les normes générales.  
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne respectant pas les 
normes générales.  
 
2° Dépendances 
 
Les constructions non habitables à usage de dépendances (atelier, remise...) ne devront pas dépasser une 
hauteur maximale de : 
 

Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 
3m 5m 

*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
 
En secteur 1AUZAC, cette hauteur est réduite à 2m50 mètres pour les abris de jardins. 
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux antennes, paratonnerres, aux cheminées et aux dispositifs 
de ventilation.  
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère exceptionnel, tel que ; église, 
phare, château d'eau, silos, relais hertzien, pylône, etc. .... pour lesquelles la hauteur devra être déterminée suivant 
la fonction de l'ouvrage sans toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
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ARTICLE 1AU 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ETAMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles ou de matériaux d’aspect et de teinte 
similaire. Toutefois, l’utilisation de matériaux liés à une architecture contemporaine de qualité est admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade. Aucun conduit ne pourra être installé sur 
les pignons. 
 
c. Clôtures 
 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
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Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures en secteur 1AUZAC : 

 
- Donnant sur une voie ouverte à la circulation automobile, correspondant à la façade d’un lot, si elles sont 

souhaitées, seront obligatoirement végétales, haies libres (non taillées) éventuellement doublées d’un 
grillage d’une hauteur maximale de 1,20 m.  

- En limite d’un espace public, mais ne correspondant pas à la façade d’accès d’un lot, seront 
obligatoirement de type végétales, haies composées d’essences variées éventuellement doublées d’un 
grillage d’une hauteur maximale de 1,20 m. Éventuellement, une haie mono spécifique pourra être 
installée en bordure de coulée verte.  

- En limites privatives : si elles sont souhaitées, seront obligatoirement de type végétales, haies d’essences 
variées ou mono spécifiques éventuellement doublées d’un grillage d’une hauteur maximale de 1,20 m. 
Pour les constructions implantées en contiguïté, il est autorisé des brises vues, en façade avant et arrière, 
sur la ou les limites latérales sur laquelle la construction est implantée. Leur dimension est limitée à 1m80 
mètres de hauteur.  
 

- Pour les logements collectifs ou semi-collectifs, les clôtures, si elles s’avèrent nécessaires, seront 
constituées soit : - d’une haie qui pourra éventuellement être doublée d’un grillage - d’un mur ou muret 
pouvant être surmonté de grilles barreaudées le tout ne dépassant pas 1m60 pouvant être doublé d’une 
haie - de grilles barreaudées d’une hauteur maximale de 1m60 pouvant être doublées d’une haie. 

  
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF …) doivent être intégrés dans les façades 
ou les clôtures. Le cas échéant, un muret dont les caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures doit être 
édifié pour les accueillir. Leur localisation doit être choisie de manière à limiter, au maximum, l’incidence sur le 
caractère de l’immeuble. 
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovantes découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies  renouvelables 
pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve 
de la protection des sites et des paysages. 
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b. Rénovations 
Les rénovations doivent respecter autant que possible le caractère de la construction existante sauf si le parti pris 
architectural justifie un autre projet. 
 
c. Extensions et dépendances 
A l’alignement des façades sur le domaine public (travaux et extensions sur le bâti existant), une cohérence de 
nature et d’aspect avec les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 
 
d. Vérandas 
La forme simple et les matériaux utilisés pour la construction de vérandas doivent favoriser son intégration dans 
le bâti existant. Sous cette réserve, les formes et matériaux contemporains sont autorisés. 
 

ARTICLE 1AU 12 -REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis dans la zone 1AUZAC : 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC : 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. 
 
L’annexe n°3 au présent règlement fixe les normes applicables. 

 

ARTICLE 1AU 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis en zone 1AUZAC 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Les aires de jeux de quartiers doivent être paysagées et intégrées dans un projet urbain. 
Les opérations d’aménagement doivent obligatoirement comporter des espaces communs, à disposition de 
l’ensemble des co-lotis, hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, cheminements pour 
piétons...) représentant 10 % de la superficie du terrain intéressé par l’opération. Les espaces boisés classés inclus 
dans le projet peuvent être pris en compte au titre de ces espaces communs. 
Toutefois, ces espaces communs peuvent être réalisés en dehors des terrains concernés par l’opération lorsqu’il 
est possible de les regrouper avec ceux existants ou à réaliser pour d’autres opérations similaires situés en secteur 
U ou AU à une distance n’excédant pas 200 mètres. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
 
L’utilisation de revêtements perméables permettant l’infiltration des eaux de pluie sera privilégiée, si la nature du 
sol le permet 
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Uniquement en zone 1AUZAC,  
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 12 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Les aires de jeux de quartiers doivent être paysagées et intégrées dans un projet urbain. 
Les opérations d’aménagement doivent obligatoirement comporter des espaces communs, à disposition de 
l’ensemble des co-lotis, hors voirie et stationnement (exemples : aires de jeux, plantations, cheminements pour 
piétons...) représentant 10 % de la superficie du terrain intéressé par l’opération. Les espaces boisés classés inclus 
dans le projet peuvent être pris en compte au titre de ces espaces communs. 
Toutefois, ces espaces communs peuvent être réalisés en dehors des terrains concernés par l’opération lorsqu’il 
est possible de les regrouper avec ceux existants ou à réaliser pour d’autres opérations similaires situés en secteur 
U ou AU à une distance n’excédant pas 200 mètres. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 % de la surface 
totale de la parcelle. Le taux d’imperméabilisation maximal autorisé est de : 80 % de la surface totale de la parcelle 
pour les immeubles d’habitat collectif ou semi collectif et de 70% de la surface totale de la parcelle pour les 
logements individuels groupés. 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 14 -COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 3 : ZONE 1AUi 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone 1AUi est destinée aux activités et installations incompatibles avec l'habitat. 
Elle est destinée aux activités de caractère professionnel, de bureaux, de services, commercial, artisanal et 
industriel et ne présentant pas de nuisances majeures et dont l'implantation ne présente pas d'inconvénients ou 
des dangers importants pour l'environnement. 
Son urbanisation est conditionnée à une opération d’ensemble. 
Toute opération doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation jointes au dossier 
de plan local d’urbanisme. 
 

 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUi 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• Les constructions à destination d'habitation autres que le cas visé à l'article UI 2 ; 
• les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière ; 
• les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation ; 
• les campings; 
• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 

où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 
• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
• les exhaussements du sol de plus d’un mètre par rapport au terrain naturel, exceptés lorsqu’ils 

concernent un projet de construction ; 
• Toutes autres occupations ou utilisations du sol incompatibles avec la destination de la zone 

 

ARTICLE 1AUi 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes sous réserve d’être compatible aux orientations 
d’aménagement et de programmation et sous réserve de faire l’objet d’une opération d’ensemble : 
La loge de gardiennage destinée aux personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
surveillance ou le gardiennage des installations ou activités autorisées dans la zone et à condition : 

• qu’elle s’intègre au bâtiment d’activité, 
• que sa surface de plancher ne dépasse pas 40 m², 

 
Les constructions à destination de bureaux, de commerces et de services si elles sont directement liées et 
nécessaires aux activités et installations autorisées dans la zone. 

 

SECTION II. – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUi 3 - VOIRIE ET ACCES 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
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Les accès sur une voie ouverte à la circulation générale doivent être aménagés afin d’assurer une bonne 
visibilité. 
2) Voies de desserte 
En cas de création d’une ou plusieurs voies de desserte en impasse, celles-ci doivent être aménagées, de telle 
sorte que les véhicules puissent effectuer un demi-tour. Elles ne doivent pas être aménagées comme de simples 
raquettes de retournement bitumées mais constituer un véritable espace public convivial et fonctionnel. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination des 
constructions à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. 
Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent intégrer les modes de « déplacement 
doux » au-delà des emprises dédiées aux voies. 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 

ARTICLE 1AUi 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
La desserte est également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’affectation ou d’extension d’une 
construction existante de nature à augmenter les besoins en eau potable. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des prescriptions imposées par d’autres législations et notamment, la législation relative aux 
installations classées, toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations 
souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées au réseau public d'assainissement. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public, lorsqu’il existe, que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 
évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à 
l'opération et au terrain. 
 
Le débit de fuite est limité au seuil maximum de 3 litres par seconde et par hectare. 

3) Électricité et réseaux de communication 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la 
charge du maître d'ouvrage. 
 
 

ARTICLE 1AUi 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé 
 

ARTICLE 1AUi 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
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• Les constructions à destination d'installations classées soumises à autorisation, doivent respecter une 
marge d'isolement de 10 mètres de largeur comptée à partir de la limite des emprises publiques et 
voies. 

• les autres constructions et installations doivent être implantées à au moins 5 mètres de la limite des 
emprises publiques et voies 

Dans les marges ci-dessus désignées, les aires de stationnement lorsqu’elles ne sont pas traitées de manière 
paysagère et les dépôts de matériels ou de matériaux sont interdits. 
 
Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   

� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

 

ARTICLE 1AUi 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions à destination d'installations classées doivent respecter une marge d'isolement par rapport aux  
zones limitrophes, comptée à l'intérieur de la zone UI et fixée comme suit : 

• 20 mètres pour les installations classées soumises à déclaration, 
• 50 mètres pour les installations classées soumises à autorisation. Un recul plus important pourra leur 

être imposé en fonction de la gravité des dangers ou inconvénients que peut représenter leur 
exploitation. 

Toutefois, dans ces marges d'isolement, pourront être admises les constructions à destination administrative 
liées aux activités ainsi que des aires de stationnement. 
Pour les autres constructions, lorsque elles ne sont pas implantées en limite séparative, la marge de recul à 
respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 3 m. 
 

ARTICLE 1AUi 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé 
 

ARTICLE 1AUi 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUi 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Non règlementé. 
 

ARTICLE 1AUi 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
1) Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, nature du ravalement et couleurs 
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Les constructions neuves pourront utiliser des matériaux ou des techniques innovants découlant de la mise en 
œuvre d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies 
renouvelables pour leur approvisionnement énergétique, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et 
sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
Tous les matériaux qualitatifs sont autorisés. 
Les couleurs de bardage seront de tonalité discrète (ton gris dominant). 
Les couleurs vives et le blanc sont exclues sauf par touche sur de petits volumes entiers. 
En aucun cas il ne sera accepté de teintes alternées (rayures) sur une même façade. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. 
Les enduits doivent présenter un aspect lisse ou gratté. 
 
b. Couvertures et toitures 
Les toitures à pentes traditionnelles ou à redans successifs doivent être masquées par des relevés d’acrotères 
en contre bardages. 
Les toitures terrasses ou autres formes contemporaines, doivent faire l’objet d’un soin particulier dans leur dessin 
et leur volumétrie et être réalisées en matériaux cohérents avec les façades des bâtiments. Elles peuvent être 
végétalisées. 
 
c. Clôtures 
Les clôtures doivent être constituées de grillage métallique à maille rigide dont la hauteur maximale ne doit pas 
excéder 1.80 m, de couleur gris anthracite doublée de haies végétales), sauf nécessité impérative liée au 
classement de l'établissement. 
Les portails à panneaux pleins sont interdits. 
Les portails et portillons seront en grille métallique à maille verticale de couleur égale à la clôture 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
d. Eléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 
Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF, enseignes d’entrée …) doivent être 
intégrés dans des murets techniques béton lasuré soigné proprement mis en œuvre et traiter en harmonie avec la 
construction et les espaces publics. La hauteur de l’ouvrage sera celle de la clôture.  
 
2) Dispositions particulières 
a. Constructions neuves 
Tout projet de construction devra présenter un volume, une implantation et un aspect satisfaisants permettant  une 
bonne intégration dans le site. 
La qualité recherchée vise aussi bien les volumes y compris la forme de la toiture que les percements, les couleurs, 
la nature des matériaux apparents et les détails architecturaux. 
Les façades sont composées simplement et présentent une unité architecturale sur toutes les faces. 
 
ARTICLE 1AUi 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT ET AIRES DE 

STOCKAGE 
1) Aire de stationnement 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
Les aires de manœuvre des véhicules lourds doivent être réalisées sur le terrain propre à l’opération. 
Les aires de stationnement seront traitées en revêtement perméable afin de limiter le ruissellement. 
 
2) Aire de stockage 
La position des aires de stockage et de stationnement doit figurer dans la demande d’autorisation. Le projet doit 
s’attacher autant que possible à masquer visuellement par un positionnement judicieux au regard des constructions 
et projets alentours. 
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Les aires de stockage doivent être masquées par une haie végétale composée de végétaux permettant une 
occultation permanente, ou par un mur maçonné enduit ou tout élément d’architecture en harmonie avec le 
bâtiment. 
Les aires de stockage seront traités en enrobé. 
 
L’annexe n°3 au présent règlement fixe les normes applicables. 

 

 

ARTICLE 1AUi 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les marges d'isolement, notamment par rapport aux voies et par rapport aux autres zones, doivent être paysagées. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface.  
Pour les aires de stationnement, doivent être plantées à raison d’un arbre de haute tige pour 4 places de parking. 
Les espaces verts doivent représenter au moins 10 % de la surface totale du terrain intéressé par l’opération. Les 
espaces boisés classés inclus dans le secteur peuvent être pris en compte. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants ou respectueux de l’environnement, 
nécessitant l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même 
dans ce cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Le seuil d’imperméabilisation maximale des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUi 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 4 : ZONE 1AUL 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone 1AUL est destinée aux constructions et installations liées aux équipements hôteliers et aux colonies de 
vacances.  
 
Son urbanisation est conditionnée à une opération d’ensemble. 
Toute opération doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation jointes au dossier 
de plan local d’urbanisme. 
 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits : 

- les constructions à usage d'habitation autres que le cas visé à l'article 1AUL 

- les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation 

- les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière 

- les commerces 

- les activités d’artisanat 

- les activités d’industrie 

- les entrepôts 
 

 
ARTICLE 1AUL 2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes sous réserve d’être compatible aux orientations 
d’aménagement et de programmation et sous réserve de faire l’objet d’une opération d’ensemble : 

• Les constructions liées au logement de gardiennage, à condition qu’elles soient liées et 
nécessaires au fonctionnement des installations et occupations autorisées dans la zone dans la 
limite de 115m² de surface de plancher. 
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SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUL 3 - VOIRIE ET ACCES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile 

Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 

ARTICLE 1AUL 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public lorsqu’il existe que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, des mesures 
de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre 
et sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la 
charge du maître d'ouvrage. 
 
 
ARTICLE 1AUL 5 –SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions et installations doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite 
des emprises publiques et voies. 
 
Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   
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� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de cet article s’applique 
par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres voies sont considérées comme des limites 
séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 
 

ARTICLE 1AUL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des raisons d'ordre technique, 
architectural ou paysager, par exemple :  
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  
- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de construction nouvelle 
avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de l'implantation de constructions voisines,  
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants. 
 
Le présent règlement ne s’applique pas aux équipements et installations nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE 1AUL 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUL 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUL 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Secteur 1AUL :  
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUL 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
Il est recommandé l’utilisation de matériaux ou de techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d’une 
démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies renouvelables pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, 
et sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
 
Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
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En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
ARTICLE 1AUL 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
Les aires de stationnement nécessaires aux deux roues doivent être prévues en nombre suffisant, avec un 
minimum de 1 place de stationnement vélo pour 4 places de stationnement automobile. 
 

ARTICLE 1AUL 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 
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SECTION III –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUL 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 5 : ZONE 1AUE 

 

CARACTERE DU SECTEUR 

La zone 1AUE est destinée aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif.  
Son urbanisation est conditionnée à une opération d’ensemble. 
Toute opération doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation jointes au dossier 
de plan local d’urbanisme. 
 

 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 1AUE 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdits : 

- les constructions à usage d'habitation  

- les carrières, installations et constructions nécessaires à cette exploitation 

- hébergements hôteliers 

- les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière 

- les commerces 

- les activités d’artisanat 

- les activités d’industrie 

- les entrepôts 
 
ARTICLE 1AUE 2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A 

CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Non réglementé. 
 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUE 3 - VOIRIE ET ACCES 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l'incendie et de la protection civile 

Les principes d’organisation des voies de desserte de l’opération doivent privilégier les modes de « déplacement 
doux ». 
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ARTICLE 1AUE 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des constructions 
neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des sites et des 
paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute 
nouvelle construction qui requiert une alimentation en eau. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Le branchement par des canalisations souterraines à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques 
appropriées est obligatoire pour toute construction ou installation qui engendre des eaux usées. 
 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public lorsqu’il existe que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, des mesures 
de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre 
et sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 
ARTICLE 1AUE 5 –SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite 
des emprises publiques et voies. 
 

ARTICLE 1AUE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 

ARTICLE 1AUE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUE 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AUE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, avant travaux 
d’affouillement ou exhaussement nécessaire à la réalisation du projet. 
La hauteur maximale des constructions ne peut être supérieure à 11 mètres au point le plus haut, hors cheminée 
et superstructure. 
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La hauteur des dépendances ne peut excéder à 5 mètres au point le plus haut. 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 

ARTICLE 1AUE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
Il est recommandé l’utilisation de matériaux ou de techniques innovantes découlant de la mise en œuvre d’une 
démarche relevant de la haute qualité environnementale ou de l’utilisation des énergies renouvelables pour 
l’approvisionnement énergétique des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, 
et sous réserve de la protection des sites et des paysages. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
ARTICLE 1AUE 12 - REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
Les aires de stationnement nécessaires aux deux roues doivent être prévues en nombre suffisant, avec un 
minimum de 1 place de stationnement vélo pour 4 places de stationnement automobile. 
 

ARTICLE 1AUE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre de haute tige pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. 
Les espaces libres non bâtis et non occupés par les aires de stationnement doivent être paysagés et plantés à 
raison d’un arbre de haute tige au moins par 200 m² de cette surface. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de construction 
utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants, respectueux de l’environnement, nécessitant 
l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute tige. Toutefois, même dans ce 
cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple engazonnement. 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas dépasser 80 %. 
50% de la surface des toitures végétalisées pourra être prise en compte dans le calcul des surfaces perméables. 

 

SECTION III –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AUE 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 6 : ZONE 2AU 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit d’une zone non équipée destinée à l’urbanisation future de la commune. Cette zone ne pourra être 
urbanisée qu’après modification ou révision du PLU. 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE 2AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites toutes occupations ou utilisations du sol à l'exception de celles visés à l'article 2AU 2. 
 

ARTICLE 2 AU 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 

CONDITIONS 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• les constructions et installations si elles sont nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
• les constructions et installations techniques (transformateurs, supports de transport d'énergie ou de 

télécommunications, châteaux d'eau, éco station, abri pour arrêt de transports collectifs, poste de 
relevage…), si elles sont nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif ; 

 
 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2 AU 3 - ACCES ET VOIRIE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 2 AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 2 AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 2 AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions doivent être implantées en observant un recul minimum de de 5 mètres par rapport à la limite 
des emprises publiques et des voies de desserte du terrain. 
 
ARTICLE 2AU7- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 

ARTICLE 2 AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
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ARTICLE 2 AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 2 AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 2 AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
L’aspect esthétique des constructions nouvelles doit être étudié de manière à assurer leur parfaite intégration dans 
le paysage urbain. Les constructions peuvent être d’expression architecturale contemporaine ou traditionnelle. 
Les parties de constructions édifiées en superstructure, telles que cheminées, ventilation, réfrigération, sorties de 
secours, etc. doivent s’intégrer dans la composition architecturale de la construction. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
ARTICLE 2 AU 12 - STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature correspondant aux besoins des installations et constructions doit 
être assuré en dehors de la voie publique, par la réalisation d'aires de stationnement sur le terrain propre à 
l'opération. 
 
ARTICLE 2 AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les arbres de haute tige et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés par des 
plantations équivalentes. 
Il peut être dérogé à l’obligation de planter des arbres de haute tige dans la mesure où les procédés de  
construction utilisent des moyens de chauffage ou éléments techniques innovants ou respectueux de 
l’environnement, nécessitant l’utilisation de surfaces au sol disponibles, non plantées par des arbres de haute 
tige. Toutefois, même dans ce cas, le caractère paysager des surfaces doit être assuré notamment par un simple 
engazonnement. 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 2 AU 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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TITRE III – DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES 
  

Envoyé en préfecture le 09/03/2017

Reçu en préfecture le 09/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900310-20170303-DELIB201702-DE



Commune de CLOHARS CARNOET   PLU - Règlement 

 

 Page 82/148 

 

 

CHAPITRE 1 : ZONE A 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone A est destinée aux secteurs de la commune à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles. 
Sont admises dans cette zone les installations et constructions qui ne sont pas de nature à compromettre la 
vocation de la zone et sous réserve de l’existence d’équipements adaptés à leurs besoins, ainsi que les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
Cette zone comprend un sous-secteur Azh qui délimite les zones agricoles humides recensées sur le territoire 
communal. Dans ces zones, toute construction, installation ou extension de construction existante, et tous travaux 
publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la zone humide sont strictement interdits.  
 

 
Rappels  
 
Dans les secteurs concernés par des risques de submersion marine, les projets pourront être refusés ou assortis 
de prescriptions particulières (article R111-2 du code de l’urbanisme). 
 
La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, en préalable soumise à permis 
de démolir dans les secteurs visés à l’article R421-28 du Code de l’Urbanisme, notamment pour les constructions 
protégées au titre de la loi Paysage délimités au plan conformément à la légende.  
 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés figurant comme tels 
aux documents graphiques du présent PLU (sauf dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation fixés 
par les articles L.113-1 et L.113-2 du code de l’urbanisme). 

 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• Toute construction, installation ou extension de construction existante dans la bande des 100 m par 
rapport à la limite haute du rivage (hors espace urbanisé). 

• Cette interdiction ne s’applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics 
ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau  

• Toute construction, installation ou utilisation du sol non liée et non nécessaire à l’exploitation agricole ou 
forestière ; 

• Toute construction, installation ou utilisation du sol non nécessaire à un service public ou d’intérêt 
collectif ; 

• Toute reconstruction (sauf cas de sinistre), changement de destination à l’exception de ceux identifiés 
aux documents graphiques ; 

• Les exhaussements du sol de plus d’un mètre par rapport au terrain naturel exceptés lorsqu’ils 
concernent un projet de construction ; 

• L’installation de nouveaux pylônes de radiotéléphonie ; 
• L’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 
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• Le stationnement de caravanes quelques soit la durée sauf dans les bâtiments ou remise ou sur le terrain 
où est implantée la construction constituant la résidence principal de l’utilisateur (« en garage mort ») ; 

• les habitations légères de loisirs (yourtes, chalets et containers) et les résidences mobiles de loisirs ; 
 

 

Sont en outre interdites, sur une bande littorale de 100 m à compter de la limite haute du rivage, les 
installations, constructions et extensions de constructions existantes, sauf celles nécessaires à des services publics 
ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau autorisées par ailleurs à l'article A.2. Leur 
réalisation est toutefois soumise à enquête publique suivant les modalités de la loi nº83-630 du 12 juillet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement.  
 
Sont en outre interdits en secteur Azh :  

• Toute construction, installation ou extension de construction existante.  
• Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la zone humide, notamment:  

- comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers,  
- création de plans d’eau,  
- travaux de drainage et d’une façon générale toute opération de nature à modifier le régime hydraulique 
des terrains,  
- plantation ou introduction de végétation susceptible de remettre en cause les particularités écologiques 
des terrains,  

Sauf s’ils répondent strictement aux aménagements autorisés à l’article A.2. 
 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
1) Les constructions ou installations liées aux activités agricoles ou forestières qui sont incompatibles 
avec le voisinage des zones habitées, peuvent être autorisées sous les conditions suivantes : 

• être en dehors des espaces proches du rivage ; 
• avec l’accord du préfet après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des 

sites. 
 
2) Les constructions et installations liées et nécessaires aux activités agricoles ainsi que les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif : 
• L’édification des constructions à usage de logement de fonction strictement liées et nécessaires au 

fonctionnement des exploitations agricoles sous réserve : 
a. qu’il n’existe pas déjà un logement intégré à l’exploitation et que l’implantation de la construction se fasse 
prioritairement, à plus de 100 mètres des bâtiments d’exploitation, et à une distance n’excédant pas cinquante 
mètres (50 mètres) d’un ensemble bâti habité ou d’une zone constructible à usage d’habitat située dans le 
voisinage proche du ou des bâtiments principaux de l’exploitation ; 
b. En cas d’impossibilité, à une distance n’excédant pas cinquante mètres (50 mètres) de l’un des bâtiments 
composant le corps principal de l’exploitation (une adaptation mineure pourra être acceptée pour des motifs 
topographiques ou sanitaires). 
L’implantation de la construction ne devra, en aucun cas, favoriser la dispersion de l’urbanisation et apporter pour 
des tiers une gêne pour le développement d’activités protégées par la zone. 
En cas de transfert ou de création d’un corps d’exploitation agricole, la création d’un éventuel logement de 
fonction ne pourra être acceptée qu’après la réalisation des bâtiments d’exploitation. 
Une dérogation à la construction d’un logement de fonction supplémentaire pourra être admise si la nécessité 
d’un tel logement est clairement démontrée par la nécessité d’une surveillance permanente et rapprochée du 
fonctionnement de l’exploitation agricole aux mêmes conditions d’exploitation que celles citées ci-dessus. 

• Les locaux de permanence (bureau, pièce de repos, sanitaires) nécessaires à la présence journalière de 
l’exploitant sur son principal lieu d’activité, et sous réserve qu’ils soient incorporés ou en extension d’un 
des bâtiments faisant partie du corps principal et que la surface de plancher ne dépasse pas trente-cinq 
mètres carrés (35 m²) ; 
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• L'extension, dans le cadre d’une mise aux normes, des constructions existantes destinées à l'élevage ou 
à l'engraissement d'animaux et visées par la réglementation en vigueur ; 

• La réalisation d’abris simples pour animaux sous réserve qu’ils présentent un aspect fonctionnel en 
rapport avec leur destination, qu’ils soient réalisés en construction légère et qu’ils soient intégrés à leur 
environnement ; 

• Les constructions et installations nécessaires aux activités équestres, compatibles avec la vocation de la 
zone (boxes, hangar, sellerie, local pour accueil et sanitaires intégré ou composé à l’un des bâtiments de 
l’exploitation), à l’exclusion de toute autre structure d’hébergement ; 

• Les constructions, installations, équipements d’intérêt collectif et ouvrages spécifiques qui ont pour objet 
la satisfaction de besoins d’intérêt général sous réserve d’une bonne intégration dans le site. 

 
3) Autres constructions et installations soumises à conditions particulières 
Les possibilités décrites ci-après, ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas souhaitable 
de maintenir en raison de leur situation, de leur nature ou de leur état de dégradation et des contraintes nouvelles 
qu'elles apporteraient aux activités principales de la zone. 

• La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée dès 
lors qu'il a été régulièrement édifié. 

• La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural 
ou  patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce 
bâtiment. 

• L’extension mesurée des constructions existantes y compris les dépendances pour une utilisation non 
directement liée et nécessaire aux activités relevant de la vocation de la zone, sans pouvoir dépasser 30 
m² d’emprise au sol sur l’ensemble de l’îlot de propriété. Ces seuils sont applicables quel que soit le 
nombre de bâtiments, sans élévation et sous réserve que cette extension se fasse en harmonie avec la 
construction d’origine, en continuité de bâtiment existant et sans création de logement nouveau. 

 
4) Pour les constructions situées dans la bande des 100 m à compter de la limite haute du rivage, seuls 
peut être autorisé :  
- La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans, dès lors qu'il a été 
régulièrement édifié (article L111-3 du Code de l’Urbanisme)  
 
- La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.  
 
- L'aménagement, dans le volume existant et sans changement d’aspect extérieur, des constructions existantes à 
usage d'habitation, ainsi que l'aménagement, sans changement de destination et sans changement d’aspect 
extérieur, de bâtiments annexes existants : granges, garages, …  
 
4. Sont seuls admis en secteur Azh, sous condition d’une bonne intégration à l’environnement tant paysagère 
qu’écologique :  
- Les installations et ouvrages strictement nécessaires :  
- à la défense nationale,  
- à la sécurité civile,  
 
Lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative.  
- Les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux et que les aménagements mentionnés aux a et b ci-après soient conçus de manière à 
permettre un retour du site à l’état naturel :  
a- lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers 
destinés à l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune ;  
b- les mesures de conservation ou de protection de ces espaces ou milieux humides sous réserve de nécessité 
technique et de mise en œuvre adaptée à l’état des lieux. 
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SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A 3 - VOIRIE ET ACCES 
 
1) Accès 
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un droit de passage acquis sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
En outre, l’accès aux voies publiques est mutualisé entre propriétés riveraines lorsque les conditions de la 
circulation l’imposent. 
 
2) Voies de desserte 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Est interdite l'ouverture de toute voie privée ou accès non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 
La création de nouveaux accès sur les routes départementales est interdite hors agglomération, sauf pour 
améliorer la sécurité. 
 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
La desserte par un réseau collectif d’eau potable de caractéristiques appropriées est obligatoire pour toute nouvelle 
construction qui requiert une alimentation en eau. 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non directement liés et  
nécessaires aux activités ou installations autorisées dans la zone. 
Lorsque l’alimentation en eau ne peut s’effectuer par un branchement sur le réseau public de distribution d’eau 
potable, elle peut être réalisée par des captages, forages ou puits particuliers, mais la distribution doit se faire par 
des canalisations souterraines. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute construction ou installation 
nouvelle autre qu'agricole doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines de caractéristiques 
suffisantes raccordées au réseau public d'assainissement. 
En l'absence de la possibilité d’un raccordement au réseau collectif d’assainissement, les installations individuelles 
d'assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises dans le cas où le 
terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
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Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
Tout ou partie des eaux pluviales et assimilées ne sera accepté dans le réseau public lorsqu’il existe que dans la 
mesure où l’usager démontrera que l’infiltration ou la rétention, sur son unité foncière, ne sont pas possibles ou 
insuffisantes, ou que le rejet en milieu naturel n’est pas possible. 
En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement, des mesures 
de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds voisins et sur les équipements publics sont à prendre 
et sont à la charge exclusive du propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de vidange des 
piscines. 
Si le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la récupération des eaux  pluviales, 
ils seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau non destinés à desservir une installation existante ou 
autorisée dans la zone. 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 
ARTICLE A 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. 
 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées en respectant une marge de recul 
au moins égale à 10 mètres par rapport à la limite des emprises publiques et voies.  
 
Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   

� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

Cette règle ne s’applique pas : 
- aux constructions ou installations liées aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- aux réseaux d’intérêt public. 

 
 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
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ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE A 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur totale des constructions est mesurée à partir du terrain naturel initial de la propriété, avant travaux 
d’affouillement ou exhaussement nécessaire à la réalisation du projet. 
La hauteur maximale des constructions mesurée : 

- à l’égout de toiture, au faîtage ; 
- à l’acrotère (pour les constructions à toiture terrasse ou à faible pente) ; 
- au point le plus haut pour les toitures arrondies, en arc de cercle ou en attique; 

 
ne peut être supérieure à : 
 

 
EGOUT DE 
TOITURE 

 

 
FAITAGE 

 
ACROTERE 

 

8 m 12 m 10 m 
 
La hauteur des ouvrages techniques liés aux activités autorisées dans la zone n'est pas limitée. 
 

ARTICLE A 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
1) Dispositions communes à toutes constructions 
Les constructions doivent s'intégrer à leur environnement et maintenir une unité architecturale et paysagère 
d'ensemble. 
 
a. Matériaux, nature du ravalement et couleurs 
Le recours à des matériaux et des mises en œuvre innovantes en matière d’aspect et de techniques de 
construction, liés, par exemple, au choix d’une démarche relevant de la haute qualité environnementale des 
constructions ou l’utilisation d’énergie renouvelable, est préconisé. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
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En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
2) Dispositions particulières 
 
a. Bâtiments d’exploitation 
La dominante de couleur doit être de teinte foncée d’aspect mat. 
Les bardages en bois sont autorisés. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. 
 
b. Constructions à usage d’habitation 
Les matériaux utilisés doivent permettre l’intégration de la construction dans l’environnement existant. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. 
Les enduits doivent présenter un aspect lisse ou gratté. 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admises. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
 
c. Extensions et dépendances 
Une cohérence de nature et d’aspect avec les matériaux employés pour la construction initiale doit être respectée. 
 

ARTICLE A 12 -REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées, par la réalisation d'aires de 
stationnement sur le terrain propre à l'opération. 
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ARTICLE A 13 -ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les constructions, installations, dépôts et aires de stationnement doivent s’intégrer dans l’environnement naturel. 
Les bâtiments d’exploitations doivent être masqués par une haie plantée composée d’essences variées  
 

 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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TITRE IV – DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES & FORESTIERES 
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CHAPITRE 1 : ZONE N 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone N est destinée à être protégée en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 
et de leurs intérêts, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit en raison de l'existence 
d'exploitations forestières. 
 
La zone comprend différents secteurs particuliers : 
 
−Ns (Nsm sur la partie maritime) délimitant au titre de la loi littoral du 3 janvier 1986, les espaces terrestres et 
marins, les sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les 
milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique (en application des 
articles L.121-23 à 30 et L. 121-50 du Code de l'Urbanisme) 
 
- Nzh, délimitant les zones humides recensées sur le territoire communal.  
 
- Nmo, correspondant aux zones de mouillages autorisées sur le DPM. 
 
- La zone Nh est affectée à l’aménagement et à l'extension limitée des constructions existantes, situées dans la 
zone rurale et dans un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole. 
 
- La zone Nr est affectée à l’aménagement, l'extension limitée et au changement de destination des constructions 
existantes, situées dans la zone rurale et en dehors d'un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole.  
Elle comprend un sous-secteur Nra où les activités artisanales et commerciales sont autorisées. Ce sous-secteur 
correspond aux activités localisées au sein des hameaux. Conformément à la loi littoral, leur développement sera 
limité. 
 
- La zone NL est affectée aux campings existants. 
La zone NLa est dédiée aux aménagements légers de loisirs à l’intérieur duquel aucune construction ne sera 
autorisée.   

 
 
Afin de faciliter la prise de connaissance des règles d’urbanisme, un chapitre spécifique a été rédigé pour les 
secteurs Nh, Nr (Nra) et Nl (Nla). 

 
 
Rappels  
 
Dans les secteurs concernés par des risques de submersion marine, les projets pourront être refusés ou assortis 
de prescriptions particulières (article R111-2 du code de l’urbanisme). 
 
La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, en préalable soumise à permis 
de démolir dans les secteurs visés à l’article R421-28 du Code de l’Urbanisme, notamment pour les constructions 
protégées au titre de la loi Paysage délimités au plan conformément à la légende.  
 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés figurant comme tels 
aux documents graphiques du présent PLU (sauf dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation fixés 
par les articles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l’urbanisme). 
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SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
Dans l’ensemble de la zone 

• toute construction, installation, extension ou changement de destination de construction existante dans la 
bande des 100 m par rapport à la limite haute du rivage (en dehors des espaces urbanisés). Cette 
interdiction ne s’applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à 
des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau ; 

• toutes constructions, à usage d'habitation ou non, y compris les dépendances et annexes, même ne 
comportant pas de fondations autres que celles visés à l'article N 2 ; 

• toute installation ou travaux divers, tout comblement, affouillement, exhaussement de terrain, qu'ils soient 
ou non soumis à autorisation au titre des installations et travaux divers, tous aménagements autres que 
ceux visés à l'article N 2 ; 

• toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf cas prévus à l'article N2 ; 
• le camping et le caravanage sous quelle que forme que ce soit, y compris l'ouverture ou l'extension de 

terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes, ainsi que les aires naturelles de 
camping et les parcs résidentiels de loisirs ; 

• l'implantation de résidences mobiles de loisirs et d'habitations légères de loisirs (yourtes, chalets, 
containers…), groupées ou isolées, 

• l’installation de nouveaux pylônes de radiotéléphonie ; 
• l’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 

 
Dans le secteur Nzh 

• Toute construction, installation ou extension de construction existante. 
• Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la zone humide, notamment   

- comblement, affouillement, exhaussement, dépôts divers,  
- création de plans d’eau,  
- travaux de drainage et d’une façon générale toute opération de nature à modifier le régime hydraulique 
des terrains,  
- plantation ou introduction de végétation susceptible de remettre en cause les particularités écologiques 
des terrains,  

Sauf s’ils répondent strictement aux aménagements autorisés à l’article N.2. 

 
Dans le secteur Ns (Nsm sur la partie maritime) 

• Tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à la vocation de la zone, notamment : 
- la création de plans d'eau 
- le défrichement 
• Toute construction, installations ou travaux divers à l’exception des cas expressément prévus à l’article 

N2. 
 

Dans le secteur Nmo 
Sont interdits tout mode d’occupation ou d’utilisation du sol sur le Domaine Public Maritime et en particulier les 
constructions, à l’exception de ceux admis à l’article N.2 
 

 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les possibilités décrites ci-après ne sauraient être admises dans les cas : 
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- de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou d’agrandir en raison de leur situation, de leur 
nature, de leur aspect ou de leur état de dégradation, 

- de modifications des abords qui porteraient atteinte à l'intérêt paysager ou écologique des lieux. 
Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
Dans le secteur N 

Pour les constructions situées dans la bande des 100 m à compter de la limite haute du rivage, seuls peut 
être autorisé :  

• La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans sous réserve qu’il 
ait été édifié régulièrement ; 

• La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural 
ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales caractéristiques de ce 
bâtiment ; 

• L'aménagement, dans le volume existant, des constructions à usage d'habitation ainsi que l'aménagement 
de bâtiments présentant un intérêt architectural, historique ou patrimonial et sous réserve d'une parfaite 
intégration et mise en valeur du bâtiment et des abords ; 
 
 

Pour les constructions situées au-delà de la bande des 100 m à compter de la limite haute du rivage, seules 
sont autorisées :  
 

• La restauration et l’éventuel changement de destination de bâtiments non en ruines dont l’intérêt 
architectural ou historique justifie la préservation sous réserve que les travaux soient réalisés dans les 
volumes du bâti existant et contribuent à sa mise en valeur ;  

• Une seule extension des habitations existantes au-delà de la bande des 100 mètres dans les conditions 
suivantes ;  

• La réalisation en continuité du bâti ;  
• Une extension des constructions existantes dans la limite de 25 m² de surface de plancher supplémentaire 

à la date d’approbation du PLU. 
 
 

Dans l’ensemble de la zone hormis les secteurs Nzh et Ns 
• Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations strictement liées et 

nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces (tels qu'abris pour arrêts 
de transports collectifs, réalisation de sentiers piétons, postes de secours et de surveillance des plages, 
aires naturelles de stationnement, installations sanitaires....), certains ouvrages techniques 
(transformateurs, postes de refoulement, supports de transport d'énergie….) nécessaires au 
fonctionnement des réseaux d'utilité publique ainsi que la réalisation d’infrastructures routières, travaux et 
ouvrages connexes d’intérêt public sous réserve d’une nécessité impérative. 

 
Dans le secteur Nzh, sont autorisés : 

• Les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte 
à la préservation des milieux et que les aménagements mentionnés ci-après soient conçus de manière à 
permettre un retour du site à l’état naturel (après enquête publique dans les cas prévus par les articles 
R 123-1 à R123-33 du code de l’environnement) : 

- lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 
mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune ; 

- les mesures de conservation ou de protection de ces espaces ou milieux humides sous réserve de 
nécessité technique et de mise en œuvre adaptée à l’état des lieux ; 

- les affouillements et exhaussements du sol liés à la conservation, la restauration ou la création des zones 
humides, ou la régulation des eaux pluviales ; 

- les installations et équipements techniques d’intérêt collectif ; 
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- les travaux relatifs à la sécurité des personnes, des actions d’entretien et de restauration ou de 
réhabilitation de la zone humide. 

 
Dans le secteur Ns (Nsm sur la partie maritime) 

• Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages strictement nécessaires 
à la sécurité maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile, au fonctionnement des 
services publics portuaires autres que les ports de plaisance, lorsque leur localisation répond à une 
nécessité technique impérative ; 

• les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 
caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas 
atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements mentionnés aux a, b et d ci-après soient 
conçus de manière à permettre un retour du site à l’état naturel : 
 

a) Lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 
mobiliers destinés à l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune ainsi que 
les équipements démontables liés à l’hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et les postes de 
secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par l’importance de la 
fréquentation du public ; 

b) Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention 
de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans qu’il en résulte un 
accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition que ces aires ne soient ni 
cimentées, ni bitumées et qu’aucune autre implantation ne soit possible (après enquête publique quelque 
soit leur superficie). 

c) La réfection des bâtiments existants et l’extension limitée des bâtiments et installations nécessaires à 
l’exercice d’activités économiques ; 

d) A l’exclusion de toute forme d’hébergement et à condition qu’ils soient en harmonie avec le site et les 
constructions existantes : 

- Les aménagements nécessaires à l’exercice des activités agricoles, pastorales et forestières ne créant 
pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ; 

- Dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de saliculture et d’élevage 
d’ovins de prés salés, les constructions et aménagements exigeant la proximité immédiate de l’eau liés 
aux activités traditionnellement implantées dans ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue 
indispensable par des nécessités techniques. 

e) Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d’éléments de patrimoine bâti reconnus 
par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site inscrit ou classé. 
Peuvent être admises après enquête publique, les mesures de conservation ou de protection de ces 
espaces et milieux (stabilisation des dunes, remise en état de digues, ainsi que les opérations de défense 
contre la mer...) sous réserve de nécessité technique et de mise en œuvre adaptée à l’état des lieux. 

 
En plus dans le secteur Nsm 

 
a) Les installations, constructions, aménagements d’ouvrages nécessaires à la sécurité maritime et 

aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile lorsque leur localisation répond à une nécessité 
technique impérative. 

b) Les constructions ou installations nécessaires à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau ou compatibles avec la vocation du domaine public maritime, en précisant que leur 
réalisation peut être soumise à enquête publique réalisée, le cas échéant, conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l’environnement.  

c) L’aménagement de zones de mouillages et d’équipement légers (ZMEL) destinées à l’accueil et au 
stationnement des navires et bateaux de plaisance tel que définies à l’article R.2124-39 et suivants du 
code général de la propriété des personnes publiques et D.341-2, R.341-4 et R.341-5 et suivants du code 
du tourisme, et le cas échéant, l’implantation de mouillages individuels hors port et ZMEL. 
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d) Les constructions ou installations nécessaires à des services publics, d’énergie renouvelable en mer et 
notamment aux ouvrages de raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d’électricité 
des installations marins utilisant les énergies renouvelables. 

 
Dans le secteur Nmo 
Sont admis dans le sous-secteur Nmo, l’aménagement de ZMEL destinées  à l’accueil et au stationnement 
des navires et bateaux de plaisance tel que définies à l’article R.2124-39 et suivants du code général de la 
propriété des personnes publiques et D.341-2, R.341-4 et R.341-5 et suivants du code du tourisme, et le cas 
échéant, l’implantation de mouillages individuels à l’exclusion d’infrastructures plus lourdes. . 

 

 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N 3 - VOIRIE ET ACCES 
 
1) Accès 
Les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être desservis par un accès 
à une voie publique ou privée soit directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
En outre, l’accès aux voies publiques est mutualisé entre propriétés riveraines lorsque les conditions de la 
circulation l’imposent. 
 
2) Voies de desserte 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Est interdite l'ouverture de toute voie privée ou accès non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 
La création de nouveaux accès sur les routes départementales est interdite hors agglomération, sauf pour 
améliorer la sécurité. 
 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non directement liés et  
nécessaires aux activités ou installations autorisées dans la zone. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
En l'absence de la possibilité d’un raccordement au réseau collectif d’assainissement, les installations individuelles 
d'assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises dans le cas où le 
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terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau non destinés à desservir une installation existante ou 
autorisée dans la zone. 
Les réseaux doivent obligatoirement être réalisés en souterrain, sur la parcelle concernée par le projet, à la charge 
du maître d'ouvrage. 
 
 
ARTICLE N 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. 
 
 
ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport 
à la limite des emprises publiques et voies. 
 
Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   

� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

 
De plus, le recul est porté à 10m par rapport aux limites des emprises publiques et voies des routes 
départementales. 
 
Cette règle ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- aux réseaux d’intérêt public. 

 
 
ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
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ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE N 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Sauf raisons techniques contraires, la hauteur des constructions n’excèdera pas 8 mètres au faitage. 
 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
 
Eléments du patrimoine paysagé 
Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16 du code de l’urbanisme.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 
Rappel 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 
Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon. 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
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- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
ARTICLE N 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur le terrain propre à 
l’opération. 
Les aires de stationnement sont aménagées de sorte qu’elles ne soient ni cimentées, ni bitumées. Elles doivent 
être paysagées. 
 
 

ARTICLE N 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
La conservation des talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de voie est préconisée. Sont admis 
les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de visibilité.  
 
Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, abris de 
jardin, remises… devront faire l’objet de mesure d’intégration paysagère (ex : écran de plantations en mélange).  
 
Les constructions, installation, dépôts et aires de stationnement doivent s’intégrer dans l’environnement naturel. 
Les bâtiments liés aux activités doivent être masqués par une haie plantée composée d’essences variées  
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE N 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 2 : ZONE Nh-Nr 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone Nh est affectée à l’aménagement et à l'extension limitée des constructions existantes, situées dans la 
zone rurale et dans un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole. 
 
 
La zone Nr est affectée à l’aménagement, l'extension limitée et au changement de destination des constructions 
existantes, situées dans la zone rurale et en dehors d'un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole.  
Elle comprend un sous-secteur Nra où les activités artisanales et commerciales sont autorisées. Ce sous-secteur 
correspond aux activités localisées au sein des hameaux. Conformément à la loi littoral, leur développement sera 
limité. 
 
 
Ces aménagements sont permis à la condition de ne porter atteinte ni à la préservation des activités agricoles, ni 
à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages et dans la limite d’une capacité suffisante des équipements 
d’infrastructure existants (voirie, eau potable, électricité….). 
 
 
 
Rappels  
 
Dans les secteurs concernés par des risques de submersion marine, les projets pourront être refusés ou assortis 
de prescriptions particulières (article R111-2 du code de l’urbanisme). 
 
La démolition de tout ou partie d’un bâtiment, à quelque usage qu’il soit affecté est, en préalable soumise à permis 
de démolir dans les secteurs visés à l’article R421-28 du Code de l’Urbanisme, notamment pour les constructions 
protégées au titre de la loi Paysage délimités au plan conformément à la légende.  
 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés classés figurant comme tels 
aux documents graphiques du présent PLU (sauf dans les cas de dispense de cette demande d'autorisation fixés 
par les articles L.113-1 et L. 113-2 du code de l’urbanisme). 
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SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE Nh-Nr 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• toute construction, installation, extension ou changement de destination de construction existante dans la 
bande des 100 m par rapport à la limite haute du rivage (en dehors des espaces urbanisés). Cette 
interdiction ne s’applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à 
des activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau ; 

• toutes constructions, à usage d'habitation ou non, y compris les dépendances et annexes, même ne 
comportant pas de fondations autres que celles visés à l'article N 2 ; 

• toute installation ou travaux divers, tout comblement, affouillement, exhaussement de terrain, qu'ils soient 
ou non soumis à autorisation au titre des installations et travaux divers, tous aménagements autres que 
ceux visés à l'article N 2 ; 

• toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf cas prévus à l'article N2 ; 
• le camping et le caravanage sous quelle que forme que ce soit, y compris l'ouverture ou l'extension de 

terrains aménagés pour le camping ou le stationnement de caravanes, ainsi que les aires naturelles de 
camping et les parcs résidentiels de loisirs ; 

• l'implantation de résidences mobiles de loisirs et d'habitations légères de loisirs (yourtes, chalets, 
containers…), groupées ou isolées, 

• l’installation de nouveaux pylônes de radiotéléphonie ; 
• l’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 

 
 

ARTICLE Nh-Nr 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
1. Sont admis sous réserve d’une bonne insertion dans le site :  

- les constructions et installations strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture 
au public de ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers piétons, 
postes de secours et de surveillance des plages, aires naturelles de stationnement, installations 
sanitaires....), ainsi que certains ouvrages techniques (transformateurs, postes de refoulement, supports 
de transport d'énergie….) nécessaires au fonctionnement des réseaux d'utilité publique ainsi que la 
réalisation d’infrastructures routières, travaux et ouvrages connexes d’intérêt public si nécessité technique 
impérative. 

- Les retenues collinaires et ouvrages de gestion des eaux pluviales dans le cadre des réglementations spécifiques 
qui leur sont applicables.  
Les installations et ouvrages strictement nécessaires :  
- à la défense nationale,  

- à la sécurité civile,  
 
Lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative.  
 
2. Sont également admis certains aménagements des constructions existantes, non directement liées ou 
nécessaires aux activités de la zone, mais néanmoins compatibles avec sa vocation principale sous réserves :  
- qu'ils respectent par leur localisation, l'activité et l'économie agricole, les préoccupations d'environnement, 
notamment la protection des milieux naturels et activités agricoles auxquels ils ne devront pas apporter de 
contraintes supplémentaires,  

- qu'ils se fassent en harmonie avec la construction originelle, notamment les volumes, l'aspect et les matériaux 
utilisés,  

- qu'ils n'imposent pas à la commune soit la réalisation d'équipements publics nouveaux hors de proportion avec 
ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics,  

- qu'ils n'induisent pas une urbanisation diffuse,  
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- qu'ils ne concernent pas des constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou de conforter en raison de 
leur état de dégradation ou de leur aspect général.  

 
 

En secteur Nh, seront admis sous réserves précitées, les aménagements suivants : 
 
- La restauration sans changement de destination des constructions existantes non en ruine, et notamment 
les bâtiments anciens dont la présence, la qualité architecturale et l’accompagnement paysager participent au 
paysage de la commune.  
 
- L'extension mesurée d'une habitation et des dépendances, en continuité avec le bâti, sauf raison technique 
contraire justifiée, à condition de ne pas excéder 30 % de la surface de plancher existante à la date d’approbation 
de la modification n°1, et dans tous les cas elle ne peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire.  
 
Aucune extension ne sera possible pour les bâtiments de moins de 50 m² d’emprise au sol.  
 
- Les changements de destination avec restauration, dans les volumes existants, des bâtiments désaffectés 
d’intérêt architectural ou patrimonial, sous réserve qu'ils n'induisent pas de gêne conséquente pour les activités 
agricoles voisines et qu’ils ne créent pas de logement.  
 
- La construction d'annexes ou de dépendances de superficie maximale de 30 m² au sol et d’une hauteur 
de 3,5 m maximum sur l’unité foncière constituant la résidence de l'utilisateur, avec une bonne intégration 
paysagère, et sans installation sanitaire fixe.  
 
- La réalisation de piscines de superficie maximale de 25m2 de bassin. 
 
 
En secteur Nr, seront admis sous réserves précitées, les aménagements suivants : 
 
- La restauration sans changement de destination des constructions existantes non en ruine, et notamment 
les bâtiments anciens dont la présence, la qualité architecturale et l’accompagnement paysager participent au 
paysage de la commune.  
 
- L'extension mesurée d'une habitation et des dépendances, en continuité avec le bâti, sauf raison technique 
contraire justifiée, à condition de ne pas excéder 30 % de la surface de plancher existante à la date d’approbation 
de la modification n°1, et dans tous les cas elle ne peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire.  
 
Aucune extension ne sera possible pour les bâtiments de moins de 50 m² d’emprise au sol.  
 
- Les changements de destination avec restauration, dans les volumes existants, des bâtiments désaffectés 
d’intérêt architectural ou patrimonial, sous réserve qu'ils n'induisent pas de gêne conséquente pour les activités 
agricoles voisines et qu’ils ne créent pas de logement.  
 
- La construction d'annexes ou de dépendances de superficie maximale de 30 m² au sol et d’une hauteur 
de 3,5 m maximum sur l’unité foncière constituant la résidence de l'utilisateur, avec une bonne intégration 
paysagère, et sans installation sanitaire fixe.  
 
- La réalisation de piscines de superficie maximale de 25m² de bassin. 
 

Dans le secteur Nra seulement seront admis sous réserves précitées, les aménagements suivants : 
- l’extension des constructions existantes, dans les limites d'une utilisation optimale, en continuité avec le bâti ou à 
proximité immédiate, sauf raison technique contraire justifiée dans la mesure de 30% de la surface de plancher du 
bâtiment à la date d’approbation du PLU et sous réserve qu’elle soit  strictement liées et nécessaires à l’activité 
commerciale et ou artisanale. 
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- l'extension mesurée des annexes et dépendances, dans les limites d'une utilisation optimale, en continuité avec 
le bâti ou à proximité immédiate, sauf raison technique contraire justifiée, à condition de ne pas excéder 30 % par 
rapport à la surface au sol du bâtiment existant à la date de publication de la révision, et dans tous les cas elle ne 
peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire. 
 
 

SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE Nh-Nr 3 - VOIRIE ET ACCES 
 
1) Accès 
Les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être desservis par un accès 
à une voie publique ou privée soit directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
En outre, l’accès aux voies publiques est mutualisé entre propriétés riveraines lorsque les conditions de la 
circulation l’imposent. 
 
2) Voies de desserte 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Est interdite l'ouverture de toute voie privée ou accès non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 
La création de nouveaux accès sur les routes départementales est interdite hors agglomération, sauf pour 
améliorer la sécurité. 
 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 

ARTICLE Nh-Nr 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non directement liés et  
nécessaires aux activités ou installations autorisées dans la zone. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
En l'absence de la possibilité d’un raccordement au réseau collectif d’assainissement, les installations individuelles 
d'assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises dans le cas où le 
terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
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de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau non destinés à desservir une installation existante ou 
autorisée dans la zone. 
 
 
ARTICLE Nh-Nr 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. 
 
ARTICLE Nh-Nr 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport 
à la limite des emprises publiques et voies. 
 
Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   

� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

De plus, le recul est porté à 10m par rapport aux emprises publiques et aux voies des routes départementales. 
 
Cette règle ne s’applique pas : 

- aux constructions ou installations liées aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- aux réseaux d’intérêt public. 

 
 
ARTICLE Nh-Nr 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
ARTICLE Nh-Nr 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE Nh-Nr 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE Nh-Nr 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Sauf raisons techniques contraires, la hauteur des constructions n'excédera pas 8 m au faîtage. 
 

ARTICLE Nh-Nr 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Eléments du patrimoine paysagé  
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Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
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- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 
parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 

interdit.  
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
ARTICLE Nh-Nr 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur le terrain propre à 
l’opération. 
Les aires de stationnement sont aménagées de sorte qu’elles ne soient ni cimentées, ni bitumées. Elles doivent 
être paysagées. 
 
ARTICLE Nh-Nr 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les constructions, installation, dépôts et aires de stationnement doivent s’intégrer dans l’environnement naturel. 
Les bâtiments liés aux activités doivent être masqués par une haie plantée composée d’essences variées. 
Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, abris de 
jardin, remises… devront faire l’objet de mesure d’intégration paysagère (ex : écran de plantations en mélange). 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE Nh-Nr 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé.  
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CHAPITRE 3 : ZONE NL 

 

CARACTERE DE LA ZONE 

La zone NL est affectée aux campings existants. 
La Zone NLA est dédiée aux aménagements légers de loisirs à l’intérieur duquel aucune construction ne sera 
autorisée.   
 
Ces aménagements sont permis à la condition de ne porter atteinte ni à la préservation des activités agricoles, ni 
à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages et dans la limite d’une capacité suffisante des équipements 
d’infrastructure existants (voirie, eau potable, électricité….). 
 

SECTION I. -NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE NL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

• toutes constructions, à usage d'habitation ou non, y compris les dépendances et annexes, même ne 
comportant pas de fondations autres que celles visés à l'article NL 2 ; 

• toute installation ou travaux divers, tout comblement, affouillement, exhaussement de terrain, qu'ils soient 
ou non soumis à autorisation au titre des installations et travaux divers, tous aménagements autres que 
ceux visés à l'article NL 2 ; 

• toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf cas prévus à l'article NL 
2 ; 

• L’installation de nouveaux pylônes de radiotéléphonie ; 
• L’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 
• Les Parcs Résidentiels de Loisirs 

 
 

ARTICLE NL 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
 
En secteur NL 
Sont admis sous réserve d’une bonne insertion dans le site :  

- l’extension des constructions existantes dans la mesure de 30% de la surface de plancher du bâtiment 
à la date d’approbation du PLU et sous réserve qu’elle soit  strictement liées et nécessaires à l’activité de 
camping ou autres activités nécessitant la proximité immédiate de l’eau 
- Le camping et caravanage 
- L’implantation de résidences mobiles de loisirs et d’habitations légères de loisirs 
 

 
En secteur NLa 
Sont admis sous réserve d’une bonne insertion dans le site :  

- les aménagements légers de loisirs liés et nécessaires à l’activité de camping ou autres activités 
nécessitant la proximité immédiate de l’eau 
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SECTION II. –CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE NL 3 - VOIRIE ET ACCES 
 
1) Accès 
Les terrains sur lesquels des activités ou installations peuvent être autorisées devront être desservis par un accès 
à une voie publique ou privée soit directement, soit par l'intermédiaire d'un droit de passage sur fonds voisin. 
L’autorisation d’utilisation du sol peut être subordonnée à la réalisation d’aménagements particuliers concernant 
les accès en tenant compte de l’intensité de la circulation et de la sécurité publique. 
Lorsque le terrain, sur lequel l'opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 
de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 
En outre, l’accès aux voies publiques est mutualisé entre propriétés riveraines lorsque les conditions de la 
circulation l’imposent. 
 
2) Voies de desserte 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 
Dans tous les cas, les caractéristiques des voies doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble 
ou ensemble d’immeubles à desservir, et notamment permettre la circulation ou l’utilisation des engins de lutte 
contre l’incendie. 
Est interdite l'ouverture de toute voie privée ou accès non directement liée et nécessaire aux occupations ou 
utilisations du sol autorisées dans la zone. 
 
La création de nouveaux accès sur les routes départementales est interdite hors agglomération, sauf pour 
améliorer la sécurité. 
 
Les cheminements piétonniers inscrits au plan de zonage doivent être préservés. 
 
 

ARTICLE NL 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
Il est recommandé l’utilisation des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergétique des 
constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, et sous réserve de la protection des 
sites et des paysages. 
 
1) Alimentation en eau potable 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d'alimentation en eau potable non directement liés et  
nécessaires aux activités ou installations autorisées dans la zone. 
 
2) Assainissement 
Eaux usées 
En l'absence de la possibilité d’un raccordement au réseau collectif d’assainissement, les installations individuelles 
d'assainissement, conformes aux normes fixées par la réglementation en vigueur sont admises dans le cas où le 
terrain est reconnu apte à recevoir de telles installations. Le système d’assainissement doit être adapté à la 
pédologie, à la topographie et à l’hydrologie du sol. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent être réalisés de manière à favoriser une gestion à la parcelle des eaux pluviales par 
infiltration et à limiter l’imperméabilisation des sols. Les ouvrages de collecte et de rétention doivent être conçus 
de préférence selon des méthodes alternatives (noue, chaussée drainante….). Les bassins de rétention devront 
être accessibles pour l’entretien et participer à la qualité du site. 
 
3) Electricité et réseaux de communication 
Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau non destinés à desservir une installation existante ou 
autorisée dans la zone. 
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ARTICLE NL 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS 
En l’absence de réseau collectif d’assainissement, les caractéristiques du terrain (nature du sol, surface) doivent 
permettre la mise en œuvre d’un assainissement autonome conforme aux règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 
Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport 
à la limite des emprises publiques et voies. 
 
Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors agglomération 
sont les suivants :   

� RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions 
à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

� RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

� RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

Cette règle ne s’applique pas : 
- aux constructions ou installations liées aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- aux bâtiments d’exploitation agricole ; 
- aux réseaux d’intérêt public. 

 
ARTICLE NL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit avec un recul minimum de 2 m. 
 
ARTICLE NL 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
Non réglementé. 
 

ARTICLE NL 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE NL 10 -HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
Sauf raisons techniques contraires, la hauteur des constructions n'excédera pas 8 m au faîtage. 
 

 

ARTICLE NL 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
1. Eléments du patrimoine paysagé  

Au titre de la loi Paysage, sont soumis à déclaration préalable tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 
du paysage identifié sur le document graphique en application de l’article L.151-16.  
Pour l'ensemble de la zone, les haies, éléments végétaux isolés intéressants ou talus bocagers existants 
(notamment en limite séparative ou en bordure de voie) répertoriés sur le document graphique ‘Patrimoine 
paysager’ seront conservés et entretenus.  
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2. Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
2. Dispositions communes à toute construction 
a. Matériaux, ravalement et couleurs 
Les matériaux utilisés doivent favoriser l’intégration de la construction dans le bâti existant. Sous cette réserve, 
l’utilisation de matériaux traditionnels et/ou innovants respectueux de l’environnement est recommandée. Tout 
matériau qui serait de nature à compromettre la qualité et l’identité de la zone est interdit. 
Toute maçonnerie d’agglomérés de ciment ou de béton doit être enduite. Les enduits doivent présenter un aspect 
lisse ou gratté. 
Les bardages de pignons en ardoises ou ayant l’aspect de l’ardoise sont interdits. 
 
b. Couvertures et toitures : 
Les toitures traditionnelles doivent être constituées d’ardoises naturelles. Toutefois, l’utilisation de matériaux 
présentant un aspect et une teinte en harmonie avec les matériaux traditionnels ou tous autres matériaux liés à 
une architecture contemporaine de qualité sont admis. 
La végétalisation des toitures terrasses est privilégiée. 
Les châssis de toiture doivent être encastrés et ne seront pas équipés de coffres de volets roulants. 
Les capteurs solaires doivent être encastrés sauf impossibilité technique liée au système mis en place et dûment 
justifiée. 
Les conduits de poêle seront noirs et mats ou de la couleur de la façade en cas de conduit de poêle le long d’un 
pignon. 
 
c. Clôtures 
Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 
Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 
 
En cas de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une natte 
biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées, les géotextiles (bidim) et les bâches 
plastifiées sont interdites. 
 
Les clôtures sur rue : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre. 
- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, 

lisses parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.60 mètres. 
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté. 
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètres doublés d’une haie végétale 
- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC, de 

claustras est interdit. 
- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 

imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
 
Les clôtures sur limite séparative : 
 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre  
- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou gratté.  
Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale.  

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale.  
- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres.  
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- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC est 
interdit.  

- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra éventuellement être 
imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 

 
ARTICLE NL 12 - REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des installations et constructions 
autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées sur le terrain propre à 
l’opération. 
Les aires de stationnement sont aménagées de sorte qu’elles ne soient ni cimentées, ni bitumées. Elles doivent 
être paysagées. 
 
ARTICLE NL 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 
Les préconisations en matière de végétaux recommandés ou non recommandés figurent dans l’annexe 5. 
 
Les constructions, installation, dépôts et aires de stationnement doivent s’intégrer dans l’environnement naturel. 
Les bâtiments liés aux activités doivent être masqués par une haie plantée composée d’essences variées. 
Les installations indispensables susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, abris de 
jardin, remises… devront faire l’objet de mesure d’intégration paysagère (ex : écran de plantations en mélange). 
 

SECTION III. –POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE NL 14 -COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
Non réglementé. 
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ANNEXE N°1:  

CAHIER DES PRECONISATIONS 
ENVIRONNEMENTALES 

 

Domaine 

 

 

Objectif 

 

Thématique 

 

Préconisations 

A
M

EN
A

G
EM

EN
T 

Optimiser la ressource 
foncière par  des 

formes adaptées au 
contexte urbain 

Formes urbaines Favoriser des typologies urbaines compactes, 
économes en ressources terrain, qui concilient la 
production d’un espace au caractère urbain (usage et 
formes) et les aspirations résidentielles des habitants. 

Les espaces extérieurs 
dans les aménagements 

Renforcer la présence du végétal et de l’eau dans les 
aménagements en accompagnement des constructions 
et des espaces publics (voirie, place…). 

Tendre vers des éco-
aménagements où les 

caractéristiques 
physiques et 

climatiques sont 
intégrées à la 
conception de 
l’aménagement 

Cycle de l’eau Favoriser la présence du végétal afin de faciliter la 
gestion des eaux pluviales (espaces tampons limitant 
les vitesses d’écoulement, rétention d’eau, abaissement 
des charges polluantes). 

Limiter l’imperméabilisation des sites et définir une 
stratégie de gestion des eaux pluviales, au plus proche 
du cycle naturel de l’eau, qui favorise leur écoulement 
en surface avant de les restituer au plus près du milieu. 

Prendre en compte 
l’offre de services du 
quartier dans lequel 

s’insère l’aménagement 

Energie Concevoir des aménagements dont les besoins en 
énergie sont évalués et limités. 

Identifier les flux principaux qui irriguent le projet dans 
son quartier pour en déduire un maillage et une 
desserte favorisant l’accessibilité pour tous, la mobilité 
douce et les transports en commun. 

B
A

TI
M

EN
T 

N
EU

F 

Être en harmonie avec 
le milieu d’accueil en 

considérant ses atouts 
et contraintes 

Morphologie et orientation 
des bâtiments 

Définir des morphologies et organiser les espaces pour 
profiter des atouts du lieu et garantir un confort d’été et 
un éclairage naturel, tout en minimisant  les pertes 
d’énergie. 

Améliorer la qualité du 
bâti 

Qualité des ouvertures Favoriser le captage solaire passif et l’éclairage naturel 
et systématiser les protections solaires externes des 
baies du Nord-Est au Nord-Ouest. 
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Isolation thermique Renforcer les niveaux d’isolation réglementaires. 

Efficacité des moyens de 
production de chauffage 

Mettre en œuvre des moyens de production et de 
distribution de chaleur à haut rendement. 

Energies renouvelables Proposer les énergies renouvelables en tant 
qu’alternatives ou compléments à la production de 
chaleur et d’électricité. 

Végétalisation Végétaliser les toitures, les pieds de façades et les 
façades. 

Accroître l’efficacité des 
installations techniques 

Puits canadien/ ventilation 
double flux 

Favoriser le préchauffage ou le rafraichissement de l’air 
neuf par puits canadien. 

Favoriser la ventilation double flux en garantissant une 
bonne étanchéité de l’air. 

Maîtrise des 
consommations d’électricité 

Limiter les consommations d’électricité spécifiques dans 
les bâtiments à usage d’habitation. 

Maîtrise des 
consommations d’eau 

Favoriser les systèmes de récupération d’eaux pluviales 
pour couvrir une qualité significative des besoins ne 
nécessitant pas d’eau potable. 

Construire des 
bâtiments 

« écologiques » 

Matériaux et systèmes 
constructifs 

Privilégier des procédés constructifs et matériaux qui 
limitent les impacts sur l’environnement et opter pour 
des matériaux qui ne nuisent pas à la qualité de l’air 
intérieur. 

B
A

TI
M

EN
T 

A
 R

EH
A

B
IL

IT
ER

 

Réhabiliter pour 
approcher les 
performances 
réglementaires 

du « neuf » 

Isolation thermique Renforcer les niveaux d’isolation. 

Qualité des ouvertures Adopter des baies qui limitent les déperditions d’énergie 
et prendre en considération les apports solaires (étudier 
les occultations extérieurs pour tendre vers un confort 
d’été). 

Efficacité des moyens de 
production de chauffage 

Mettre en œuvre des moyens de production et de 
distribution de chaleur à haut rendement. 

Energies renouvelables Proposer les énergies renouvelables en tant 
qu’alternatives ou compléments à la production de 
chaleur et d’électricité. 
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ANNEXE N°2:  

DEFINITIONS 

 
Accès : un accès est le point de passage aménagé en limite de terrain pour accéder à celui-ci depuis la voie 
ouverte à la circulation générale. 

Acrotère : saillie verticale d’une façade, au-dessus du niveau d’une toiture-terrasse, ou d’une toiture à faible pente. 
La cote de l’acrotère est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la hauteur maximale des 
constructions, particulièrement pour les constructions comportant des toitures terrasses. 
 
Alignement : l’alignement est la détermination par l’autorité administrative de la limite entre le domaine public 
routier et les propriétés privées riveraines. 
 
Annexe : tout édifice d’une emprise au sol maximale de 30 m², détaché d’un bâtiment principal et non utilisé pour 
l’habitation (garage, atelier, abri à vélos, locaux techniques) 
 
Clôture : ouvrage divisant ou délimitant un espace, servant le plus souvent à séparer deux propriétés : propriété 
privée et domaine public ou deux propriétés privées. 
 
Coefficient d’Occupation des Sols (C.O.S.) : rapport exprimant la surface de plancher hors œuvre nette (en 
mètres carrés) susceptible d’être construite par mètre carré de terrain. 
 
Comble : partie de l’espace intérieur, comprise sous les versants du toit et séparée des parties inférieures par une 
voûte. 
 
Dépendance : Tout édifice non habitable accolé au volume principal (appentis, atelier, remise…) 
 
Emplacement réservé : emplacement destiné à accueillir des équipements d’intérêt public (voirie, ouvrages 
publics d’infrastructure ou de superstructure, installations d’intérêt général, espaces verts, logement social). Toute 
construction ou occupation du sol non compatible avec leur destination future y est interdite. 
 
Emprise au sol : rapport entre la surface obtenue par projection verticale sur un plan horizontal de toutes parties 
de la construction constitutives de surface de plancher et la surface de l’unité foncière. 
 
Façade : paroi extérieure d’une construction. 
 
Faîtage : arête supérieure ou partie sommitale d’un toit, formée par la rencontre de deux versants. 
La cote du faîtage est une des cotes de référence qui a été choisie pour définir la hauteur maximale des 
constructions, particulièrement pour les constructions comportant des toitures à pente. 
 
Hauteur absolue : hauteur des constructions mesurée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’au faîtage du 
bâtiment, ouvrages techniques et superstructures compris, à l’exception des conduits de cheminée. 
Lorsque le terrain est en pente, la hauteur absolue se mesure par la distance verticale séparant tout point de la 
construction du terrain naturel existant avant travaux. 
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Hauteur de façade : la hauteur de façade est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et 
le niveau le plus élevé de la façade (jonction avec un rampant ou un acrotère). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hauteur maximale : différence d’altitude maximale admise entre tout point de l’édifice et sa projection verticale 
sur le sol naturel avant travaux. 
 
Hauteur relative : Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée 
horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale 
à la différence d’altitude entre ces deux points. Lorsque la construction est en retrait de l’alignement, la limite de 
ce retrait se substitue à l’alignement. Il en sera de même pour les constructions élevées en bordure de voies 
privées, la largeur effective étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Limite séparative : limite entre propriétés privées d’une unité foncière, par opposition à la limite d’alignement. 
 
Parement : matériaux de surface visible d’une construction. 
 
Pignon : mur de construction dont la partie supérieure en forme de triangle supporte une toiture à deux versants. 
 
Reconstruction : construction d’un immeuble en remplacement d’un autre pour le même usage. 
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Restauration : ensemble de travaux, consolidations, reconstitutions ou réfections, tendant à conserver une 
construction. 
 
En Retrait : se dit d’un élément de construction ou d’une construction placée en arrière de l’alignement. 
 
Surface de plancher : surface de plancher close et couverte, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m. 
Cette surface est calculée à partir du nu intérieur pour ne pas pénaliser les efforts d’isolation par l’intérieur ou 
l’extérieur des bâtiments. Les aires de stationnement, les caves ou celliers, les combles et les locaux techniques 
sont, sous certaines conditions, exclus du calcul de la surface.  
 
Unité foncière : l’unité foncière est constituée de l’ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui appartiennent 
au même propriétaire ou à la même indivision. 
L’unité foncière est la seule notion retenue pour l’application du règlement du PLU. 

Voirie : les voies ouvertes à la circulation générale (affectées à la circulation publique) correspondent aux voies 
publiques ou privées permettant de relier entre eux les différents quartiers de la Commune. Elles se distinguent 
des voies dites de desserte, dont l’objet est la liaison entre la voirie ouverte à la circulation générale et une opération 
déterminée.  
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ANNEXE N°3: 

REGLES RELATIVES AU CALCUL DES 
PLACES DE STATIONNEMENT 

 (Article 12 des chapitres des zones) 
 

DESTINATION DE LA CONSTRUCTION AIRES DE STATIONNEMENT A PREVOIR 

HABITAT : 

Constructions individuelles à usage d’habitations hors 
opération d’ensemble  

1 place par tranche de 80 m² de surface de 
plancher 

Opérations d’ensemble à usage d'habitation et groupes 
d’habitations 

(pour l’instruction des permis d’aménager) 

10% du nombre de lots envisagés en places 
publiques (ou dites « visiteurs ») 

Constructions collectives à usage d’habitations 1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher plus 10 % du nombre de places réalisées 
avec un minimum d’au moins 1 place 

Foyer de personnes âgées et maison de retraite 1 place pour 400 m² de surface de plancher  

Logements locatifs avec prêts aidés par l’Etat – article L 123-1-
3 du code de l’urbanisme 

Au moins 1 place par 80 m² de surface de plancher 

 

CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AU 

SERVICE PUBLIC OU D’INTERET COLLECTIF : 
1 place pour 150 m² de surface de plancher 

 

ACTIVITES : 

Etablissement industriel ou artisanal 1 place par tranche de 100 m² de surface de 
plancher  affectée à cet usage 

Entrepôt 1 place par tranche de 100 m² de surface de 
plancher affectée à cet usage 

Immeuble à usage de bureaux – services 1 place par tranche de 50 m² de surface de 
plancher 

Commerce jusqu'à 300 m² 1 place par tranche de 50 m² de surface de 
plancher créée 
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Commerce pour les unités de surface de 300 m² à 2000 m² 7 places par tranche de 100 m² de surface de 
plancher affectée à cet usage et jusqu’à 2000 m² 
de surface de plancher. 

Commerce à partir de 2000 m² de SHON 7 places par tranche de 100 m² de surface de 
plancher affectée à cet usage jusqu’à 2000 m² et 
une place supplémentaire par tranche de 20m² de 
surface de plancher. 

Hôtel, restaurant et résidence séniors 1 place de stationnement pour une unité  

et  1 place par tranche de 10 m² de salle de 
restaurant, réception, conférence... 

 

 

 
*non comprises les aires spécifiques à prévoir pour les 2 roues. 

Pour les projets de constructions collectives : 
Il convient de compter 25 m² pour une place de stationnement, y compris les voies de circulation, sauf pour les 
places réservées au stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite qui doivent être prévues 
conformément à la réglementation en vigueur (voir page suivante). 

Pour les constructions individuelles : 
Il convient de compter 15 m² pour les places de stationnement dites « du midi » hors accès. 

EQUIPEMENTS : 

Etablissement d'enseignement du 1er degré 1 place par classe 

Etablissement d'enseignement du 2ème degré   2 places par classe * 

Etablissement hospitalier et clinique 50 % de la  surface de plancher 

Piscine - Patinoire    100 % de la surface de plancher 

Stade - Terrain de sports    1 place pour 5 personnes assises 

Salle de spectacle, de réunions  1 place pour 5 personnes assises 

Lieu de culte 1 place pour 15 personnes assises 

Camping 1 place par emplacement 

 + 1 place par tranche de 5 emplacements sur 
parkings ouverts 

Cinéma 1 place pour 3 fauteuils dans le respect de 
l’emprise maximale 

Autres lieux recevant du public 50 % de la surface de plancher 
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LES PLACES DE STATIONNEMENT DES AUTOMOBILES 

Réservées aux personnes à mobilité réduite 

INSTALLATIONS NEUVES OUVERTES AU PUBLIC 

Un emplacement de stationnement est réputé aménagé 
lorsqu’il comporte une bande d’accès latérale : 

  - d’une largeur de 0.80m, 

  - libre de tout obstacle, 

  - protégée de la circulation, 

  -sans que la largeur totale de l’emplacement ne puisse 
être inférieure à 3.30m. 

Les emplacements réservés sont signalisés. 

Le nombre de places est de 1 par tranche de 50 places, 
ou fraction de 50 places. 

 

 

INSTALLATIONS EXISTANTES OUVERTES AU 
PUBLIC 

Le nombre de places à aménager sur le parc existant doit 
être déterminé en fonction de la ou des installations qu’il 
dessert, sans qu’un ratio fixe soit applicable. 

 

BATIMENTS D’HABITATION COLLECTIFS NEUFS 

Le pourcentage minimum des places de stationnement 
d’automobiles destinées aux habitants et aux visiteurs, 
qui doivent être accessibles aux personnes 
handicapées, est fixé à 5%. 

Ces places de stationnement à l’intérieur, sont dites 
adaptables, si après des travaux simples, elles peuvent 
satisfaire aux exigences suivantes : 

La bande d’accès latérale prévue à côté des places de 
stationnement d’automobile aménagées, doit avoir une 
largeur d’au moins 0.80m sans que la largeur totale de 
l’emplacement ne puisse être inférieure à 3,30 m. 
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ANNEXE N°4:  

CIRCULAIRE XYNTHIA DU 7 AVRIL 2010 
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ANNEXE N°5:  

Préconisations en matière de végétaux 
recommandés ou non recommandés 

 

 

ENTRETIEN DES TALUS BOCAGERS 

 

 
Les talus bocagers plantés ne devront pas être  coupés à ras sur leur totalité : afin de ne pas mettre à nu le talus,  
lors d’un élagage ou d’un recépage,  il faudra toujours laisser sur pied quelques  troncs ou rejets les plus forts, 
(se référer à l’entretien traditionnel, qui a lieu tous les 7-9ans). 
De même les arbres  formés en têtards (en « tête de chat ») devront être régulièrement émondés de la même 
façon, afin de préserver leur durée de vie (selon un entretien traditionnel tous les 7-9ans). 
L’usage de désherbants totaux qui détruisent la végétation herbacée des flancs des talus, est interdit.  
Les élagages d’arbres à l’aide d’épareuse, à fléaux broyeurs, sont proscrits car ils broyent au lieu de couper, ce 
qui favorise alors l’installation des maladies. 
Les plantations nouvelles sur talus seront constituées préférentiellement d’essences indigènes et bocagères  (Cf. 
liste des végétaux recommandés pour talus bocagers). 

 
 

 

 

ACCES AUX TERRAINS 

 

 
Pour création d’accès et pour des raisons motivées, des ouvertures ponctuelles dans le talus pourront être 
autorisées, mais avec les conditions ci-dessous :  
 
 
1 - les têtes de talus seront restaurées dans le même principe de construction et dans les mêmes caractéristiques 
que les talus existants : hauteurs et largeurs à conserver, soubassement en pierres à poursuivre, plantations 
bocagères identiques. 
 

 
2- Dans le cas d’une division d’un terrain, ou d’une opération d’ensemble, il sera recherché le minimum de 
percements à travers le talus existant, et les moins larges possibles, en recherchant :  
- le regroupement des accès, 
- la création d’une voie d’accès unique, en arrière de la ligne de talus et qui dessert ensuite l’ensemble des 
terrains. 
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Se référer aux recommandations et exemples, d’après les schémas explicatifs ci-après :  
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LES MURS ET MURETS  

Les murs et murets doivent être conservés et entretenus, dans le respect des méthodes traditionnelles, et 
leurs caractéristiques existantes : dans le respect de l’appareillage : pierres sèches, joints façon pierres 
sèches ou joints apparents, ainsi que  dans le respect du montage : joints au mortier de chaux naturelle et 
de sable de mêmes teintes.  

 

LES VERGERS  

Pour les vergers ou petits bouts de vergers intéressants il est recommandé  de: 

-   conserver les vergers  

- en cas de nécessité,  replanter l’équivalent détruit à proximité, en continuité et en harmonie avec le 
paysage environnant.  

Il est intéressant par ailleurs de venir planter des arbres fruitiers en mail dans les jardins pour un peu 
reproduire le modèle de ces anciens vergers. 

 

 

 

 

 

 

                   Un petit verger, devant 

le hameau de Kerrune 
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VEGETAUX RECOMMANDES OU NON RECOMMANDES 

 

VEGETAUX RECOMMANDES 

 

Les talus bocagers et haies bocagères 

Il est recommandé de planter des arbres et arbustes d’essences locales typiques des talus bocagers finistériens.  

Voici les listes des végétaux que proposent le Conseil Général du Finistère, dans son guide « Replanter et 
Exploiter les HAIES BOCAGERES, Le Guide du Conseil Général du Finistère », réalisé par Dominique 
SOLTNER et la Direction de l’Aménagement Rural et de l’Environnement. 

Les tableaux et photos suivantes en sont des extraits.  

 

Haies bocagères typiques 
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Haies bocagères proches du bâti, plus ornementales 
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HAIES LITTORALES 
Voici des végétaux particulièrement adaptés au front de mer, en première ou deuxième ligne,  résistantes au vent 
et au sel, et qui peuvent alors être plantés sur talus bocager. 
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EN COMPLEMENT SUR LES TALUS BOCAGERS ET HAIES BOCAGERES 
Outre les listes du guide du Conseil Général présentées ci-dessus, il est possible de rajouter quelques conifères, 
en ponctuations, en petites touches.  

 

Ces conifères intéressants et adaptés sont : 

- Cyprès de Lambert,   ou Cupressus macrocarpa 

- Pin maritime, ou  Pinus pinaster 

- Pin radiata ou de Monterey,  ou   Pinus radiata 

- Pin de thumberg,   ou Pinus thumbergii  
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ESSENCES RECOMMANDEES POUR HAIES ORNEMENTALES 

Pour les haies en secteur d'habitat diffus, dans les villages, ou en milieu urbain dense, il est possible de rajouter  
aux listes d’arbustes décrites au-dessus à l’article 1.  Des essences plus ornementales,  dont certaines sont aussi 
très typiques du Finistère  ou de la Bretagne.  

Il est intéressant de privilégier ainsi les végétaux ornementaux représentatifs du Finistère : 

- les nombreux camélias  

- les rhododendrons (attention aux variétés utilisées car certaines sont invasives ) et azalées 

- les bruyères arbustives ou couvre-sols (genres tels que  Erica, Calluna, …)  

- les hortensias ( Hydrangea macrophyllum) et les autres  nombreux arbustes du genre  Hydrangea, 

- les nombreuses viornes  ( genre Viburnum), dont fait partie le laurier tin ( Viburnum tinus) 

- et les autres plantes dites « de terre de bruyère » 

 

La plupart de ces plantes ne sont cependant pas à placer en première ou deuxième ligne du front de mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               Massif de rhododendrons                                                       tapis de bruyères  
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  Hydrangea ‘Veitchii’                            Viburnum tinus                                   Hortensia bleu                      

 

 

 

 

 

 

Hydrangea serrata  
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ESSENCES RECOMMANDEES POUR HAIES TAILLEES 
Les haies taillées peuvent être intéressantes en remplacement d’un mur ou de claustra en panneaux bois, pour 
occulter et avoir de l’intimité dans son jardin en été, voire même toute l’année.  

Dans le cas du traitement des limites séparatives devant deux bâtis mitoyens alignés, il est ainsi intéressant de 
planter une haie taillée : la haie peut être conduite en hauteur, tout en gardant une très faible largeur. Cette haie 
peut être à feuillage persistant, ou bien semi-persistant (ou marcescent).   

Voici quelques exemples de belles haies taillées, ou contenues, qui peuvent remplacer judicieusement et 
esthétiquement un mur ou des panneaux bois: 

- Le charme, ou Carpinus betula (feuillage sec restant l’hiver) 
- Le hêtre, ou Fagus sylvatica  (feuillage sec restant l’hiver) 
- Le saule osier tressé (Salix viminalis, Salix purpurea, et autres petits saules) 
- L’érable champêtre, ou acer campestris 
- Les troènes : Ligustrum vulgare, Ligustrum ovalifolium, persistants 
- L’aubépine, Cratagus laevigata, Crataegus monogyna (épineux) 
- Certains Berberis , persistant, épineux: l’Epine-Vinette oy Berberis vulgaris ; Berberis thunbergii  
- L’if, ou Taxus baccata , conifère 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Charmille (Carpinus betula)              Haie persistante mélangée, taillée 

 

 

 

 

 

 

Osier tressé (Saule osier)     
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HAIE PERSISTANTE MELANGEE, TAILLEE 

PLANTES GRIMPANTES RECOMMANDEES 
Les plantes grimpantes, montées le long d’un grillage souple  peuvent elles-aussi être intéressantes en 
remplacement d’un mur ou de claustra en panneaux bois, pour occulter et avoir de l’intimité dans son jardin en 
été, voire même toute l’année.  

Elles peuvent elles-aussi  être la solution dans le cas du traitement des limites séparatives devant deux bâtis 
mitoyens alignés. 

Voici quelques exemples de plantes grimpantes, qui se fixent seules ou aidées, à un grillage et qui soient 
suffisamment couvrantes : 

- Les Chèvrefeuilles : les Lonicera dont des persistants comme le Lonicera henryi, des semi-persistants comme 
le Caprilia Imperial, le chinensis.  

- La Passiflore, Passiflora caerulea,  
- Les Kiwi, Actinidia : liane très poussante 
- Les Vignes  
- Les Rosiers grimpants  
- Les divers lierres ornementaux : Hedera helix divers 

                

         Tiges volubiles d’une Clématite                    Rosier grimpant Opalia Décorosier                     

 

 

 

 

 

 

Chèvrefeuille 
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VEGETAUX NON RECOMMANDES 
Plantes non recommandées 

Les plantes invasives, plantes qui ont  tendance à se naturaliser très facilement au détriment de la flore locale, sont 
à proscrire.  Plusieurs recensements ont été faits en Bretagne, et en Finistère en particulier.  

Avec  notamment comme plantes invasives avérées, et donc non recommandées sur la ZPPAUP : 

- Le Séneçon en arbre, ou Baccharis halimifolia 

- L’ Herbe de la Pampa, ou Cortaderia selloana 

- Le Laurier palme, ou Prunus laurocerasus  

- le Rhododendron pontique , ou Rhododendron ponticum   

 

( A ce sujet il est utile de consulter la brochure « Plantes Invasives, Un danger pour la biodiversité  du 
Finistère », établie par le  Conseil Général du Finistère et le Conservatoire Botanique National de Brest , brochure 
disponible sur internet, ou bien pour aller encore plus loin, il est intéressant de visiter le site internet de Bretagne-
environnement.org ) 
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Laurier palme   

 

 

 

 

 

       

 

Séneçon en arbre 

      

      

 

 

 

 

 

Herbe de la pampa 
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HAIES NON RECOMMANDEES 

 
D’une manière générale, les haies monospécifiques (constituées d’une seule espèce) ne sont pas recommandées.  

Hormis bien sûr dans le cas de création d’une structuration végétale particulière sous forme de haie taillée  (haie 
qui délimite un espace géométrique du jardin, ou qui crée un pare-vue, … Se référer alors au paragraphe  « Haies 

taillées recommandées ». 

Les haies monospécifiques constituées de Laurier palme (attention plante invasive), ou de conifères de type 
Thuya,  Chamaecyparis, de Cupresso-cyparis, ou de Cupressus divers, ne sont vraiment pas souhaitables. Ces haies 
deviennent en effet, au fil du temps de véritables  « murs de béton vert »… 

 

   

Un « mur de béton vert », exemple à ne pas suivre. 

 

Il est préférable de créer des haies avec différentes essences mélangées: ces haies seront en effet plus 
esthétiques, moins vulnérables aux maladies. 

Les haies mélangées apportent en outre plus de biodiversité, plus variées en nourritures et abris pour la petite 
faune de nos jardins. 
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Plantes forestières non recommandées 

Les plantations forestières monospécifiques (constituées d’une seule espèce) sont  de même, non recommandées. 

Il faut être très prudent  notamment avec les genres ou espèces suivantes :  

- les peupliers, qui viennent fermer visuellement le paysage des vallées et des vallons  
- les conifères, qui sont à utiliser avec parcimonie,  et en mélange avec des feuillus. 

Il est préférable de planter en mélange plusieurs essences, avec majoritairement des feuillus. 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

plantation de peupliers  

dans une zone humide 
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1. OBJET DE L’ENQUETE 

1.1. Préambule  

La commune de Clohars-Carnoët, à l’extrême sud-est du Finistère,  est une commune 

littorale à la fois résidentielle, commerciale et touristique. Elle accueillait 4176 habitants en 

2013. 

Le PLU de Clohars-Carnoët a été approuvé le 19 décembre 2016. Il n’a fait l’objet d’aucune 

procédure complémentaire depuis son approbation. 

1.2. Objet de l’enquête 

La modification du PLU porte sur les points suivants : 

• Mise à jour des numéros des articles du code de l’urbanisme, conformément à sa 

nouvelle codification de janvier 2016 

• Modification de l’article 4 des zones UA, UB, UC, UZAC, 1AU 

• Modification de l’article 6 des zones UB, UC, 1AU, 1AUL, 2AU, A, N, NH,  NR  

• Modification de l’article 7 des zones UB, UC, UE, UP, 1AU, 1AUL, 2AU, A, N, NH, Nr, 

NL 

• Modification de l’article 10 des zones UA, UB, UC, UT, UZAC, 1AU, 1AUL 

• Ajout d’un alinéa au sein de l’article 11 de toutes les zones du règlement du PLU 

• Modification de plusieurs articles de la zone 1 AUZAC en vue du projet de la ZAC des 

Hauts du Sénéchal 

• Modification des  articles 1 et 2 de la zone naturelle 

• Modification de l’article 2 de la zone Nh/Nr concernant les hauteurs autorisées et la 

surface au sol pour les dépendances et annexes et la formulation des 2 alinéas 

• Modification de l’article 1 de la zone NL 

• Création d’une définition pour le terme « dépendance » et modification de la 

définition du terme « annexe ». 

Ces modifications engendreront des modifications du règlement et des annexes du PLU. 

Le projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale car les modifications n’ont 

pas d’incidence sur le site NATURA 2000 présent sur le territoire de la commune. 

1.3. Avis des personnes publiques associées  

• Agence Régionale de Santé de Bretagne (ARS) (2/11/20106) 

Pas d’observation. Avis favorable. 

• Direction Régionale des Douanes et Droits Indirects de Bretagne  

Pas de remarque sinon celle d’inscrire dans les servitudes publiques le libre accès des agents 

des douanes au littoral (10/11/2016). 

• Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) (9/11/2016) 

Pas d’observations particulières. 
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• Chambre d’Agriculture du Finistère (7/11/2016) 

Demande de modification de 2 articles : 

Article 6 concernant la zone A : la Chambre d’Agriculture demande que la limite des 

emprises et voies soit portée de 10m à 5m pour les constructions en zone A à l’identique des 

zonages du PLU et de la zone 2AU. 

Article 2 concernant les zonages Nr et Nh : la Chambre d’Agriculture demande de chiffrer la 

distance d’implantation plutôt que de parler de continuité du bâti pour les extensions de 

bâtiments. 

• Mairie de Moëlan sur Mer 

Pas d’observation. 

• Préfecture du Finistère (10/11/20106) 

Demande de modification des articles N2 et Nh-Nr : « aucune extension ne sera possible 

pour les bâtiments de 60 m2 » au lieu de 50 m2 et ajouter « la surface totale de construction 

après travaux d’extension… ne devra pas excéder 250m2 ». 

Demande de modification des articles Nh-Nr2 : « l’annexe devra être réalisée dans une 

enveloppe de 20m par rapport au bâtiment principal ». 

Ces observations sont liées au règlement des zones A et N, validé par la CDPENAF du 

30/09/2016. 

• Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne (DRAC) ((23/11/2016) 

Pas de remarque mais la DRAC demande que le point concernant la modification du  

périmètre de protection de la chapelle Saint-Maudet soit ajoutée à l’enquête publique.  

• Syndicat mixte Ellé-Isole-Laïta (SMEIL) (29/11/2016) 

Le SMEIL fait une remarque relative à l’article de la zone 1 AUZAC (p 32) qui supprime le 

seuil maximum de débit de fuite à 3l/s/ha et rappelle la prescription E2-5 du SAGE Ellé-Isole-

Laïta. 

• CCI Quimper-Cornouaille (22/11/2016) 

Avis favorable 

• Conservatoire du Littoral (20/12/2016) 

Pas de remarque 

• Région Bretagne (09/12/2016) 

Remarques générales 

 

2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

2.1. Désignation du commissaire-enquêteur 
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Par arrêté n° ARR2016-100 du 13 octobre 2016, le Maire de Clohars-Carnoët a ordonné 

l’ouverture d’une enquête publique sur le projet de modification n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune. 

Pour faire suite à la demande enregistrée le 28/10/2016 et par décision du 07/11/2016, le 

tribunal administratif de Rennes m’a désignée commissaire-enquêteur titulaire et a désigné 

Monsieur Jean-Yves Le Couls, commissaire-enquêteur suppléant pour procéder à l’enquête 

publique. 

2.2. Modalités de l’enquête 

Les dates de l’enquête publique ont été fixées du 5 décembre 2016 au 7 janvier 2017, et les 

permanences, en mairie de Clohars-Carnoët : 

• Lundi 5 décembre 2016 de 9h à 12h 

• Mercredi 14 décembre 2016 de 14h à 17 h 

• Jeudi 29 décembre 2016 de 9h à 12h 

• Samedi 7 janvier 2017 de 9h à 12h. 

Le public pouvait formuler ses observations sur le registre d’enquête ouvert en mairie de 

Clohars-Carnoët, les adresser par courrier à l’intention du commissaire-enquêteur à 

l’adresse : mairie de Clohars-Carnoët, 1 place du général de Gaulle 29630 Clohars-Carnoët 

ou les transmettre par courrier électronique à l’adresse mairie@clohars-carnoet.fr. 

2.3. Composition du dossier soumis à l’enquête 

Le dossier soumis à l’enquête se compose comme suit : 

• une brochure de 48 pages qui énumère, après un chapitre d’introduction énonçant le 

contexte réglementaire, celui de la commune et l’objet de la modification,  les 21 

modifications prévues. Chaque modification se présente en 3 parties : les motifs 

expliquant la nécessité de la modification, l’article avant modification et l’article 

après modification. Ce dossier se termine par une page sur  la compatibilité avec les 

documents communaux. 

• Une note de présentation 

• Les textes régissant l’enquête publique 

• 2 pièces administratives (arrêtés du maire du 13/10/2016 et du 16/11/2016) 

Le dossier est complété par une chemise regroupant  les avis des personnes publiques 

associées (PPA). 

2.4. Publicité de l’enquête et information du public 

Le premier avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié dans les 

annonces légales de Ouest–France et le Télégramme le 19/20 novembre 2016 et le 

deuxième avis, modifié à la demande du commissaire-enquêteur pour être plus précis, le 

07/12/2016. 

L’avis d’enquête publique a fait l’objet d’un affichage en mairie de Clohars-Carnoët, à la 

capitainerie du port du Pouldu, à la capitainerie du port de Doëlan, à l’agence postale du 
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Pouldu, à la maison des associations de Saint-Jacques, à la salle des fêtes et espace jeunes Le 

Balafen. (voir attestation d’affichage en documents annexes) 

L’enquête publique a aussi fait l’objet d’un article paru dans le n° 33 de l’automne 2016 du 

bulletin d’information municipal ainsi que dans la page locale du Télégramme du 2 

décembre 2016 et de celle de  Ouest-France le 10 décembre 2016. 

L’enquête publique était signalée sur le panneau lumineux déroulant  placé devant la mairie. 

(voir rapport des messages en documents annexes). 

Le dossier était consultable à l’accueil de la mairie et sur le site de la commune. 

2.5. Entretien préalable 

Le commissaire-enquêteur a rencontré Monsieur Duigou, adjoint en charge de l’urbanisme, 

Madame Lahuédé, responsable de l’urbanisme à la mairie et Monsieur Brochard responsable 

du pôle administratif, le 25 novembre 2016. Cet entretien a permis de discuter du projet 

soumis à l’enquête et des conditions d’accueil et d’information du public.  

2.6. Clôture  de l’enquête 

 L’enquête publique a été close le 7 janvier 2017 à 12 heures. 

3. OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE PUBLIC 

Au cours des 4 permanences le commissaire-enquêteur a reçu 18 personnes, dont 11 pour 

des demandes de renseignement sur l’enquête en cours ou sur le PLU. S’y ajoutent 2 

courriers déposés hors présence du commissaire-enquêteur.  

• Observations portant sur le projet de modification du PLU : 

R n°1, R n°2, R n°3,  4 courriers R n°5  et 1 courrier R n°10: contestation de l’interdiction des 

Parcs Résidentiels de Loisirs en zone NL, interdiction jugée arbitraire. Cette  interdiction 

s’ajoute aux articles NL1 et NL2 très contraignants qui  affectent les secteurs NL et NLA du 

PLU. Une modification du règlement de la zone NL et de l’article NL2 est proposée afin 

d’autoriser la construction de locaux techniques, de locaux d’accueil, de logement de gérant, 

d’aires de jeux et de sports, de terrains de campings, de stationnements de résidences 

mobiles de loisirs. 

Ces observations et demandes sont formulées pour le  camping de Locouarn, le camping 

des Grands Sables, le Camping de Kervoen et le camping des Embruns. 

R n°9 : le camping du Quinquis, situé en NL1, considère que les restrictions imposées par le 

PLU et qui empêchent toute construction constituent une erreur puisqu’elles ne permettent 

pas de moderniser, rénover ou agrandir les bâtiments. 

R n°6 : l’association Bretagne Vivante émet un avis favorable et fait des suggestions sur les 6 

thèmes abordés par l’enquête. Elle considère très positives l’interdiction d’utiliser des nattes 

non-biodégradables (articles 11, secteurs U, 1AU, N et A), l’extension mesurée des 

constructions existantes (article N2 secteur Nzh et Ns) et l’interdiction des parcs résidentiels 

de loisirs en NL (article NL2). Elle propose d’aller plus loin, en termes de protection de 
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l’environnement, en interdisant les espèces invasives dans les haies végétales  et en 

proposant un seuil plus bas pour les surfaces imperméabilisées en zone 1 AUZAC. 

• Observations portant sur le PLU de Clohars-Carnoët mais ne concernant  pas l’objet 

de l’enquête : 

R n°3 : demandes de justification d’un classement de parcelles en NLa et ZH 

R n°4 : remarque générale sur des engagements pris  

R n°7 : problème lié à la  non constructibilité d’un terrain classé A 

R n°8 : contestation de certains zonages du PLU (zones humides, zone UCA). Non prise en 

compte des avis du commissaire-enquêteur formulés en 2013 sur le PLU. 

Nb : R : observation écrite sur le registre suivi du numéro d’ordre chronologique. 

4.  PROCES-VERBAL DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le procès-verbal des observations du public a été remis et commenté à Monsieur le Maire 

de Clohars-Carnoët, le 9 janvier 2016, de 14 heures à 15 heures, en présence de Monsieur 

Brochard, responsable du pôle administratif de la mairie. 

Le commissaire-enquêteur y avait ajouté la question suivante : 

Y a-t-il une raison particulière justifiant le recul  de 10 mètres par rapport aux limites des 

emprises publiques et voies en zone A ? (cf remarque de la Chambre d’Agriculture du 

Finistère). 

5. MEMOIRE EN REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

Il se résume à un courrier en date du 25 janvier 2017 dans lequel le maire répond à la 

question posée par le commissaire enquêteur. 

6. PIECES JOINTES ET DOCUMENTS ANNEXES 

P.V de synthèse des observations du public 

Courrier du maire en réponse 

Attestations d’affichage 

Registre d’enquête 
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ENQUETE PUBLIQUE 

MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

COMMUNE DE CLOHARS-CARNOET 

 

AVIS ET CONCLUSIONS  

 

 

1. PREAMBULE 

La commune de Clohars-Carnoët, à l’extrême sud-est du Finistère,  est une commune 

littorale à la fois résidentielle, commerciale et touristique. Elle accueillait 4176 habitants en 

2013. 

Le PLU de Clohars-Carnoët a été approuvé le 19 décembre 2016. Il n’a fait l’objet d’aucune 

procédure complémentaire depuis son approbation. 

2. RAPPEL DU PROJET SOUMIS A L’ENQUETE PUBLIQUE 

La modification du PLU porte sur les points suivants : 

• Mise à jour des numéros des articles du code de l’urbanisme, conformément à sa 

nouvelle codification de janvier 2016 

• Modification de l’article 4 des zones UA, UB, UC, UZAC, 1AU 

• Modification de l’article 6 des zones UB, UC, 1AU, 1AUL, 2AU, A, N, NH,  NR  

• Modification de l’article 7 des zones UB, UC, UE, UP, 1AU, 1AUL, 2AU, A, N, NH, Nr, 

NL 

• Modification de l’article 10 des zones UA, UB, UC, UT, UZAC, 1AU, 1AUL 

• Ajout d’un alinéa au sein de l’article 11 de toutes les zones du règlement du PLU 

• Modification de plusieurs articles de la zone 1AUZAC en vue du projet de la ZAC des 

Hauts du Sénéchal 

• Modification des  articles 1 et 2 de la zone naturelle 

• Modification de l’article 2 de la zone Nh/Nr concernant les hauteurs autorisées et la 

surface au sol pour les dépendances et annexes et la formulation des 2 alinéas 

• Modification de l’article 1 de la zone NL 

• Création d’une définition pour le terme « dépendance » et modification de la 

définition du terme « annexe ». 

Ces modifications engendreront des modifications du règlement et des annexes du PLU. 

Le projet n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale car les modifications n’ont 

pas d’incidence sur le site NATURA 2000 présent sur le territoire de la commune. 
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3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

Pour faire suite à la demande formulée par la mairie de Clohars-Carnoët enregistrée le 

28/10/2016 et par décision du 07/11/2016, le Tribunal administratif de Rennes m’a désignée 

commissaire-enquêteur titulaire et a désigné Monsieur Jean-Yves Le Couls, commissaire-

enquêteur suppléant pour procéder à l’enquête publique. 

Le commissaire enquêteur a reçu le public  pendant 4 permanences, du 5 décembre 2016 au 

7 janvier 2017, dans la salle municipale, au rez de chaussée de la mairie. 

Le public a pu formuler ses observations sur le registre d’enquête ouvert en mairie de 

Clohars-Carnoët, les adresser par courrier à l’intention du commissaire-enquêteur à 

l’adresse : mairie de Clohars-Carnoët, 1 place du général de Gaulle 29630 Clohars-Carnoët 

ou les transmettre par courrier électronique à l’adresse mairie@clohars-carnoet.fr. 

Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête par les annonces légales parues dans 

Ouest–France et le Télégramme, par un article paru dans le n° 33 de l’automne 2016 du 

bulletin d’information municipal ainsi que dans la page locale du Télégramme du 2 

décembre 2016 et par le panneau lumineux déroulant  placé devant la mairie.  

L’avis d’enquête publique a fait l’objet d’un affichage en 6 points de  la commune.  

Le dossier était consultable à l’accueil de la mairie et sur le site de la commune. 

Les conditions d’information d’accès au dossier et d’accueil peuvent donc être jugées 

satisfaisantes. 

4. APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LE DOSSIER PRESENTE AU 

PUBLIC 

Le dossier soumis à l’enquête se limitait à  une brochure de 48 pages énumérant les 21 

modifications prévues et à un chapitre sur la compatibilité avec les documents communaux. 

A la demande du commissaire enquêteur, le dossier présenté au public a été complété par 

une note de présentation et les textes régissant l’enquête publique. 

Il ne présentait pas de difficulté de compréhension en dépit du caractère répétitif des 

articles et des modifications. 

 

5. APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES 

La mairie a estimé que la demande formulée par la DRAC d’adjoindre à l’enquête publique la 

modification du périmètre de protection de la chapelle Saint-Maudet était  parvenue  trop 

tardivement (le 23 novembre 2016) pour être satisfaite. 

Les remarques de la Préfecture du Finistère et de la Chambre d’Agriculture se rejoignent au 

sujet de l’article 2 des zones Nh et Nr. Il semble, en effet, préférable que la mairie de 

Clohars-Carnoët se conforme à la doctrine départementale votée par la CDPENAF  le 
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30/09/2016 pour réglementer les zones A et N: « les annexes doivent être réalisées dans une 

enveloppe de 20 m par rapport au bâtiment principal ».  

C’est pour la même raison que  la DDTM du Finistère demande une autre modification des 

articles N2 et Nh-Nr concernant les extensions de bâtiments. 

Afin d’obtenir une réponse à la demande  de la Chambre d’Agriculture du Finistère qui 

souhaitait faire passer la distance de recul à 5 m au lieu de 10 m pour les constructions en 

zone A, le commissaire enquêteur a demandé, dans le PV de synthèse, si le maître d’ouvrage 

pouvait justifier cette différence de distance par rapport à la limite des emprises et voies 

entre la zone A et les autres zones du PLU. 

6. APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES OBSERVATIONS DU 

PUBLIC 

La participation du public peut être jugée relative dans la mesure où, parmi les  9 

observations formulées par le public, environ la moitié a vraiment  porté sur l’objet de 

l’enquête publique. Les autres observations étaient liées au Plan Local d’Urbanisme de 

Clohars-Carnoët approuvé en 2013 et à l’enquête publique le concernant. 

 

Les  gérants ou propriétaires des 5  campings  (R1, R2, R3, R5, R9, R10) qui sont venus 

déposer à l’enquête publique avec un texte rédigé en commun ont voulu attirer l’attention 

sur la réglementation imposée aux campings situés en zone N et pour lesquels seule une 

augmentation de 30% des bâtiments est autorisée. 

La réécriture de la totalité du règlement des zones NL n’est pas l’objet de l’enquête publique 

en cours, puisqu’il s’agit seulement d’ajouter à l’article NL1 l’interdiction des parcs 

résidentiels de loisirs. Même si cette nouvelle interdiction est jugée arbitraire par les 

exploitants de campings, elle ne pose pas problème, sauf pour l’un des campings qui 

envisage de se transformer en PRL. 

Lors de l’entretien de remise de PV, le maire a exprimé qu’il entendait bien les difficultés que 

peuvent rencontrer les gérants de camping qui doivent limiter leurs aménagements à des 

extensions limitées quand ils sont situés en zone N et non en zone U.  

 

L’association Bretagne Vivante (R6) est favorable aux modifications proposées par la 

mairie qui sont en faveur d’une meilleure protection de l’environnement. La demande 

d’ajouter l’interdiction d’introduire des espèces invasives dans les plantations est déjà 

présente dans le PLU (page 142 du règlement écrit) dans le chapitre « végétaux non 

recommandés » et renvoie au document « Plantes invasives, un danger pour la biodiversité 

du Finistère », réalisé par le Conseil Départemental et le Conservatoire botanique national 

de Brest. On peut simplement ajouter que « non recommandés » est un euphémisme car la 

lutte contre les espèces invasives est une obligation, obligation parfois difficile à faire 

respecter par les communes.  
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Les autres observations ne concernant pas l’enquête en cours ne peuvent être traitées. 

 

7. APPRECIATIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES REPONSES DU MAITRE 

D’OUVRAGE AU PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

Dans un courrier daté du 25/01/2017, le maire répond à la question posée par le 

commissaire enquêteur sur le recul de 10 mètres par rapport aux limites des emprises 

publiques et voies en zone A. Le maire explique que ce recul  permet aux engins agricoles de 

manœuvrer plus facilement et constitue, en outre, une bande de protection qui limite les 

impacts sanitaires en limite de parcelles. 

L’absence de réponse aux remarques formulées par le public est sans doute liée au fait que 

ces remarques sont limitées et qu’elles ne concernent l’objet de l’enquête qu’à la marge. 

 

8. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR sur les 21 modifications proposées 

(ajouts écrits en italiques) 

• Mise à jour des numéros d’articles du code de l’urbanisme 

Mise à jour, suite à la refonte du Code de l’urbanisme au 01/01/2016 de 4 articles auxquels 

le PLU fait référence. Cette nouvelle codification ne modifie pas, sauf en les simplifiant, les 

contenus des articles. 

 

 Avis favorable (mise en conformité avec la nomenclature en vigueur) 

• Modification de l’article 4 des zones UA, UB, UZAC, 1AU 

Un  alinéa de l’article 4 fait référence à un éventuel réseau collectif des eaux pluviales. Or, la 

commune ne dispose pas d’un tel dispositif. Il est préférable de retirer la mention à ce 

réseau et donc de supprimer : »Lorsqu’il existe un réseau collectif spécifique apte à recueillir 

les eaux pluviales, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans 

ledit réseau sauf impossibilité technique lié à la topographie du terrain. En l’absence de 

réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de raccordement… »  

 

 Avis favorable (clarification du texte) 

• Modification de l’article 6 des zones UB 

 L’article 6 fait référence à la notion d’alignement, c’est-à-dire à la délimitation entre la 

limite du domaine public routier et les propriétés privées riveraines. Cette notion semble 

poser un problème de compréhension aux pétitionnaires. 

Par ailleurs, dans ce même article, les garages sont mentionnés en vue de ne pas fixer de 

règle à leur implantation. Il semble nécessaire de préciser qu’il s’agit des garages détachés 

de la construction principale. 
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Dans  l’article UB6  - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, il s’agit donc de remplacer « à l’alignement » par « la limite des emprises 

publiques et voies » et d’ajouter pour les garages « détachés de la construction principale ». 

Avis favorable (amélioration de la compréhension du texte) avec la remarque suivante : il 

est préférable de toujours utiliser la même formulation : soit « voies et emprises publiques » 

soit « emprises publiques et voies ». Ce point de détail rectifié apportera plus de rigueur au 

texte du PLU. 

• Modification de l’article 6 des zones UC 

Il s’agit des mêmes modifications que celles de l’article 6 des zones UB avec en plus, 2 ajouts 

à l’alinéa  concernant le secteur UCa. Il est proposé d’ajouter, « en outre » et « aux limites 

des », ce qui donne la nouvelle rédaction suivante : « En outre, en secteur UCa uniquement : 

le recul est porté à 10 m par rapport aux limites des voies et emprises publiques des routes 

départementales hors agglomération ». 

Avis favorable avec la remarque suivante : l’introduction de « en outre » présente peu 

d’intérêt dans un règlement, il peut être supprimé. Même remarque sur l’ordre des mots du 

libellé « voies et emprises publiques». 

• Modification de l’article 6 des zones 1 AU 

Il s’agit des mêmes modifications que celles de l’article 6 des zones UB. 

 

Avis favorable. 

• Modification de l’article 6 des zones 1AUL 

L’article 6 de la zone AUL prévoit un recul de 3 m par rapport à la limite des voies et 

emprises publiques. La collectivité souhaite augmenter la distance imposée entre les futures 

constructions et la limite des voies et emprises publiques à 5 m, comme dans les zones UC, 

UB et 1 AU. 

L’article 1AUL 6 sera rédigé comme suit : «  Les constructions et installations doivent être 

implantées avec un recul minimum de 5 mètres par rapport à la limite des voies et emprises 

publiques.» 

 

Avis favorable (harmonisation des règles). 

•  Modification de l’article 6 des zones 2AU 

L’article 6 de la zone 2AU prévoit un recul de 6 m par rapport à la limite des voies et 

emprises publiques. La collectivité souhaite ramener cette distance à 5 m comme dans les 

zones UC, UB et 1AU.  

L’article 2AU 6 sera donc rédigé comme suit : « Les constructions doivent être implantées en 

observant un recul de 5 mètres par rapport à la limite des voies de desserte du terrain et des 

emprises publiques. » 
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Avis favorable assorti de la remarque suivante : la formulation « en observant un recul de 5 

mètres » devrait être plutôt rédigée comme dans l’article 6 des zones 1 AUL, c’est-à-dire : 

« avec un recul minimum de 5 mètres ».Il est moins troublant pour le lecteur de trouver 

toujours la même formulation. 

• Modification de l’article 6 de la zone A 

Même modification que pour les articles 6 des zonages ci-dessus pour 

remplacer « alignement » par « limite des emprises publiques et voies ». 

 

Avis favorable avec une remarque de forme : rédiger l’article dans les mêmes termes que 

l’article 6 des zones 1AUL c’est-à-dire « avec un recul minimum de 5 mètres » plutôt que « en 

respectant une marge de recul au moins égale à 10 mètres » 

Cette modification de l’article 6 de la zone A a entraîné une demande de la Chambre 

d’Agriculture du Finistère qui souhaite  réduire la distance de 10 m à 5 m pour aligner la zone 

A avec les autres zones. Cette demande ne concerne pas exactement l’enquête en cours, 

mais la question mérite d’être examinée. La réponse fournie par le maire va dans le sens du 

maintien de la distance de 10 m (les 10 m sont utiles à la maniabilité des engins agricoles et 

constituent une bande de protection sanitaire). 

• Modification de l’article 6 de la zone N y compris les sous zonages 

Même modification que celle de l’article 6 des zones UC. 

 

Avis favorable avec la même remarque que celle qui a été formulée pour l’article 6 des 

zones UC et la même remarque que pour  l’article précédent. 

Il faut éviter les variations de rédaction qui enlève de la clarté au texte. 

• Modification de l’article 7 de la zone UB, UC, UE, UP, 1AU, 2AU, A, N, Nh, Nr,NL 

L’article du règlement des zones du PLU utilise plusieurs formulations concernant la règle de 

recul ou d’implantation des bâtiments et le règlement de la zone UE ne permet pas, à la 

différence de toutes les autres zones, d’implanter des constructions en limites séparatives. 

L’article 7 -  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sera donc 

rédigé comme suit : « Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit en 

observant une marge de recul au moins égale à 2 m. » 

 

Avis favorable (lisibilité et harmonisation du texte) assorti de la remarque suivante : il est 

peut-être plus précis de dire «  sur au moins une limite séparative » plutôt que « en limites 

séparatives » et il est préférable de garder toujours la même formulation « avec un recul 

minimum de 2 m ». 
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• Modification des articles 6 et  7 de la zone UA, UB, UC, UT, 1AU, 1AUL 

La rédaction de l’article 7 porte à confusion en évoquant les règles qui s’appliquent aux 

terrains situés à l’angle de 2 voies ou pour des voies en courbes. Ce point concerne plutôt 

l’article 6. Les  articles 6 et 7 doivent être modifiés comme suit : 

Suppression dans l’article 7 de l’alinéa  «  à l’angle de deux voies ou pour des voies en 

courbe » puisque cet article traite de l’implantation des bâtiments.  

Ajout dans l’article 6 de : « Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies 

en courbes, la règle de cet article s’applique par rapport à la voie supportant l’accès à la 

construction. Les autres voies sont considérées comme des limites séparatives, par 

conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières. 

 

Avis favorable mais la  rédaction de l’article 7 gagnerait à être simplifiée. 

• Modification de l’article 7 de la zone 1AUL  

L’article 7 manque de clarté. Il ne permet pas de comprendre s’il est possible de s’implanter 

en limite. Il comporte, en outre, un doublon à supprimer. 

L’article 7 de la zone 1AUL sera donc rédigé comme suit : « Les constructions doivent 

s’implanter soit en limites séparatives soit en observant une marge de recul au moins égale à 

2 m ». (Au lieu de « la marge de recul à respecter par rapport aux limites doit être au moins 

égale à 2 m. ») 

Le doublon à supprimer est : «  les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux 

locaux accessoires, aux constructions, installations, ouvrages et équipements 

dits « techniques », liés ou nécessaires au fonctionnement des services et équipements 

publics, collectifs ou d’intérêt général. »  

 

Avis favorable avec les mêmes remarques formelles que celles qui ont été faites pour la 

rédaction de l’article 7 des zones UB, UC, UE, UP…  

• Modification de l’article 10 des zones UA, UB, UC, UT, UZAC, 1AU 

Un alinéa de l’article 10 présente une règle concernant les modalités de calcul de hauteurs 

« lorsque le terrain n’est pas horizontal ». La collectivité veut supprimer cette notion 

considérant que, dans la commune, la topographie n’est pas un enjeu majeur 

d’aménagement. Par ailleurs, le règlement assimile les garages à des dépendances et limite 

leur hauteur. Les garages accolés au volume principal ne peuvent pas être considérés 

comme une dépendance mais comme une extension (une dépendance est une construction 

non habitable). Il n’est donc  pas intéressant de leur attribuer une hauteur particulière. 

L’article 10 - Hauteur maximale des constructions sera modifié en supprimant : «   Lorsque le 

terrain naturel n’est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en tranche de 

15 m pour l’application de cette disposition, la cote moyenne du terrain à l’intérieur de ces 

tranches sera alors pris en considération… »  et en supprimant « garage » dans « les 

constructions non habitables à usage de dépendances (garage, atelier, remise…) ne devront 

pas dépasser une hauteur maximale…  
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Avis favorable sachant, toutefois, que la rédaction reste confuse. Il faut clarifier le cas des 

garages non accolés au volume principal et qui sont considérés dans l’annexe 2 (cf p 47) 

comme des bâtiments annexes. En outre, on retrouve le terme « garage » dans la définition 

de la notion de dépendance dans l’annexe 2. 

• Modification de l’article 10 de la  zone 1AUL 

L’article 10 de la zone 1 AUL ne fixe pas de hauteur limitée de construction, mais il manque 

de clarté puisqu’il est écrit que « la hauteur n’est pas réglementée » et qu’ »une hauteur 

différente est possible ». 

L’article 1AUL 10 – Hauteur maximale des constructions sera donc corrigé en supprimant les 

références aux hauteurs dans les paragraphes suivants : 

 « Lorsque le terrain naturel n’est pas horizontal….considération. » 

-« Pour tous les secteurs, une hauteur différente…compétente. » 

-« Pour tous les secteurs, une hauteur différente pourra être autorisée…à partir du sol 

naturel. »  

L’article se résumera à « Non réglementé ». 

 

Avis favorable (cohérence du texte) 

• Modification de l’article 11 de l’ensemble des  zones du règlement  

Les articles 11 du PLU sont modifiés pour y inclure l’alinéa suivant : « En cas de souhait de 

mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix devra se porter sur une 

natte biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les toiles tissées et les 

géotextiles (bidim) sont, comme la bâche plastifiée, interdites » 

Avis favorable et possibilité d’alléger la rédaction en supprimant « de souhait », « en cas de 

mise en place » doit suffire. On peut écrire plus simplement : «  Les toiles tissées, les 

géotextiles (bidim), les bâches plastifiées sont interdites ». 

C’est peut-être l’occasion de préciser que les haies doivent être composées d’espèces locales 

peu productrices de déchets verts et de rappeler que les espèces invasives sont interdites. 

(cf p142 du règlement écrit du PLU).  

• Modification de l’article 11 des  zones UA, UB, UC, UT, US, UZAC, 1AU, 1AUL, N 

et A 

L’article 11 concerne les règles qui régissent les clôtures. Il semble, depuis la mise en 

application du PLU de 2013, qu’il faille apporter des corrections pour mieux intégrer et 

harmoniser les dispositifs de clôture.  

L’article 11- Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords sera 

modifié comme suit : 

- Suppression de «  horizontales et verticales »  après lisses  dans : «  Mur bahut d’une 

hauteur de 0.80 m surmonté d’un grillage sur poteau métallique, grilles, lisses 

parallèles au muret … 
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- Ajout de : «  les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie 

végétale » 

- Ajout de : « grillages d’une hauteur maximale de 1.60m (ou 1.80m pour les clôtures 

sur limites séparatives) doublés d’une haie végétale » 

- Ajout de « claustras » après PVC dans : « l’usage de plaques de béton moulé ajourées 

ou non, de parpaings apparents de panneaux PVC   est interdit ». 

- Ajout de « claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 m » pour les 

clôtures sur limite séparative. 

Avis favorable (harmonisation du règlement) 

• Modifications de certains articles de la zone 1AUZAC 

Les règles établies lors de la rédaction du PLU avaient été fixées antérieurement aux études 

urbaine et paysagère de la ZAC des Hauts du Sénéchal. IL faut donc modifier les règles de 

clôtures pour rendre les études paysagères de la ZAC opposables aux tiers. Il faut aussi 

modifier les articles 3, 4, 6, 7, 10, 13 pour aboutir à une réglementation lisible et applicable. 

Article 1AU3 – voirie et accès 

Supprimer : «  si non toute voie de moins de 100 m devra être réalisée de manière à ce que 

les véhicules ne puissent faire demi-tour. »  

Article 1AU 4 – desserte par les réseaux  

Supprimer : « Le débit de fuite est limité au seuil maximum de 3 litres par seconde et par 

hectare. » 

Article 6 : 

Ajouter : « de l’alignement « après « soit en retrait » dans les alinéas suivants : soit en retrait 

de l’alignement avec une distance minimum de 2 mètres. 

Soit en retrait de l’alignement avec une distance minimum de 0.90 m… 

Ajouter : « les abris de jardins doivent obligatoirement respecter un retrait de 1.50m 

minimum par rapport à l’alignement » 

Supprimer : «  Le présent règlement ne s’applique pas aux équipements et installations 

nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. »  

Article 7 : 

Supprimer : «  lorsque la construction principale n’est pas implantée en limite séparative, la 

marge de recul à respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 2 

m. »  

Ajouter : «  Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative (latérale ou de fond 

de parcelle), la distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus 

proche de la limite séparative, doit être au moins égale à 2 mètres. 

Dans la zone 1 AUZAC, pour les abris de jardins, le recul minimum à respecter, en cas de non 

implantation en limite séparative, est réduit à 1.50 m minimum.  

Article 10 : 

La hauteur maximale des constructions, calculée à partir du terrain naturel est de 11 m. 
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Dans la zone 1 AUZAC, la hauteur maximale est portée à 15 m pour les collectifs. 

L’article 10 est modifié comme suit : 

Ajout : « Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis en 1 AUZAC » 

Supprimer : «  Lorsque le terrain naturel n’est pas horizontal…considération » comme dans 

l’article 10. 

A l’alinéa « dépendances », ajouter : « En secteur 1 AUZAC, cette hauteur est réduite à 2,50 

m pour les abris de jardins ». 

Article 11 :   nouvelle rédaction : 

Les clôtures en secteur 1 AUZAC :  

Donnant sur une voie ouverte à la circulation automobile, correspondant à la façade d’un lot, 

si elles sont souhaitées, seront obligatoirement de type végétales, haies libres (non taillées) 

éventuellement doublées d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.20m 

En limite d’un espace public, mais ne correspondant pas à la façade d’accès d’un lot, seront 

obligatoirement de types végétales, haies composées d’essences variées éventuellement 

doublées d’un grillage d’une hauteur maximale de 1.20m. Eventuellement, une haie mono 

spécifique pourra être installée en bordure de coulée verte. 

En limites privatives : si elles sont souhaitées, seront obligatoirement de types végétales, 

haies d’essences variées ou mono spécifiques éventuellement doublées d’un grillage d’une 

hauteur maximales de 1.20m. Pour les constructions implantées en contiguïté, il est autorisé 

des brises vues, en façade avant et arrière, sur la ou les limites latérales sur laquelle la 

construction est implantée. Leur dimension est limitée à 1.80 m de hauteur. 

Pour les logements collectifs ou semi-collectifs, les clôtures, si elles s’avèrent nécessaires, 

seront constituées soit d’une haie qui pourra éventuellement être doublée d’un grillage, d’un 

mur ou muret pouvant être surmonté de grilles barreaudées le tout ne dépassant pas 1.60 

pouvant être doublé d’une haie, de grilles barreaudées d’une hauteur maximale de 1.60m 

pouvant être doublées d’une haie. 

Article 13 : 

Ajout de : « dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis en zone 1AUZAC » : 

Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 

plantées à raison d’un arbre pour 100m2 de la superficie affectée à cet usage ; (…) 

Uniquement dans la zone 1AUZAC, 

Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas 

dépasser 80%. Le taux d’imperméabilisation maximal autorisé est de 80% de la surface totale 

de la parcelle pour les immeubles d’habitat collectif ou semi-collectif et de 70% de la surface 

totale de la parcelle pour les logements individuels groupés. 

Avis favorable (souci de précision) avec les remarques suivantes :  

Dans l’article 11 «  de type » n’est pas très utile dans l’expression « de type végétales », 

végétales doit suffire.  

Dans l’article 13, il faut peut-être préciser,  s’il s’agit  de la surface totale de la parcelle ou de 

la surface non construite de la parcelle. 
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• Modification de l’article 1 de la zone N 

Des incohérences existent entre les articles 1 et 2 des zones N. L’article N1 interdit tout 

changement de destination, l’article  2 l’autorise sous conditions. 

Par ailleurs, la destination de la zone NL, dans le règlement général de la zone N,  contient  

une erreur matérielle. La zone NL est présentée comme une zone permettant d’accueillir des 

installations et des équipements légers de sports et de loisirs ainsi que des aires naturelles 

de camping. Or, le règlement spécifique de la zone NL précise que ce secteur est affecté aux 

campings existants. 

De plus, le règlement de la zone N est très complexe avec ses nombreux sous-zonages. Le 

règlement écrit de la zone N est formulé de manière incohérente en ce qui concerne les 

activités interdites au sein de la zone N et des sous-zonages.  

Enfin, un alinéa spécifique traitant des sous-zonages hormis Nzh et Ns présente une 

incohérence en termes de constructions autorisées. 

Article 1 zone N : 

Supprimer : La zone NL   à vocation d’installations et d’équipements légers de sport et de 

loisirs, ainsi que d’aire naturelle de camping  est affectée aux campings existants.  

Article N2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

Remplacer « dans l’ensemble de la zone », par « dans le secteur N »  

Supprimer : « Même si cela entraîne dans le volume existant un changement de 

destination. »  

Dans l’ensemble de la zone hormis les secteurs Nzh et Ns, supprimer : « l’extension mesurée 

des constructions existantes y compris les dépendances, non directement liées et 

nécessaires aux activités de la zone à condition qu’elle se fasse en harmonie avec la 

construction d’origine, sans élévation du bâtiment principal, en continuité du volume 

existant, et que l’extension ne crée pas de logement nouveau et n’excède pas 30 m2 

d’emprise au sol. »  

Avis favorable (suppression des incohérences) 

• Modification de l’article 2 de la zone Nr/Nh 

Le règlement de la zone Nr/Nh fixe la taille des extensions ou la hauteur des dépendances 

dans un souci de préservation des paysages et des milieux naturels. 

Un alinéa est écrit de façon ambiguë en traitant ensemble les extensions mesurées, les 

dépendances et les annexes. On y sous-entend, par ailleurs, qu’une extension mesurée peut 

être située à proximité immédiate du bâti. On y indique, aussi, que ces extensions doivent 

être conçues dans la limite d’une utilisation optimale ( !). 

La rédaction originale du PLU fixe pour les dépendances une hauteur maximale de 2.50 m et 

une surface de 20 m2. .La collectivité veut porter la hauteur à  3.50 m et la surface à 30 m2 

pour pouvoir  loger un camping-car ou 2 véhicules. 

Enfin, l’article utilise la formule tout à fait interprétable et inapplicable «  à proximité 

immédiate de  ... ». Il semble préférable de la supprimer. 
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En conséquence, en secteur Nh : 

Supprimer : « de ses annexes, dans les limites d’utilisation optimale, ou à proximité 

immédiate »  

Remplacer : « à la date de publication de la révision » par à la date d’approbation de la 

révision. 

Remplacer : 20 m2 par 30 m2, remplacer 2.5 m au faîtage par d’une hauteur de 3.50 m 

maximum. 

Supprimer : en continuité du bâti ou à proximité immédiate de celui-ci. 

Faire les mêmes modifications pour le secteur Nr. 

Avis favorable (clarification et ajustement) avec une remarque : il est plus exact d’écrire  à la 

date « d’approbation de la modification » qu’à la date d’approbation de la révision. 

L’expression « extension mesurée » mériterait d’être réexaminée pour être précisée au 

regard de l’observation faite par la DDTM. 

• Modification de l’article 1 des zones NL 

La zone NL est conçue pour les campings existants. Ces campings offrent différents types 

d’occupation : emplacement pour toiles de tente, emplacement pour camping-car et 

caravanes, habitations légères de loisirs, résidences mobiles de loisirs. Ces campings 

constituent des activités économiques saisonnières. 

La collectivité veut maintenir la diversité de ces occupations du sol en interdisant la création 

de parc résidentiel de loisirs (PRL) en zone NL que ce soit par transformation d’un camping 

existant ou par création. En effet, le PRL  accueille des habitations légères de loisirs (HLL) 

mais également des résidences mobiles de loisirs (RML) sans limite de nombre. Ces derniers  

modes d’occupation peuvent entraîner des imperméabilisations des sols et finir par être des 

logements à l’année, ce pour quoi ils ne sont pas conçus. 

Article 1 zone NL :  

Ajouter : (sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes) : 

- Les parcs résidentiels de loisirs 

 

 

Le fait de modifier l’article 1 de la zone NL a entraîné les exploitants de campings à souhaiter 

revenir sur l’ensemble de l’article et sur les limitations ou interdictions qu’il contient. Ils se 

sont exprimés à ce sujet lors de l’enquête publique. Ils ont trouvé, en outre,  que cette 

interdiction des PRL était arbitraire puisque, selon certains d’entre eux, « la zone N 

est libre du choix d’occupation de ses parcelles ». 

La zone N est une zone où l’usage du sol ne doit pas altérer le fonctionnement et la 

préservation de l’espace naturel. Que des occupations saisonnières soient autorisées en 

offrant aux vacanciers des modes d’occupation variés peut être concevable dans le respect 

des contraintes liées à la zone naturelle. Il en est autrement pour les PRL qui ont tendance à 
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s’installer durablement, à faire  office de résidences secondaires voire principales ou à 

générer de la spéculation foncière.  

Avis favorable.  

• Ajout et modification au sein de l’annexe 2 

Il semble nécessaire de clarifier les notions de  dépendances et d’annexe, d’autant que les 

termes « dépendances  diverses » se trouve dans la définition d’annexe : 

Supprimer : dépendances diverses  dans la définition des annexes 

Ajouter : la définition de dépendance : tout édifice non habitable accolé au volume principal 

(appentis, atelier, remise, garage…). 

 

Avis favorable avec la remarque suivante : il faut peut-être préciser la distance qui permet 

de dire qu’un bâtiment est annexe à un autre bâtiment. La formule validée par la CDPENAF 

et rappelée par la DDTM qui considère, qu’en zone A et N, une annexe se trouve dans une 

enveloppe de 20m par rapport au bâtiment principal est à considérer. 

 

9. AVIS ET CONCLUSIONS MOTIVEES 

Michèle LE NIR, commissaire-enquêteur, désignée par le Président du Tribunal administratif 

de Rennes le 07/11/2016 pour l’enquête publique ouverte par arrêté municipal du 

13/10/2016, après avoir examiné et formulé un avis sur chacune des 21 propositions de 

modification du PLU de Clohars-Carnoët considère que : 

Les propositions de modification permettent : 

• D’actualiser le document du PLU, approuvé en 2013, en y intégrant les nouveaux 

numéros des articles  suite à la refonte du  code de l’urbanisme le 01/01/2016 

• De supprimer du texte du PLU des données qui ne concernent pas la commune 

(référence à un réseau de collecte des eaux pluviales absent sur le territoire de la 

commune dans l’article 4 des zones UA, UB, AUZAC, 1 AU),  

• De supprimer un règlement complexe qui ne correspond pas à une situation 

qu’on puisse trouver sur la commune (article 10 des zones UA, UB, UC, UT, UZAC, 

1 AU) 

• De supprimer des doublons inutiles (article 7 de la zone 1 AUL, zone 1 AUZAC) 

• De clarifier les éléments du texte qui semblent en gêner la compréhension en 

définissant les termes d’alignement, d’annexe, de dépendance, de garages 

détachés de la construction principale (article 6 zones UB, UC, 1 AU, 2 AU, AUL, A, 

N) 

• D’harmoniser la rédaction d’une même règle pour en améliorer la 

compréhension et l’étendre à toutes les zones dans un souci de cohérence 

(article 7 des zones UB, UC, UE, UP, 1 AU, 2 AU, A, N, Nh, Nr, NL) 
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• D’harmoniser la limite de recul des constructions et installations par rapport à la 

limite des voies et emprises publiques (article 6 des zones 1 AUL, 2 AU) 

• D’harmoniser les règles de clôtures (article 11 des zones UA, UB, UC, UT, US, 1 

AUZAC, 1 AU, 1AUL, N, A) 

• De corriger des confusions de rédaction d’articles (articles 6 et 7 des zones UA, 

UB, UC, UT, 1 AU, 1 AUL) ou des incohérences entre des articles (article 1 et 2 de 

la zone N) 

• De favoriser une gestion environnementale durable (article 11 des zones du 

règlement) 

• De privilégier des modes d’accueil variés pour les occupations saisonnières en 

zone NL en  interdisant l’implantation de parc résidentiel de loisirs dont 

l’occupation peut devenir permanente et contraire à la préservation de la zone N.  

En conséquence, le commissaire enquêteur considère que : 

• Toutes ces modifications sont nécessaires pour améliorer la lisibilité, la 

cohérence, la solidité juridique du PLU,  

• Au-delà, de ces éléments de clarification, les modifications proposées permettent 

une harmonisation des règles urbanistiques, une meilleure protection de 

l’environnement et une optimisation des ressources foncières. 

Et émet un avis favorable assorti de quelques recommandations : 

• Améliorer la rédaction des modifications. Cette dernière peut être faite de 

manière encore plus rigoureuse  en évitant les variations de formulation pour une 

même idée, les termes inutiles, les imprécisions qui  troublent la lecture. 

• Apporter des précisions pragmatiques pour permettre d’encore mieux 

appréhender le règlement en chiffrant les distances et les surfaces plutôt que 

d’utiliser des notions plus floues. 

• Renforcer les préconisations qui concernent les plantations autorisées ou 

interdites.  

 

 

A Tréméoc, le 7 février 2017 

Le commissaire-enquêteur 
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1. INTRODUCTION  
 
1.1 Contexte règlementaire  
 

L’objet de ce rapport est de présenter l’ensemble des modifications mineures du PLU 
concernant plusieurs éléments du règlement du PLU. 

 
Ces dispositions particulières et adaptées ainsi définies, ont été traduites dans le 

P.L.U. de Clohars Carnoët par le biais d’une procédure de modification.  Ainsi, la procédure 
de modification est régie par l’article L153-36 du code de l’Urbanisme : 

 
 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan 
local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale 
ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 
 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
 
 
« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, 
le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le 
projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 
et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de 
la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. » 
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1.2 Contexte de la commune 
 
Clohars-Carnoët est une commune de l'arrondissement de Quimper et du canton de 
Quimperlé, cette dernière est localisée sur la côte Sud du département du Finistère. 
 
La commune est positionnée à l'extrémité Sud-Est du Finistère, elle est séparée à l'Est du 
département du Morbihan par la Laïta. 
 
Accueillant 4176 habitants en 2013 (sources : INSEE), Clohars-Carnoët fait partie d'une aire 
urbaine  multipolarisée où elle joue un rôle de commune résidentielle. Par ailleurs, l'activité  
commerciale et l'accueil de touristes en font une commune littorale dynamique et 
développée. 
 

 
Figure n°1 : Localisation de la commune, Sources : IGN-geoportail, sans échelle 

  
Le PLU de Clohars Carnoët a été approuvé le 19 décembre 2013. Aucune procédure 
complémentaire n’a été menée depuis son approbation en 2013. 
 
La compétence en matière de documents d’urbanisme relève de la commune de Clohars-
Carnoët. 
 
1.3 Objet de la modification :  
 
Cette modification inclus différents sujets :  
 

- Mise à jour des nouveaux numéros des articles du code de l’urbanisme suite à sa 
nouvelle codification, 

- Modification de l’article 4 des zones UA, UB, UC, UZAC, 1AU 
- Modification de l’article 6 des zones UB, UC, 1AU, 1AUL, 2AU, A, N, NH, NR,  
- Modification de l’article 7 des zones UB, UC, UE, UP, 1AU, 1AUL 2AU, A, N, NH, 

Nr, NL, 
- Modification de l’article 10 des zones UA, UB, UC, UT, UZAC, 1AU, 1AUL, 
- Ajout d’un alinéa au sein de l’article 11 de toutes les zones du règlement du PLU, 
- Modification de l’article 11 de toutes les zones hormis UE, Ul, UP, 1AUE, 

1AUZAC 
- Modification de plusieurs articles de la zone 1AUZAC en vue du projet de la ZAC 

des Hauts du Sénéchal, 
- Modification de l’article 1 et 2 de la zone Naturelle, 
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- Modification de l’article 2 de la zone Nh/Nr concernant les hauteurs autorisées et 
la surface au sol pour les dépendances et annexes et la formulation de deux 
aliénas. 

- Modification de l’article 1 de la zone NL 
- Création d’une définition pour le terme « dépendance » et modification de la 

définition du terme « annexe ». 
 
Ces modifications engendreront des modifications sur le règlement littéral et les annexes du 
PLU. Elles concernent d’avantage des modifications de formulation et ne constituent 
pas des modifications profondes du parti urbain du PLU de Clohars-Carnoët.  
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La commune de Clohars-Carnoët présente un site NATURA 2000 sur son territoire : le 
secteur Rivière Laïta, Pointe du Talud, étang du Loc’h et de Lannenec.  
 
 

 
 
 
Localisation du site NATURA 2000  
 
 
 

Ainsi, les éléments relatifs à cette modification, comme le présente ce dossier, ne sont pas 
de nature à porter incidence à la zone Natura 2000.  
 
En effet, les modifications présentées dans ce dossier portent principalement sur des 
éléments de formulation du règlement.  
Ces modifications n’induisent pas d’autorisation de constructions ou d’aménagement au sein 
du site NATURA 2000. Les points de cette modification n’engendrent pas non plus d’effets 
indirects sur le site NATURA 2000 (ex : rejet pluvial…) 
 
Conformément aux articles R104-8,9 et 10 du code de l’urbanisme, une évaluation 
environnementale relative à cette modification n’est donc pas nécessaire car la 
modification n’engendre pas d’incidence sur le site NATURA 2000. 
 
 
 
 
Note de lecture du présent document : Les termes nouvellement intégrés au règlement ont 
été indiqués en rouge dans le présent document et rouge rayé pour les mentions 
supprimées. 
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2. MISE A JOUR DES NUMEROS D’ARTICLES DU CODE DE L’URBANISME. 
 
Une refonte du code de l’urbanisme a eu lieu le 1er janvier 2016. Ainsi, de nombreux 
numéros d’articles ont été modifiés. Le règlement du PLU fait référence à certains articles du 
code qu’il convient donc d’actualiser. 
 
Ainsi, les articles :  
 
- R 111-21  (prescriptions spécifiques) devient R 111-27, 
- L 123-1-5-7 (identification au titre de la loi paysages) devient L 151-16, 
- L130-1 devient  (espaces boisés classés) L113-1 et L113-2, 
- L146-6 (Loi littoral) devient L 121.23 à 30 et L121.50. 
 
Ces différentes mentions sont donc remplacées au sein du règlement. 
 
La nouvelle codification n’ayant porté que sur les numéros et une reformulation simplifiée du 
contenu législatif, ces changements n’engendrent pas de modification structurelle du 
règlement du PLU. 
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3. MODIFICATION DE L’ARTICLE 4 DES ZONES UA, UB, UZAC, 1AU. 
 
Un alinéa de l’article 4 présente le cas éventuel de la présence d’un réseau collectif 
spécifique qui permettrait de recueillir les eaux pluviales. Cet article général n’est pas adapté 
à la commune de Clohars-Carnoët qui ne présente aucun réseau spécifique pour les eaux 
pluviales. De plus, cette formulation induit les pétitionnaires en erreur, car cela sous-entend 
l’existence potentielle d’un tel réseau sur la commune.  
 
Il est donc nécessaire de reformuler cet article en retirant la mention de ce réseau :  
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 
DESSERTE PAR LES RESEAUX (…) 
 
Eaux pluviales :  
 
Lorsqu'il existe un réseau collectif spécifique apte à recueillir les eaux pluviales, les 
aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau sauf 
impossibilité technique lié à la topographie du terrain.  
En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de 
raccordement, des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds 
voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la charge exclusive du 
propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de vidange des piscines. Si 
le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la récupération 
des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  

Eaux pluviales 

Lorsqu'il existe un réseau collectif spécifique apte à recueillir les eaux pluviales, les 
aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation dans ledit réseau sauf 
impossibilité technique lié à la topographie du terrain. 

En l'absence de réseau collectif ou en cas de réseau insuffisant ou d’impossibilité de 
raccordement, Des mesures de précaution propres à éviter la dégradation sur les fonds 
voisins et sur les équipements publics sont à prendre et sont à la charge exclusive du 
propriétaire. Ces dispositions s’appliquent également aux eaux de vidange des piscines. Si 
le projet comporte des installations d’ouvrages de stockage individuels pour la récupération 
des eaux pluviales, elles seront à intégrer dans le respect du bâti et du site ou à enterrer. 
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4. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES ZONES UB 
 
Le règlement du PLU présente actuellement une formulation qui est mal comprise par les 
pétitionnaires et qui, de ce fait, pose des problèmes d’interprétation. 
En effet, l’article 6 est basé sur une notion d’ « alignement » qui nécessite d’être expliqué à 
chaque pétitionnaire. 
 
Conformément à la définition intégrée en annexe 2 du PLU, l’alignement est la délimitation 
entre la limite du domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 
 
Il semble donc nécessaire de reformuler de manière plus pragmatique la notion 
d’alignement au sein de l’article 6 de l’ensemble des zones présentant cette formulation.  
 
En second lieu, les garages sont mentionnés dans cet article notamment en vue de ne pas 
fixer de règle à leur implantation. Afin d’améliorer la compréhension de cette règle, il 
convient également de préciser que cette règle s’applique aux garages détachés de la 
construction principale. 
 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 
ARTICLE UB 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET  
EMPRISES PUBLIQUES  
 
Les  constructions  principales  doivent  être  implantées  avec  un  recul  minimum  de  5  
mètres  par  rapport  à l’alignement.  
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et 
emprises publiques.  
Pour les garages, il n’est pas fixé de règle d’implantation. 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions principales doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres 
par rapport à l’alignement la limite des emprises publiques et voies. 

Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et 
emprises publiques. 

Pour les garages détachés de la construction principale, il n’est pas fixé de règle 
d’implantation. 
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5. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES ZONES UC 
 
Le règlement du PLU présente actuellement une formulation qui est mal comprise par les 
pétitionnaires et qui, de ce fait, pose de problèmes d’interprétation. 
En effet, l’article 6 est basé sur une notion d’ « alignement » qui nécessite d’être expliqué à 
chaque pétitionnaire. 
 
Conformément à la définition intégrée en annexe 2 du PLU, l’alignement est la délimitation 
entre la limite du domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 
 
Il semble donc nécessaire de reformuler de manière plus pragmatique la notion 
d’alignement au sein de l’article 6 de l’ensemble des zones présentant cette formulation.  
 
En second lieu, les garages sont mentionnés dans cet article notamment en vue de ne pas 
fixer de règle à leur implantation. Afin d’améliorer la compréhension de cette règle, il 
convient également de préciser que cette règle s’applique aux garages détachés de la 
construction principale. 
 
 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 
En secteur UC et UCa :  
Les  constructions  principales  doivent  être  implantées  avec  un  recul  minimum  de  5  
mètres  par  rapport  à l’alignement.  
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et 
emprises publiques.  
Pour les garages, il n’est pas fixé de règle d’implantation.  
 
En secteur UCa uniquement :  
Le  recul  est  porté  à  10m  par  rapport  aux  voies  et  emprises  publiques  des  routes  
départementales  hors agglomération.  
 
Pour tous les secteurs :  
Les   reculs   des   constructions   par   rapport   aux   axes   routes   départementales   à   
respecter   hors agglomération sont les suivants :    

constructions à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions.  
: recul de 25 

mètres minimum par rapport à l’axe de la voie.  

minimum par rapport à l’axe de la voie.   
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  

ARTICLE UC 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

En secteur UC et UCa : 

Les constructions principales doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres 
par rapport à l’alignement la limite des emprises publiques et voies. 
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Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et 
emprises publiques. 

Pour les garages détachés de la construction principale, il n’est pas fixé de règle 
d’implantation. 

Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors 
agglomération sont les suivants :  

-RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions à 
usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

-RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

-RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

En outre, en secteur UCa uniquement : Le recul est porté à 10 m par rapport aux limites des 
voies et emprises publiques des routes départementales hors agglomération. 
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6. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES ZONES 1AU 
 
Le règlement du PLU présente actuellement une formulation qui est mal comprise par les 
pétitionnaires et qui, de ce fait, pose de problèmes d’interprétation. 
En effet, l’article 6 est basé sur une notion d’ « alignement » qui nécessite d’être expliqué à 
chaque pétitionnaire. 
 
Conformément à la définition intégrée en annexe 2 du PLU, l’alignement est la délimitation 
entre la limite du domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 
 
Il semble donc nécessaire de reformuler de manière plus pragmatique la notion 
d’alignement au sein de l’article 6 de l’ensemble des zones présentant cette formulation.  
 
En second lieu, les garages sont mentionnés dans cet article notamment en vue de ne pas 
fixer de règle à leur implantation. Afin d’améliorer la compréhension de cette règle, il 
convient également de préciser que cette règle s’applique aux garages détachés de la 
construction principale. 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 
ARTICLE 1AU 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES  
ET EMPRISES PUBLIQUES  
 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis dans la zone 1AUZAC :  
 
Les  constructions  principales  doivent  être  implantées  avec  un  recul  minimum  de  5  
mètres  par  rapport  à l’alignement.  
 
Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et 
emprises publiques.  
Pour les garages, il n’est pas fixé de règle d’implantation.  
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
Les constructions doivent s’implanter soit :  
-à l’alignement de la voie ;  
-soit en retrait avec une distance minimum de 2 mètres ;  
-soit en retrait avec une distance minimum de 0,90 mètres si les logements sont de type 
collectif. 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux 
constructions, installations, ouvrages  et  équipements,  dits  « techniques »,  liés  ou  
nécessaires  au fonctionnement  des  services  et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général.   
 
Le  présent  règlement  ne  s’applique  pas  aux  équipements  et  installations  nécessaires  
au  fonctionnement  des services publics ou d’intérêt collectif.   
 
ARTICLE APRES MODIFICATION 

ARTICLE 1AU 6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

(...) Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis dans la zone 1AUZAC : 
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Les constructions principales doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres 
par rapport à l’alignement la limite des emprises publiques et voies. 

Les abris de jardin doivent être implantés à au moins 5 mètres de la limite de voies et 
emprises publiques. 

Pour les garages détachés de la construction principale, il n’est pas fixé de règle 
d’implantation. (…) 
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7. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES ZONES 1AUL 
 
L’article 6 de la zone AUL (destinée aux colonies de vacances et aux équipements hôteliers) 
a été rédigé en imposant un recul de 3.00m par rapport à limite des voies et emprises 
publiques. 
 
Ce recul de 3.00m ne semble pas cohérent avec la politique générale des règles de prospect 
sur les zones urbaines et zones à urbaniser. De plus, cette distance de 3.00m n’a pas été 
justifiée par un plan d’implantation spécifique. 
 
Afin d’établir un espace aménagé et une zone de respiration entre les futures constructions 
et les limites avec les voies et emprises publiques, la collectivité souhaite augmenter la 
distance imposée entre les futures constructions et la limite des voies et publiques à 
5.00m. 
Cette distance est également une règle pré établie au sein des zones UC, UB et 1AU sur la 
commune de Clohars-Carnoët.  
 
Il convient également de mentionner les règles concernant les abris de jardins et garages qui 
pourraient être nécessaires au sein de la zone 1AUL. 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 

ARTICLE 1AUL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations doivent être implantées à au moins 3 mètres de la limite de 
l'emprise des voies.  (…) 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION 
 

ARTICLE 1AUL 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations doivent être implantées à au moins 3 mètres de la limite de 
l'emprise des voies. 

Les constructions et installations doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres 
par rapport à la limite des voies et emprises publiques. 
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8. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DES ZONES 2AU 
 
L’article 6 de la zone 2AU a été rédigé sur un recul de 6.00m par rapport à limite des voies et 
emprises publiques. 
 
Ce recul de 6.00m ne semble pas cohérent avec la politique générale des règles de prospect 
sur les zones urbaines et zones à urbaniser. De plus, cette distance de 6.00m n’a pas été 
justifiée par un plan d’implantation spécifique. Il semble que cette notion soit une erreur 
matérielle commise lors de la rédaction du PLU. 
 
Afin d’éviter toute consommation foncière inutile, la collectivité souhaite diminuer la 
distance imposée entre les futures constructions et la limite des voies et publiques  à 
5.00m. 
Cette distance est également une règle pré établie au sein des zones UC, UB et 1AU sur la 
commune de Clohars-Carnoët.  
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 

ARTICLE 2 AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées en observant un recul de 6 mètres par rapport à 
l’alignement de la voie de desserte du terrain. 

 
ARTICLE APRES MODIFICATION 
 

ARTICLE 2 AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent être implantées en observant un recul de 6 5 mètres par rapport à 
l’alignement de la voie de desserte du terrain.la limite des voies de desserte du terrain et 
emprises publiques  
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9. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DE LA ZONE AGRICOLE 
 
Le règlement du PLU présente actuellement une formulation qui est mal comprise par les 
pétitionnaires et qui, de ce fait, pose de problèmes d’interprétation. 
En effet, l’article 6 est basé sur une notion de « voies et emprises publiques » qui nécessite 
d’être expliquée à chaque pétitionnaire. 
 
Il convient de modifier la formulation pour évoquer la limite des voies et emprises 
publiques. 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées en respectant une marge 
de recul au moins égale à 10 mètres par rapport aux voies et emprises publiques. 

(…)  
 
ARTICLE APRES MODIFICATION 

 

 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées en respectant une marge 
de recul au moins égale à 10 mètres par rapport  l’alignement de la voie de desserte du terrain 
à la limite des emprises publiques et voies. 

(…) 
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10. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DE LA ZONE NATURELLE Y COMPRIS LES SOUS 
ZONAGES  
 
Le règlement du PLU présente actuellement une formulation qui est mal comprise par les 
pétitionnaires et qui, de ce fait, pose de problèmes d’interprétation. 
En effet, l’article 6 est basé sur une notion de « voies et emprises publiques » qui nécessite 
d’être expliquée à chaque pétitionnaire. Il convient de modifier la formulation pour 
évoquer la limite des voies et emprises publiques. 
 
 
Conformément à la définition intégrée en annexe 2 du PLU, l’alignement est la délimitation 
entre la limite du domaine public routier et les propriétés privées riveraines. 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées en respectant une marge 
de recul au moins égale à 5 mètres par rapport aux voies et emprises publiques. 

Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors 
agglomération sont les suivants :  

 RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les 
constructions à usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

 RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 
25 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

 RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie.  

Le recul est porté à 10m par rapport aux autres voies et emprises publiques des routes 
départementales. 

(…) 
 

 
ARTICLE APRES MODIFICATION 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

Les constructions et installations nouvelles doivent être implantées en respectant une marge 
de recul au moins égale à 5 mètres par rapport aux à la limite des emprises publiques et 
voies. 

 

Les reculs des constructions par rapport aux axes routes départementales à respecter hors 
agglomération sont les suivants :  
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-RD 224 : recul de 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la voie, pour les constructions à 
usage d’habitation et 25 mètres pour les autres constructions. 

-RD 24 et RD 16 jusqu’à l’entrée de l’agglomération en venant de Quimperlé : recul de 25 
mètres minimum par rapport à l’axe de la voie. 

-RD 49, RD 124, RD 149, RD 316, et RD 16 entre le bourg et Doëlan : recul de 15 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.  

En outre le recul est porté à 10m par rapport aux autres limites des voies et emprises 
publiques des routes départementales. 

Cette règle ne s’applique pas : 

-aux constructions ou installations liées aux infrastructures routières ;  

-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

-Aux bâtiments d’exploitation agricole ; 

-aux réseaux d’intérêt public. 
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11. MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DE LA ZONE UB, UC, UE, UP, 1AU, 2AU, A, 
N, Nh, Nr, NL 

 
L’article 7 du règlement des différentes zones du PLU a été formulé différemment alors 
que la règle de recul ou d’implantation en limite présente la même logique. 
En effet, les articles 7 présentent des formulations de règles différentes qui restent 
difficilement compréhensibles pour les pétitionnaires et qui peuvent porter à interprétation 
selon les cas de figure. 
 
Exemple : la rédaction de l’article UA 7 est actuellement fixée telle que :  
 
Les constructions principales sont implantées, sur au moins une limite séparative.  
La marge de recul par rapport à la ou les autres limites devra être d’au moins 2m. 
 
Exemple : La rédaction de l’article UB7 est actuellement fixée telle que :  
 
Lorsque  la  construction  principale  n’est  pas  implantée  en  limite  séparative,  la  marge  
de  recul  à  respecter  par  rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 2 m. 
 
 
Il s’agit ici de revoir la formulation tout en conservant l’esprit de la règle pour toutes les 
zones hormis la zone UE. Cela permet d’avoir une meilleure lecture de la règle et surtout 
une meilleure compréhension du principe retenu. 
 
Le règlement actuel de la zone UE ne permet pas d’implanter des constructions en 
limites séparatives. Ce secteur dédié aux installations et constructions nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt public doit pourtant permettre une optimisation des 
ressources foncières, dans le cadre d’une politique d’économie d’espace. Ainsi, la 
modification de cet article permettra de construire sur les limites séparatives. 
 
L’ensemble des articles 7 des zones concernés sont modifiés tel que :  
 
ARTICLE APRES MODIFICATION 

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit en observant une marge 
de recul au moins égale à 2 m. 
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12. MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DES ZONES UA, UB, UC, UT, 1AU, 1AUL 
 
L’article 7 du règlement des zones concernées présente une rédaction pouvant porter à 
confusion et qui ne concerne pas directement les limites séparatives. En effet, l’article 7 
évoque que des dispositions différentes par rapport à la règle générale peuvent être 
appliquées si le terrain est situé « à l’angle de deux voies ou pour des voies en courbes ». 
 
L’esprit de cette règle concerne l’article 6 et non pas l’article 7. En effet, il convient 
d’indiquer, que la règle de l’article 6 s’applique uniquement sur la voie supportant 
l’accès, dans le cadre de terrain situé à l’angle de deux voies ou de voies en courbes. Ainsi, 
les autres limites concernées doivent être régies par l’article 7. 
 
Il semble nécessaire de revoir la rédaction de l’article 6 pour inclure cette disposition -
dessous :  
 

- Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la 
règle de cet article s’applique par rapport à la voie supportant l’accès à la 
construction. Les autres voies sont considérées comme des limites séparatives, 
par conséquent, l’article 7 s’applique sur ces dernières.  

 
Il convient donc de supprimer la mention erronée au sein de l’article 7 :  
 
ARTICLE 7 APRES MODIFICATION : 
 
Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des 
raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :   
- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,   
- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,   
-  pour  des  raisons  topographiques,  ou  de  configuration  des  parcelles  dans  le  cas  de  
construction  nouvelle avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de 
l'implantation de constructions voisines,   
- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants,   
- à l'angle de deux voies ou pour des voies en courbe.   
 
 
Il convient donc d’intégrer la proposition de modification au sein des articles 6 des zones 
concernées.  
 
ARTICLE 6 APRES MODIFICATION : 
 
Dans le cas de terrains bordés par plusieurs voies ou par des voies en courbes, la règle de 
cet article s’applique par rapport à la voie supportant l’accès à la construction. Les autres 
voies sont considérées comme des limites séparatives, par conséquent, l’article 7 s’applique 
sur ces dernières.  
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13. MODIFICATION DE L’ARTICLE 7 DE LA ZONE 1AUL   
 
La formulation actuelle de l’article 7 de la zone 1AUL porte à interprétation étant donné sa 
rédaction actuelle. En effet, cette dernière conduit à s’interroger sur la possibilité de 
s’implanter ou non en limite. Il est donc nécessaire pour éviter toute consommation d’espace 
inutile de reformuler cet article pour améliorer la compréhension et participer à une 
consommation d’espace raisonnée. 
 
De plus, il s’agit de supprimer une disposition qui a été inscrite en doublon dans cet 
article. 
 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 

ARTICLE 1AUL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La marge de recul à respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 
2 m. 

Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des 
raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  

- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  

- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  

- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de 
construction nouvelle avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de 
l'implantation de constructions voisines,  

- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants,  

- à l'angle de deux voies ou pour des voies en courbe.  

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux 
constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou 
nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général.  

Le présent règlement ne s’applique pas aux équipements et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 

ARTICLE 1AUL 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

La marge de recul à respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 
2 m. 
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Les constructions doivent s’implanter soit en limites séparatives soit en observant une marge 
de recul au moins égale à 2 m. 

Une implantation différente pourra être autorisée sous réserve de justification par des 
raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :  

- pour les projets d'ensemble ou pour un ordonnancement architectural particulier,  

- pour la modification ou l'extension de constructions existantes,  

- pour des raisons topographiques, ou de configuration des parcelles dans le cas de 
construction nouvelle avoisinant une construction ancienne de qualité ou en raison de 
l'implantation de constructions voisines,  

- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants,  

- à l'angle de deux voies ou pour des voies en courbe.  

Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux 
constructions, installations, ouvrages et équipements, dits « techniques », liés ou 
nécessaires au fonctionnement des services et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général.  

Le présent règlement ne s’applique pas aux équipements et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif.  
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14. MODIFICATION DE L’ARTICLE 10 DES ZONES UA, UB, UC, UT, UZAC, 1AU 
 
 
Un alinéa spécifique de l’article 10, des zones concernées, présente une règle très 
spécifique concernant les modalités de calcul des hauteurs « lorsque le terrain n’’est pas 
horizontal » (cf. alinéa en bleu ci-dessous). La formulation est très ambiguë et ne 
présente aucun intérêt sur la commune de Clohars-Carnoët.  
En effet, Clohars Carnoët n’est pas un secteur sur lequel la topographie n’est pas un enjeu 
majeur d’aménagement. Pour une meilleure compréhension du règlement, il semble 
nécessaire de supprimer cette notion. 
 
Le règlement actuel du PLU assimile les garages comme des dépendances. Ainsi, leur 
hauteur est limitée à 3 mètres ou 5 mètres selon les cas de figure. 
 
Toutefois, les garages accolés au volume principal doivent être considérés comme des 
extensions du volume principal et non pas comme de dépendances. 
 
En premier lieu, le garage peut jouer un rôle important en termes de modularité du logement 
(création d’une pièce supplémentaire au-dessus du garage).  
En second lieu, il semble plus intéressant d’un point de vue architectural de permettre une 
hauteur similaire pour les garages et les volumes principaux notamment en vue d’aboutir à 
une bonne intégration des volumes entre eux et des différentes toitures. 
 
Les dépendances sont assimilées à des constructions non habitables telles que des remises, 
des ateliers ou encore des appentis.  
 
Ainsi, il semble nécessaire de supprimer la mention de garage au sein de la définition des 
dépendances affichées dans les articles 10 des zones concernées.  
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION 
 
(…) 
 
Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en 
tranche de 15 m pour l'application de cette disposition ; la cote moyenne du terrain à 
l'intérieur de ces tranches sera alors prise en considération.  (…)  
 
2° Dépendances  
 
Les  constructions  non  habitables  à  usage  de  dépendances  (garage,  atelier,  remise,...)  
ne  devront  pas  dépasser une hauteur maximale de :  

 
Les  règles  définies  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  antennes,  paratonnerres,  aux  
cheminées  et  aux dispositifs de ventilation. 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère 
exceptionnel, tel que ; église, phare,  château  d'eau,  silos,  relais  hertzien,  pylône,  etc.  ....  
pour  lesquelles  la  hauteur  devra  être  déterminée suivant la fonction de l'ouvrage sans 
toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
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ARTICLES 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 
(…) 
Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en 
tranche de 15 m pour l'application de cette disposition ; la cote moyenne du terrain à 
l'intérieur de ces tranches sera alors prise en considération. (…) 

(…)  Dépendances 

Les constructions non habitables à usage de dépendances (garage, atelier, remise,...) 
ne devront pas dépasser une hauteur maximale de : 

 
Hauteur maximale à l’égout des toitures* Hauteur maximale au faîtage 

3m 5m 

*ou à l’acrotère en cas de toiture-terrasse 
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15. MODIFICATION DE L’ARTICLE 10 DE LA ZONE 1AUL 

 
Le règlement du PLU a laissé une marge de manœuvre pour les zones 1AUL destinées aux 
colonies de vacances et aux équipements hôteliers. 
Ainsi, le règlement de la zone 1AUL n’a pas fixé de hauteur limitée. 
 
Toutefois, l’article 10 a fait l’objet d’une rédaction initiale confuse étant donné qu’il précise 
dans un premier temps que la hauteur n’est pas règlementée. Dans un second temps, ce 
même article précise qu’une hauteur différente est possible sous réserve de justifications.  
 
Il convient donc de supprimer les éléments relatifs à la hauteur différenciée qui ne 
présente donc aucune utilité dans ce contexte.  
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION  
 
ARTICLE 1AUL 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
Secteur 1AUL :   
Non réglementé.  
 
Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en 
tranche de 15 m pour l'application de cette disposition ; la cote moyenne du terrain à 
l'intérieur de ces tranches sera alors prise en considération.  
 
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente,  justifiée  par  des  raisons  d'ordre  
technique,  architectural  ou paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
 
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente  pourra  être  autorisée  sous  réserve  de  
justification  par  des raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :   

- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre 
de constructions existantes qui ne respecteraient pas les normes générales.   

- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des 
constructions ne respectant pas les normes générales.   
Les  règles  définies  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  antennes,  paratonnerres,  aux  
cheminées  et  aux dispositifs de ventilation.   
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère 
exceptionnel, tel que ; église, phare,  château  d'eau,  silos,  relais  hertzien,  pylône,  etc.  ....  
pour  lesquelles  la  hauteur  devra  être  déterminée suivant la fonction de l'ouvrage sans 
toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
 
ARTICLE APRES  MODIFICATION  
 
ARTICLE 1AUL 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
 
Secteur 1AUL :   
Non réglementé.  
 
Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en 
tranche de 15 m pour l'application de cette disposition ; la cote moyenne du terrain à 
l'intérieur de ces tranches sera alors prise en considération.  
 
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente,  justifiée  par  des  raisons  d'ordre  
technique,  architectural  ou paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.  
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Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente  pourra  être  autorisée  sous  réserve  de  
justification  par  des raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :   

- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre 
de constructions existantes qui ne respecteraient pas les normes générales.   

- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des 
constructions ne respectant pas les normes générales.   
Les  règles  définies  ci-dessus  ne  s'appliquent  pas  aux  antennes,  paratonnerres,  aux  
cheminées  et  aux dispositifs de ventilation.   
 
Les règles définies ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions de caractère 
exceptionnel, tel que ; église, phare,  château  d'eau,  silos,  relais  hertzien,  pylône,  etc.  ....  
pour  lesquelles  la  hauteur  devra  être  déterminée suivant la fonction de l'ouvrage sans 
toutefois dépasser un maximum de 50 mètres à partir du sol naturel. 
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16. MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 DE L’ENSEMBLE DES ZONES DU 
REGLEMENT  

 
 
Dans une logique de développement durable, les élus de Clohars Carnoët ont souhaité 
inclure une nouvelle règle relative à la gestion du paysage lors de la mise en œuvre des 
clôtures sur le domaine privé. En effet, de nombreux pétitionnaires ont utilisé des bâches en 
plastique vertes pour mettre en place des talutages ou des massifs bas.  
Cette disposition va à l’encontre de toute gestion environnementale durable. C’est 
pourquoi, il convient d’interdire leur mise en œuvre et de règlementer la mise en œuvre 
de dispositifs adaptés. 
 
 
L’ensemble des articles 11 du PLU sont donc modifiés pour y inclure l’alinéa suivant :  
 
ALINEA COMPLETANT L’ENSEMBLE DES ARTICLES 11 APRES MODIFICATION  
 

En cas de souhait de mise en place d’une toile aux pieds des haies et sur les talus, le choix 
devra se porter sur une natte biodégradable (d’une durée de vie minimum de 2 ans). Les 
toiles tissées et les géotextiles (bidim) sont, comme la bâche plastifiée, interdites. 
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17. MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 DES ZONES UA, UB, UC, UT, US, UZAC, 

1AU, 1AUL, N et A 
 
L’article 11 des zones concernées a établi des règles qui régissent notamment les clôtures. 
Le PLU a été approuvé fin 2013. Les demandes et la mise en application des règles de PLU 
ont démontré la nécessité de procéder à des corrections pour permettre une meilleure 
intégration des dispositifs de clôtures en ajustant certaines règles et plus 
particulièrement:  
 

- Supprimer la possibilité de claustra en limite avec le domaine public, 
- Obliger la mise en œuvre une haie doublée lorsqu’un grillage est présent, 
- Limiter la hauteur des grillages à 1.60 m en limite avec le domaine public 
- Permettre l’installation de claustra bois non peints en limite séparative d’une 

hauteur de 1.80 m maximum. 
 

L’intérêt de cette modification a également pour objectif d’harmoniser les règles de 
clôtures dans l’ensemble des zones concernées. 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION  
 

ARTICLE 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS […] 

 

C. Clôtures 

Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 

Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 

Les clôtures sur rue sont constituées de : 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre; 

- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau 
métallique, grilles, lisses horizontales, verticales ou parallèles au muret, le tout d’une hauteur 
maximale de 1.60 mètres. 

- Les murs doivent être enduits et d’aspect lisse ou gratté. 

- Les murs doivent être enduits de la même teinte que la façade. 

- Les grillages doivent être doublés d’une haie végétale 

- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux 
PVC est interdit. 

-Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra 
éventuellement être imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 

Les clôtures sur limite séparative : 
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- Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m par rapport au terrain naturel du 
fonds le plus haut 

 

Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de : 

- Muret de pierre sèches ou maçonnés surmontés d’un grillage sur poteau métallique ou de 
lisse en bois ou métal ou de grillage doublés d’une haie végétale 

- Les murs doivent être enduits et d’aspect lisse ou gratté 

- Les murs doivent être enduits de la même teinte que la façade 

- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux 
PVC est interdit 

-Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra 
éventuellement être imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 

 

D. Éléments techniques, coffrets électriques, boites aux lettres 

Les boîtiers et coffrets de toute nature (boîtes aux lettres, Telecom, EDF …) doivent être 
intégrés dans les façades ou les murs de clôtures. Le cas échéant, un muret dont les 
caractéristiques sont identiques aux murs de clôtures doit être édifié pour les accueillir. Leur 
localisation doit être choisie de manière à limiter, au maximum, l’incidence sur le caractère 
de l’immeuble. 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 

ARTICLE 11 -ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS […] 

 

C. Clôtures 

Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 

Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 

 

En limite sur les voies publiques ou privées, les clôtures sont constituées de : 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre 

- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, 
grilles, lisses horizontales, verticales ou parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale 
de 1.60 mètres. 
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Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou 
gratté. 

Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.60 mètre doublés d’une haie végétale. 

- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux 
PVC, de claustras est interdit. 

- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra 
éventuellement être imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 

 

Les clôtures sur limite séparative : 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.80 mètre 

- Mur bahut d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau métallique, 
grilles, lisses horizontales, verticales ou parallèles au muret, le tout d’une hauteur maximale 
de 1.80 mètres. 

Les murs maçonnés doivent être enduits de la même teinte que la façade, d’aspect lisse ou 
gratté. 

Les murs surmontés d’un grillage doivent être doublés d’une haie végétale. 

- Grillages d’une hauteur maximale de 1.80 mètre doublés d’une haie végétale. 

- Claustras bois non peints, d’une hauteur maximale de 1.80 mètres. 

- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux 
PVC est interdit. 

- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra 
éventuellement être imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 
(…) 
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18. MODIFICATION DE CERTAINS ARTICLES DE LA ZONE 1AUZAC 
 
La ZAC des Hauts du Sénéchal a fait l’objet d’une étude urbaine et paysagère spécifique 
notamment dans le cadre du dossier de la réalisation de ZAC et plus particulièrement lors de 
l’élaboration du cahier des prescriptions architecturales, paysagères et environnementales. 
Les règles établies lors de la rédaction du PLU avaient été fixées antérieurement à ces 
études plus précises et ne sont donc pas adaptées au contexte spécifique de la ZAC. 
Il convient donc de modifier les règles de clôtures afin que les études paysagères de la ZAC 
puissent être opposables aux tiers au-delà du cahier des prescriptions spécifique de la ZAC.  
 
De plus, à la lecture du règlement actuel, il convient de procéder à certaines 
modifications des articles 3,4,6,7,10 et 13 pour supprimer tout contre sens, 
répétitions, illogismes, et aboutir à une règlementation applicable et lisible au sein de la 
zone 1AUZAC. 
 
ARTICLE 3 AVANT MODIFICATION  
( …) 
 
ARTICLE 1AU 3 - VOIRIE ET ACCES  
2) Voies de desserte  
(…) 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
Seules  les  voies  d’un  linéaire  supérieur  à  100  mètres ont  l’obligation  d’être aménagées  
de  telle  sorte  que  les véhicules puissent effectuer un demi-tour.  
 
Si non toute voie de moins de 100m devra être réalisée de manière à ce que les véhicules 
ne puissent pas faire demi-tour. 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 
ARTICLE 1AU 3 - VOIRIE ET ACCES  
2) Voies de desserte  
(…) 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
Seules  les  voies  d’un  linéaire  supérieur  à  100  mètres ont  l’obligation  d’être aménagées  
de  telle  sorte  que  les véhicules puissent effectuer un demi-tour.  
 
Si non toute voie de moins de 100m devra être réalisée de manière à ce que les véhicules 
ne puissent pas faire demi-tour. 
 
 
 
ARTICLE 4 AVANT MODIFICATION  
 
ARTICLE 1AU 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Eaux pluviales 
(…) 
Le débit de fuite est limité au seuil maximum de 3 litres par seconde et par hectare. (…) 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 
ARTICLE 1AU 4 -DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Eaux pluviales 
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Le débit de fuite est limité au seuil maximum de 3 litres par seconde et par hectare. 
 
ARTICLE 6 AVANT MODIFICATION  
 
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
Les constructions doivent s’implanter soit :  
-à l’alignement de la voie ;  
-soit en retrait avec une distance minimum de 2 mètres ;  
-soit en retrait avec une distance minimum de 0,90 mètres si les logements sont de type 
collectif.   
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux 
constructions, installations, ouvrages  et  équipements,  dits  « techniques »,  liés  ou  
nécessaires  au  fonctionnement  des  services  et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général.   
Le  présent  règlement  ne  s’applique  pas  aux  équipements  et  installations  nécessaires  
au  fonctionnement  des services publics ou d’intérêt collectif.   
 
 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
Les constructions doivent s’implanter soit :  
-à l’alignement de la voie ;  
-soit en retrait de l’alignement avec une distance minimum de 2 mètres ;  
-soit en retrait de l’alignement avec une distance minimum de 0,90 mètres si les logements 
sont de type collectif.  
Les abris de jardins doivent obligatoirement respecter un retrait de 1m50 minimum par 
rapport à l’alignement. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux locaux accessoires, aux 
constructions, installations, ouvrages  et  équipements,  dits  « techniques »,  liés  ou  
nécessaires  au  fonctionnement  des  services  et équipements publics, collectifs ou d’intérêt 
général.   
Le  présent  règlement  ne  s’applique  pas  aux  équipements  et  installations  nécessaires  
au  fonctionnement  des services publics ou d’intérêt collectif.   
 
ARTICLE 7 AVANT MODIFICATION  
 
Lorsque  la  construction  principale  n’est  pas  implantée  en  limite  séparative,  la  marge  
de  recul  à  respecter  par  rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 2 m. 
(…)  
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 
Lorsque la construction principale n’est pas implantée en limite séparative, la marge de recul 
à respecter par rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 2 m. 
 
 
Lorsque les constructions ne jouxtent pas la limite séparative (latérale ou de fond de 
parcelle), la distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le plus proche de 
la limite séparative, doit être au moins égale à 2 mètres. 
 
Dans la zone 1AUZAC, pour les abris de jardins, le recul minimum à respecter, en cas de 
non implantation en limite séparative, est réduit à 1m50 m minimum. 

Envoyé en préfecture le 09/03/2017

Reçu en préfecture le 09/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900310-20170303-DELIB201702-DE



Commune de Clohars-Carnoët   Modification du PLU 

  

SETUR/PU 11731  Octobre 2016 
 34/48 

 
 
ARTICLE 10 AVANT MODIFICATION  
 
La hauteur maximale des constructions, calculée à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire 
avant l'exécution des fouilles ou remblais) ne peut excéder 11m.  
 
Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en 
tranche de 15 m pour l'application de cette disposition ; la cote moyenne du terrain à 
l'intérieur de ces tranches sera alors prise en considération.   
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente,  justifiée  par  des  raisons  d'ordre  
technique,  architectural  ou paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.   
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente  pourra  être  autorisée  sous  réserve  de  
justification  par  des raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :   
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de 
constructions existantes qui ne respecteraient pas les normes générales.   
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne 
respectant pas les normes générales.   
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
La hauteur maximale des constructions destinées aux logements collectifs et semi-collectifs 
ne peut excéder 15 mètres et 11 mètres pour les logements individuels. 
 
(…) 
 
 Dépendances :  
Les  constructions  non  habitables  à  usage  de  dépendances  (garage,  atelier,  remise,...)  
ne  devront  pas dépasser une hauteur maximale de :  

 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
 
Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis en 1AUZAC : 
La hauteur maximale des constructions, calculée à partir du terrain naturel, (c'est -à- dire 
avant l'exécution des fouilles ou remblais) ne peut excéder 11m.  
 
Uniquement dans la zone 1AUZAC :  
La hauteur maximale des constructions destinées aux équipements,  aux logements 
collectifs et semi-collectifs ne peut excéder 15 mètres et 11 mètres pour les logements 
individuels. 
 
Lorsque le terrain naturel n'est pas horizontal, les façades et les pignons seront découpés en 
tranche de 15 m pour l'application de cette disposition ; la cote moyenne du terrain à 
l'intérieur de ces tranches sera alors prise en considération.   
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente,  justifiée  par  des  raisons  d'ordre  
technique,  architectural  ou paysager, pourra être imposée par l’autorité compétente.   
Pour  tous  les  secteurs,  une  hauteur  différente  pourra  être  autorisée  sous  réserve  de  
justification  par  des raisons d'ordre technique, architectural ou paysager, par exemple :   
- pour la modification, l'extension, la restauration ou la reconstruction après sinistre de 
constructions existantes qui ne respecteraient pas les normes générales.   
- pour la construction de bâtiment lorsqu'il existe à proximité immédiate des constructions ne 
respectant pas les normes générales.   
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Dépendances 
(…) 
En secteur 1AUZAC, cette hauteur est réduite à 2m50 pour les abris de jardins. 
 
 
ARTICLE 11 AVANT MODIFICATION  
 
 
( …) 

C. Clôtures 

Les murs de clôture existants en pierre doivent être maintenus et entretenus. 

Les talus arborés existants doivent être maintenus et entretenus. 

En limite sur les voies publiques ou privées, les clôtures sont constituées de : 

- Mur dont la hauteur maximale ne doit pas excéder 1.60 mètre; 

- Mur bahut maçonné d’une hauteur de 0.80 mètre surmonté d’un grillage sur poteau 
métallique, grilles, lisses horizontales, verticales ou parallèles au muret, le tout d’une hauteur 
maximale de 1.60 mètres. 

Les murs doivent être enduits et d’aspect lisse ou gratté. 

Les murs doivent être enduits de la même teinte que la façade. 

Les grillages doivent être doublés d’une haie végétale. 

Les claustras bois non peints, de préférence ajourés, d’une hauteur maximale de 1.60 
mètres. 

L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux 
PVC est interdit. 

 

En secteur 1AUZAC sont également autorisées : 

-les clôtures constituées d’une haie composée d’essences variées éventuellement doublée 
d’un grillage d’une hauteur maximale de 1,20 mètre. 

 

Les clôtures sur limite séparative : 

- Les clôtures seront d’une hauteur maximale de 1,80 m par rapport au terrain naturel du 
fonds le plus haut 
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Les clôtures sur limites séparatives seront constituées de : 

- Muret de pierre sèches ou maçonnés surmontés d’un grillage sur poteau métallique ou de 
lisse en bois ou métal ou de grillage doublés d’une haie végétale 

- Les murs doivent être enduits et d’aspect lisse ou gratté 

- Les murs doivent être enduits de la même teinte que la façade 

- Les claustras bois non peints, de préférence ajourés, d’une hauteur maximale de 1.80 
mètres. 

- L’usage de plaques de béton moulé ajourées ou non, de parpaings apparents de panneaux 
PVC est interdit 

- Par souci de respect du tissu urbain environnant, un type de clôture particulier pourra 
éventuellement être imposé pour des raisons d'ordre esthétique ou technique. 

 

En secteur 1AUZAC sont également autorisées : 

-les clôtures constituées d’une haie composée d’essences variées éventuellement doublée 
d’un grillage d’une hauteur maximale de 1,20 mètre. 
 
 
ARTICLE 11 APRES MODIFICATION  
 

(…) Les clôtures en secteur 1AUZAC : 

 Donnant sur une voie ouverte à la circulation automobile, correspondant à la façade d’un 
lot, si elles sont souhaitées, seront obligatoirement de type végétales, haies libres (non 
taillées) éventuellement doublées d’un grillage d’une hauteur maximale de 1,20 m. 

 En limite d’un espace public, mais ne correspondant pas à la façade d’accès d’un lot, 
seront obligatoirement de type végétales, haies composées d’essences variées 
éventuellement doublées d’un grillage d’une hauteur maximale de 1,20 m. 
Éventuellement, une haie mono spécifique pourra être installée en bordure de coulée 
verte. 

 En limites privatives : si elles sont souhaitées, seront obligatoirement de type végétales, 
haies d’essences variées ou mono spécifiques éventuellement doublées d’un grillage 
d’une hauteur maximale de 1,20 m. Pour les constructions implantées en contiguïté, il 
est autorisé des brises vues, en façade avant et arrière, sur la ou les limites latérales 
sur laquelle la construction est implantée. Leur dimension est limitée à 1m80 mètres de 
hauteur. 

o Pour les logements collectifs ou semi-collectifs, les clôtures, si elles s’avèrent 
nécessaires, seront constituées soit : - d’une haie qui pourra éventuellement 
être doublée d’un grillage –d’un mur ou muret pouvant être surmonté de 
grilles barreaudées le tout ne dépassant pas 1m60 pouvant être doublé 
d’une haie ; - de grilles barreaudées d’une hauteur maximale de 1m60 
pouvant être doublées d’une haie. 
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ARTICLE 13 AVANT MODIFICATION  
(…)Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
plantées à raison d’un arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. (…) 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas 
dépasser 80 %. 
 
 
ARTICLE APRES MODIFICATION  
(…)Dans l’ensemble de la zone 1AU, hormis en zone 1AUZAC :  
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 4 emplacements doivent être 
plantées à raison d’un arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. (…) 
 
Uniquement en zone 1AUZAC,  
 
Les aires de stationnement en surface comportant plus de 12 emplacements doivent être 
plantées à raison d’un arbre pour 100 m² de la superficie affectée à cet usage. (…) 
Le seuil d’imperméabilisation maximal des parcelles privatives ne pourra en aucun cas 
dépasser 80 %. Le taux d’imperméabilisation maximal autorisé est de : 80 % de la surface 
totale de la parcelle pour les immeubles d’habitat collectif ou semi collectif et de 70% de la 
surface totale de la parcelle pour les logements individuels groupés. 
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19. MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DE LA ZONE N 

La rédaction du règlement des zones N présent aujourd’hui une incohérence entre l’article 
1 et l’article 2. En effet, l’article 1 interdit tout changement de destination alors que le 
changement de destination est autorisé sous certaines conditions à l’article 2. 

 
Les alinéas en bleu ci-dessous démontrent bien que l’alinéa de l’article N1 est incohérent par 
rapport à l’article N2. Cette formulation pourrait présenter un risque de contentieux, étant 
donné que conformément à la Loi Littoral, les changements de destination sont interdits dans 
la bande des 100 mètres (hormis pour certaines constructions). Il convient donc de modifier 
l’article N2 pour supprimer la notion de changement de destination. 
 
Dans un second temps, il semble que la destination de la zone NL évoqué dans le 
règlement général de la zone N et également dans un règlement spécifique de la zone NL 
présente une erreur matérielle. En effet, la zone NL est présentée dans le chapeau de la 
zone N comme une zone permettant d’accueillir des installations et d’équipements légers de 
sport et  de loisirs, ainsi que d’aire naturelle  de camping, (comme le présente l’alinéa en 
bleu ci-dessous).  
Contrairement à cela, le règlement spécifique de la zone NL précise que ce secteur est 
affecté aux campings existants. L’ensemble des campings existants ont bien été intégrés 
en zone NL sur le plan de zonage du PLU. Il convient donc de modifier le règlement de la 
zone N pour éviter toute interprétation entre ces différentes destinations qui sont tout à fait 
différentes. 
 
 
Enfin, le règlement de la zone N est relativement complexe étant donné le nombre de sous 
zonages établis lors du PLU (Nh, Nr, Ns, Nsm, No, NL, NLa, Nzh..). Le règlement écrit de la 
zone N présente une incohérence en terme de formulation notamment sur les activités 
interdites au sein de la zone N et de ces sous zonages. La formulation en question présente 
les conditions de l’ensemble de la zone (sous-entendu de l’ensemble des sous zonages) 
alors que cela ne concerne que la zone N étant donné que les sous zonages ont fait l’objet 
d’alinéas séparés. 
 
 
De plus, un alinéa spécifique traitant de l’ensemble des sous zonages hormis Nzh et Ns  
présente une incohérence en termes de constructions autorisées, cela est dû à un 
doublon de formulation qui présente également une erreur matérielle sur la surface 
envisagée.  
 
Les formulations présentant cette incohérence apparaissent en bleue dans la version du 
règlement avant modification ci-dessous :  
 
Ainsi, pour éviter tout risque de contentieux et assurer la parfaite compréhension, il convient 
de modifier le règlement sur ces différents points. 
 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION  

CARACTERE DE LA ZONE 

-  NL,  à  vocation  d’installations  et  d’équipements  légers  de  sport  et  de  loisirs,  ainsi  
que  d’aire  naturelle  de camping,   

(…) 
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ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  

Dans l’ensemble de la zone toute construction, installation, extension ou changement de 
destination de construction existante dans la bande des 100 m par rapport à la limite haute 
du rivage (en dehors des espaces urbanisés). Cette interdiction ne s’applique pas aux 
constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau ; 

(…) 

ARTICLE N 2 –  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES  

CONDITIONS PARTICULIERES 

Dans l’ensemble de la zone 

Pour  les  constructions  situées  dans  la  bande  des  100  m  à  compter  de  la  limite  
haute  du  rivage,  seuls peut être autorisé :   

sous réserve qu’il ait été édifié régulièrement ;  

intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques de ce bâtiment ;  

d'habitation   ainsi   que l'aménagement  (même  si  cela  entraîne  dans  le  volume  existant  
un  changement  de  destination)  de bâtiments  présentant  un  intérêt  architectural,  
historique  ou  patrimonial  et  sous  réserve  d'une  parfaite intégration et mise en valeur du 
bâtiment et des abords ; 

 Pour les constructions situées au-delà de la bande des 100 m à compter de la limite 
haute du rivage, seules sont autorisées :  

 

 La restauration et l’éventuel changement de destination de bâtiments non en ruines 
dont l’intérêt architectural ou historique justifie la préservation sous réserve que les 
travaux soient réalisés dans les volumes du bâti existant et contribuent à sa mise en 
valeur ;  

 Une seule extension des habitations existantes au-delà de la bande des 100 mètres 
dans les conditions suivantes ; 

 La réalisation en continuité du bâti ;  
 Une extension des constructions existantes dans la limite de 25 m² de surface de 

plancher supplémentaire à la date d’approbation du PLU. 

 

Dans l’ensemble de la zone hormis les secteurs Nzh et Ns 
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 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations 
strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public 
de ces espaces (tels qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de 
sentiers piétons, postes de secours et de surveillance des plages, aires naturelles de 
stationnement, installations sanitaires....), certains ouvrages techniques 
(transformateurs, postes de refoulement, supports de transport d'énergie….) 
nécessaires au fonctionnement des réseaux d'utilité publique ainsi que la réalisation 
d’infrastructures routières, travaux et ouvrages connexes d’intérêt public sous réserve 
d’une nécessité impérative. 

 

 L'extension mesurée des constructions existantes y compris les dépendances, non 
directement liées et nécessaires aux activités de la zone à condition qu'elle se fasse 
en harmonie avec la construction d’origine, sans élévation du bâtiment principal, en 
continuité du volume existant, et que l'extension ne crée pas de logement nouveau et 
n'excède pas 30 m² d'emprise au sol. 

 
ARTICLE APRES MODIFICATION  

CARACTERE DE LA ZONE 

(…) 

-  La zone NL, à  vocation  d’installations  et  d’équipements  légers  de  sport  et  de  loisirs,  
ainsi  que  d’aire  naturelle  de camping,   est affectée aux campings existants.(…) 

 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les possibilités décrites ci-après ne sauraient être admises dans les cas : 

 de constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir ou d’agrandir en raison de leur 
situation, de leur nature, de leur aspect ou de leur état de dégradation, 

 de modifications des abords qui porteraient atteinte à l'intérêt paysager ou écologique 
des lieux. 

Sont admises les occupations et utilisations du sol suivantes : 

Dans l’ensemble de la zone Dans le secteur N 

Pour les constructions situées dans la bande des 100 m à compter de la limite haute du 
rivage, seuls peut être autorisé :  

 La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt 
architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment ; 

 L'aménagement, dans le volume existant, des constructions à usage d'habitation ainsi que 
l'aménagement (même si cela entraîne dans le volume existant un changement de 
destination) de bâtiments présentant un intérêt architectural, historique ou patrimonial et 
sous réserve d'une parfaite intégration et mise en valeur du bâtiment et des abords ; 
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Pour les constructions situées au-delà de la bande des 100 m à compter de la limite haute du 
rivage, seules sont autorisées :  

 La restauration et l’éventuel changement de destination de bâtiments non en ruines dont 
l’intérêt architectural ou historique justifie la préservation sous réserve que les travaux soient 
réalisés dans les volumes du bâti existant et contribuent à sa mise en valeur ;  

 Une seule extension des habitations existantes au-delà de la bande des 100 mètres dans les 
conditions suivantes : 

            - La réalisation en continuité du bâti ;  

            - Une extension des constructions existantes dans la limite de 25 m² de surface de 
plancher supplémentaire à la date d’approbation du PLU. 

Dans l’ensemble de la zone hormis les secteurs Nzh et Ns 

 Sous réserve d’une bonne insertion dans le site, les constructions et installations strictement 
liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces (tels 
qu'abris pour arrêts de transports collectifs, réalisation de sentiers piétons, postes de 
secours et de surveillance des plages, aires naturelles de stationnement, installations 
sanitaires....), certains ouvrages techniques (transformateurs, postes de refoulement, 
supports de transport d'énergie….) nécessaires au fonctionnement des réseaux d'utilité 
publique ainsi que la réalisation d’infrastructures routières, travaux et ouvrages connexes 
d’intérêt public sous réserve d’une nécessité impérative. 

 

 L'extension mesurée des constructions existantes y compris les dépendances, non 
directement liées et nécessaires aux activités de la zone à condition qu'elle se fasse en 
harmonie avec la construction d’origine, sans élévation du bâtiment principal, en continuité 
du volume existant, et que l'extension ne crée pas de logement nouveau et n'excède pas 30 
m² d'emprise au sol. 
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20. MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA ZONE Nr/Nh 

 
 
 
Le règlement de la zone Nr/Nh a règlementé la taille des extensions mesurées ou encore 
la hauteur des dépendances étant donné que ces secteurs doivent faire l’objet d’une 
préservation des paysages et des milieux naturels. 
La rédaction d’un alinéa présente aujourd’hui une rédaction très ambiguë traitant à la fois 
des extensions mesurées, des annexes et des dépendances bien qu’un second alinéa 
vienne traiter des dépendances et des annexes. Il convient d’avoir une rédaction plus 
claire en séparant les différentes typologies de bâtis.  
De plus, au sein de ce même alinéa, il est sous-entendu qu’une extension mesurée peut 
être située à proximité immédiate du bâti, ce qui est un non-sens, étant donné qu’une 
extension doit se situer en accroche avec le volume principal. Enfin, ce même alinéa indique 
que ces extensions ou dépendances doivent être conçues dans la limite « d’une utilisation 
optimale », ce qui n’est absolument pas applicable lors des permis de construire. 
 
En complément, la rédaction originale du PLU avait fixé, pour les dépendances, une 
hauteur maximale d’environ 2.50m. À ce jour, la collectivité doit adapter cette hauteur d’un 
mètre complémentaire notamment en vue de prendre en considération les nouveaux 
usages (ex : stationnement de camping-car). Dans cette même logique, il semble 
nécessaire d’agrandir la surface autorisée des annexes et des dépendances à hauteur de 
30m². Cette augmentation de surface permettra notamment de créer des espaces de 
stationnement pour deux véhicules, ce qui n’est pas le cas pour un espace de 20m².  
 
Enfin, l’article concerné présente également un terme tout à fait interprétable «  situé à 
proximité immédiate de celui-ci » qui ne permet pas d’être réellement appliqué. Les zones 
Nr/ Nh ont été définies comme des périmètres restreints, les dépendances et les annexes y 
seront donc édifiés à une distance raisonnable du bâti, au sein des périmètres pré établis. 
Il convient donc de supprimer ce terme. 
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION  
 

ARTICLE  Nh-Nr  2  -  OCCUPATIONS  ET  UTILISATIONS  DU  SOL  SOUMISES  A  DES 
CONDITIONS PARTICULIERES  

En secteur Nh, seront admis sous réserves précitées, les aménagements suivants : […] 

[…] 

L'extension mesurée d'une habitation, de ses annexes et dépendances, dans les limites 
d'une utilisation optimale, en continuité avec le bâti ou à proximité immédiate, sauf raison 
technique contraire justifiée, à condition de  ne  pas  excéder  30  %  par  rapport  à  la  
surface  au  sol  du  bâtiment  existant  à  la  date  de  publication  de  la révision, et dans 
tous les cas elle ne peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire.  (…) 

- La construction d'annexes ou de dépendances de superficie maximale de 20 m² au sol et 
2,5 m au faîtage sur l’unité foncière constituant la résidence de l'utilisateur, en continuité du 
bâti ou à proximité immédiate de celui-ci, avec une bonne intégration paysagère, et sans 
installation sanitaire fixe. 
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ARTICLE APRES MODIFICATION  
 

En secteur Nh, seront amis sous réserves précitées, les aménagements suivants : 

[…] 

-- L'extension mesurée d'une habitation, de ces annexes et dépendances,  dans les 
limites d’utilisation optimale, en continuité avec le bâti ou à proximité immédiate, sauf raison 
technique contraire justifiée, à condition de ne pas excéder 30 % de la surface de plancher 
existante à  la  date  de  publication  de  la révision d’approbation de la révision, et dans tous 
les cas elle ne peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire.   

(…) 

La construction d'annexes ou de dépendances de superficie maximale de 20 m² 30 m² 
au sol et 2,5 m au faîtage d’une hauteur de 3,50 m maximum sur l’unité foncière 
constituant la résidence de l'utilisateur, en continuité du bâti ou à proximité immédiate 
de celui-ci, avec une bonne intégration paysagère, et sans installation sanitaire fixe.  
 
Cette modification s’applique également  sur le sous zonage Nr   
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION  
 
En secteur Nr, seront admis sous réserves précitées, les aménagements suivants : (…) 
- L'extension mesurée d'une habitation, de ses annexes et dépendances, dans les limites 
d'une utilisation optimale, en continuité avec le bâti ou à proximité immédiate, sauf raison 
technique contraire justifiée, à condition de  ne  pas  excéder  30  %  par  rapport  à  la  
surface  au  sol  du  bâtiment  existant  à  la  date  de  publication  de  la révision et dans 
tous les cas elle ne peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire.   
 
-  La  construction  d'annexes  ou  de  dépendances  de  superficie  maximale  de  20  m²  au  
sol  et  2,5  m  au faîtage sur l’unité foncière constituant la résidence de l'utilisateur, en 
continuité du bâti ou à proximité immédiate de celui-ci, avec une bonne intégration 
paysagère, et sans installation sanitaire fixe.  
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ARTICLE APRES MODIFICATION  
 
 
En secteur Nr, seront admis sous réserves précitées, les aménagements suivants :  
(…) 

-- L'extension mesurée d'une habitation, de ces annexes et dépendances,  dans les 
limites d’utilisation optimale, en continuité avec le bâti ou à proximité immédiate, sauf raison 
technique contraire justifiée, à condition de ne pas excéder 30 % de la surface de plancher 
existante à  la  date  de  publication  de  la révision d’approbation de la révision, et dans tous 
les cas elle ne peut pas excéder 30 m² d’emprise au sol supplémentaire.   

-  La construction d'annexes ou de dépendances de superficie maximale de 20 m² 
30m² au sol et 2,5 m au faîtage d’une hauteur de 3,50 m maximum sur l’unité foncière 
constituant la résidence de l'utilisateur, en continuité du bâti ou à proximité immédiate 
de celui-ci, avec une bonne intégration paysagère, et sans installation sanitaire fixe.  
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21. MODIFICATION DE L’ARTICLE 1 DES ZONES NL 
 
Comme déjà évoqué dans le présent rapport, la zone NL a été conçue pour les secteurs 
dédiés aux activités de campings existants.  
 
La commune de Clohars-Carnoët compte à ce jour un nombre importants de campings 
notamment grâce à la proximité des plages et du littoral. 
 
Les secteurs de campings existants présentent différents types d’occupation :  

- Emplacement pour des toiles de tente, 
- Emplacements camping-car / caravanes, 
- Habitations légères de loisirs, 
- Résidences mobiles de loisirs. 

 
Les campings existants sur la commune présentent tous (ou bien ont les autorisations pour 
aboutir à) une grande diversité en termes de typologie d’accueil. Cet atout permet donc de 
diversifier la clientèle mais permet également de varier les paysages de ces espaces 
économiques qui restent des activités saisonnières et qui ne sont pas donc pas occupées 
tout le long de l’année.  
 
La volonté de la collectivité est de maintenir la diversité des occupations du sol au sein des 
campings en interdisant la création de parc résidentiel de loisirs en zone NL que ce soit 
par création ex nihilo ou pour transformation d’un camping existant. En effet, le parc 
résidentiel de  loisirs est un terrain aménagé  spécialement destiné  à  l’accueil des 
habitations légères de loisirs (HLL), mais  pouvant accueillir également des résidences 
mobiles de loisirs (RML) sans limite en terme de nombre, contrairement aux campings. 
 
Cette interdiction permettra d’accueillir différents types de populations touristiques sur la 
commune, d’éviter toute imperméabilisation complémentaire des sols sur ces espaces semi 
naturels et de maintenir une diversité de paysages sur ces espaces.  
 
De plus, les PRL présentent aujourd’hui des risques d’accueil de populations tout au long de 
l’année étant donné la présence de HLL et de RML. Ce fait n’est pas souhaité par la 
collectivité étant donné les constructions et infrastructures afférentes n’ont pas été conçues 
pour y vivre tout au long de l’année (ex : isolation, absence de chauffage …) 
 
Il est donc nécessaire d’inclure un nouvel alinéa au sein de l’article NL1  
 
ARTICLE AVANT MODIFICATION :  
 
ARTICLE NL 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  
-    toutes  constructions,  à  usage  d'habitation  ou  non,  y  compris  les  dépendances  et  
annexes,  même  ne comportant pas de fondations autres que celles visés à l'article NL 2 ;  
 
-    toute  installation  ou  travaux  divers,  tout  comblement,  affouillement,  exhaussement  
de  terrain,  qu'ils soient  ou  non  soumis  à  autorisation  au  titre  des  installations  et  
travaux  divers,  tous  aménagements autres que ceux visés à l'article NL 2 ;  
 
-    Toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf cas 
prévus à l'article NL 2 ;  
 
-    l’installation de nouveaux pylônes de radiotéléphonie ;  
-    l’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 
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ARTICLE APRES  MODIFICATION :  
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :  
-    toutes  constructions,  à  usage  d'habitation  ou  non,  y  compris  les  dépendances  et  
annexes,  même  ne comportant pas de fondations autres que celles visés à l'article NL 2 ;  
 
-    toute  installation  ou  travaux  divers,  tout  comblement,  affouillement,  exhaussement  
de  terrain,  qu'ils soient  ou  non  soumis  à  autorisation  au  titre  des  installations  et  
travaux  divers,  tous  aménagements autres que ceux visés à l'article NL 2 ;  
 
-    Toute extension ou changement de destination des constructions existantes sauf cas 
prévus à l'article NL 2 ;  
 
-    l’installation de nouveaux pylônes de radiotéléphonie ;  
-    l’implantation d’éoliennes de plus de 12 m de hauteur. 
-    les parcs résidentiels de loisirs. 
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22. AJOUT ET MODIFICATION DE DEFINITION AU SEIN DE L’ANNEXE 2 
 
Le règlement du PLU présente les différentes définitions des termes utilisés dans le 
document règlementaire. 
 
Il semble nécessaire de définir le terme « dépendances » et plus particulièrement leurs 
différences vis-à-vis des « annexes ». En effet, la définition du terme « annexe » 
actuellement indiquée aux annexes du PLU contient elle-même le terme de dépendance. 
 
L’objectif est de délimiter la nature des annexes et des dépendances notamment par rapport 
à leur implantation respective vis-à-vis du volume principal.  
 
DEFINITION AVANT MODIFICATION  
 
Annexe : tout édifice d’une emprise au sol maximale de 30 m², détaché d’un bâtiment 
principal et non utilisé pour  l’habitation (garage, atelier, abri à vélos, locaux techniques, 
dépendances diverses). 
 
DEFINITION APRES MODIFICATION  
 
Annexe : tout édifice d’une emprise au sol maximale de 30 m², détaché d’un bâtiment 
principal et non utilisé pour l’habitation (garage, atelier, abri à vélos, locaux techniques, 
dépendances diverses)... 
 
 
DEFINITION APRES MODIFICATION  

Dépendance : tout édifice non habitable accolé au volume principal (appentis, atelier, remise, 
garage...)  

Envoyé en préfecture le 09/03/2017

Reçu en préfecture le 09/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900310-20170303-DELIB201702-DE



Commune de Clohars-Carnoët   Modification du PLU 

  

SETUR/PU 11731  Octobre 2016 
 48/48 

23. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX 
 
23.1 Loi Littoral 
 
La commune de Clohars Carnoët est soumise à loi Littoral. Les différents objets de cette 
modification n’engendrent pas d’incompatibilité avec la loi Littoral étant donné qu’ils ne 
relèvent que de reformulations sans modification du parti urbain initial du PLU qui était déjà 
compatible avec la loi Littoral lors de son approbation. 
 
De manière plus précise, la modification d’une partie de l’article N2 présentée au sein du 
présent dossier (suppression du changement de destination dans la bande des 100 mètres) 
permet notamment de s’assurer de la compatibilité du projet de modification avec la Loi 
Littoral.  
 
23.2 SCOT 
 
La commune de Clohars-Carnoët fait partie du périmètre du Schéma de COhérence 
Territoriale du Pays de Quimperlé mis en œuvre par la COCOPAQ. Le document a été 
approuvé le 18 décembre 2008. Une modification du SCOT a été approuvée le 24 mai 2012.  
 
Le Document d'Orientation Générale (DOG) constitue le document prescriptif et opposable 
du SCOT. Il précise et traduit de manière concrète les objectifs exposés dans le Projet 
d'Aménagement et de développement Durables.   
 
Les modifications présentées dans ce document ne portent pas atteinte à la 
compatibilité du PLU avec le SCOT actuellement en vigueur. En effet, les grands 
équilibres établis au stade de l’approbation du PLU n’ont pas été modifiés par le biais de 
cette modification. 
 
Ainsi, le PLU modifié est compatible avec les grandes orientations du DOG et 
notamment celles liées à la Loi Littoral, à la gestion économe du foncier, la préservation 
de la ressources en eau ou encore le maintien des paysages.  

 
23.3 PLH  
 
La commune de Clohars-Carnoët est couverte par le Programme Local d’Habitat  2014-2019 
de la COCOPAQ. Le PLH est basée sur plusieurs grandes orientations :  
 

1. Gouvernance, animation et suivi du PLH, 

2. Offrir un volume de logements pour répondre à l’accueil et au maintien de la 
population, 

3. Produire du logement social dans le parc privé et public, 

4. Répondre aux besoins des séniors, 

5. Apporter des réponses spécifiques aux besoins de la population, 

6. Promouvoir la requalification dans les centres urbains et amplifier la 
réhabilitation du parc privé, 

7. Soutenir  les  opérations  et  les  constructions  innovantes  du  point  de  vue  
de  l’environnement  et  du foncier, 

8. Définir une stratégie foncière intercommunale. 

 

Les modifications présentées dans ce présent document ne présentent pas 
d’incompatibilité avec les orientations du PLH opposable.  
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